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Introduction Générale

Les activités maritimes ont connu d’énormes changements au cours du XXI siècle. Les

évolutions technologiques mais aussi politiques, et les modifications de la production mondiale,

ont provoqué un bouleversement du monde maritime. Nous avons assisté pendant le siècle

dernier à une révolution dans tous les aspects de l’activité commerciale maritime. Ces

changements concernent des activités aussi diverses que la conception et la construction navale,

les activités portuaires liées au commerce et à la navigation, le développement ou la stagnation

économique des villes portuaires, et même l’esprit des gens de mer et des populations auparavant

liées aux activités des ports.

L’avènement de l’informatique et le progrès des communications dans les trente

dernières années du XXIème siècle ont contribué à accélérer encore plus les innovations dans les

activités de transport avec les changements qui les accompagnent. Aujourd’hui, nous pouvons

résumer les problèmes des acteurs du monde du transport maritime de la manière suivante. Du

côté des autorités portuaires, la préoccupation principale est de se maintenir dans la course des

évolutions technologiques d’équipement et de services. L’idée générale chez les autorités

portuaires semble qu’il faut être performant dans la manutention et dans l’offre de services

portuaires, avec des prix assez compétitifs pour attirer et pour fidéliser les armateurs. Cette

position est sans doute issue de la réalité de la dynamique commerciale et de l’environnement

mondial du transport maritime, et nous ne prétendons pas nier son importance. Mais nous

considérons que les opérations des grandes lignes maritimes transocéaniques ne sont pas le seul

moyen d’augmenter le trafic des ports.

Le transport maritime reste, en volume de marchandises transportées le premier moyen

de transport utilisé dans le monde. Le transport maritime est alors un instrument privilégié des

échanges internationaux et a connu plusieurs révolutions pour s’adapter au fil du temps à

l’évolution des échanges. La conteneurisation est sans doute l’une des révolutions les plus

marquantes du transport maritime. Le transport par conteneur prend de l’ampleur et ne cesse de

s’accroitre parallèlement au commerce mondial, 85%1 des marchandises sont transportées par

conteneur, ce dernier tel qu’une boîte parallélépipédique normalisée et conçue pour le transport

de toutes sortes de marchandises2, le conteneur a connu un rôle dans le souci de diminuer les

coûts d'exploitation des armateurs. Mais après son introduction dans la chaîne de transport, il a

été constaté qu'il était en réalité l'emballage le plus sécurisant pour le transport de marchandises.

Même si elles imposent des infrastructures et des équipements couteux et sophistiqués, la

1Durousset-M : « la mondialisation de l’économie », Ed Ellipses, 2000, paris, p 18.
2 Figuière-G et Reynier-C: Dictionnaire anglais français du commerce maritime.
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conteneurisation permet une meilleure, organisation de la chaine de transport, particulièrement

dans les ports. Comme il concentre aujourd'hui, environ 80 % des échanges transcontinentaux,

par ailleurs, elle constitue l’épine dorsal dans le commerce international et dont la

mondialisation, grâce à ses nombreux avantages qui sont en principe la sûreté, la moindre

pollution et la rapidité avec l’aide des intervenants : le transitaire, le transporteur et la douane qui

ont une mission principale d’établir une liaison entre les manutentionnaires.

La douane s’adapte au développement intense de commerce international en conciliant deux

priorités : D’abord, exercer les contrôles nécessaires pour veiller à l’application équitable et

harmonieux de la réglementation, puis, offrir des mesures de fluidité et de rapidité des échanges.

La relation entre la douane et l’entreprise marquée au niveau des opérations d’importation et

d’exportation effectuées par cette dernière, la convergence d’intérêt entre l’entreprise et

l’administration conduit cette dernière à favorises l’aide à la décision des opérateurs en mettant à

leur disposition des expertises et à prendre en compte certains de leur besoins spécifiques.

Le passage pour l’Algérie à l’économie de marché à la fin des années 1980, à permis la

dépendance des exportations et des importations, qui a fait changer la façon de voir les choses,

avec l’élargissement des ports, ainsi que d’infrastructure modernisées même dont certain cas au

détriment de tourisme qui a permis pour l’Algérie de reprendre de l’ampleur grâce au accords

d’ouverture du marché de fret aux armateurs étrangers ou encore l’installation de nouveaux

terminaux à conteneur ce qui fait que la conteneurisation a pris place dans le transport maritime

internationale et dans tous les ports du monde et parmi eux le port de Bejaia.

Le port de Bejaia a toujours occupé a travers l’histoire du pays et de la région une place

stratégique sur le plan de la logistique et de la communication maritime avec la méditerranée. Ce

port comme touts les autres ports Algériens est entrain de vivre l’âge d’or du conteneur, de ce

fait le taux de croissance de la conteneurisation ne cesse d’augmenter. Le port de Bejaia arrive

par sa position géographique favorable, le dynamisme de son équipe et l’hospitalité de sa région

à s’affirmer comme destination choisis par les armateurs et les clients de tous les pays. Cette

sollicitation grandissante et sa position stratégique ont ouvert les portes aux développements du

transport maritime et à la conteneurisation. La société BMT (Bejaia Méditerrané Terminal) qui

est une association entre l’EPB et l’entreprise Singapourienne PORTEK, continue d’investir afin

d’élargir ses infrastructure dans le but de développer l’activité du conteneur et d’atteindre ses

objectifs (gagner de la productivité, améliorer les services,…).
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Pour mieux cerner le sujet nous proposons de le traiter sous la problématique suivante: «Quelle

sont les limites de la gestion de la conteneurisation sur les délais de dédouanement au niveau de

BMT? ».

A cet effet, nous avons jugé nécessaire de répondre aux questions suivantes :

 Quels sont les principaux avantages des conteneurs pour le commerce maritime ?

 Comment s’effectue le dédouanement dans une opération d’importation ?

 Comment se construit l’avènement et le développement de la conteneurisation en

Algérie ?

 Quelle sont les différentes procédures à suivre pour l’acheminement d’un conteneur et

la gestion de ce dernier dans le cas BMT?

 Quelle est le circuit de dédouanement de la marchandise jusqu’a à son enlèvement au

niveau de BMT ?

Avant de répondre à ces questions, nous allons d’abord anticiper l’évolution et le

développement de la conteneurisation dans le transport maritime spécialement dans la société

BMT. A travers ces réponses anticipées nous allons focaliser notre travail sur les aspects qui

détermine son impulsion et sa réussite:

Hypothèse 1 : Les conteneurs peuvent être manutentionnés et disponible dans l’air de stockage

dans n’importe quel ordre.

Hypothèse 2 : L’insuffisance de qualité dans la manutention explique la faible cadence de

manutention des marchandises.

Hypothèse 3 : Le système d’information et de gestion automatisé des douanes facilite le circuit

de dédouanement des marchandises.

L’objet de notre travail est d’abord, de montrer une vue générale de la conteneurisation

dans les échanges maritimes internationaux. Et la gestion de la conteneurisation ainsi son impact

sur les délais de dédouanement de la marchandise. Ensuite, vouloir dégager la relation entre les

deux variables étudiées et puisque cela est lié à notre pays qui a actuellement intégré l’économie

de marché. Ces deux phénomènes jouent un rôle important dans le développement du secteur

maritime Algérien. Enfin, étudier de plus prêt et voir sur le terrain comment s’effectue la

localisation des conteneurs au niveau du terminal a conteneur Bejaia et les délais de

dédouanement des marchandises transportées.
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Afin de répondre aux questions posées ainsi qu’a la problématique et à l’objectif de ce

travail nous avons répartie le travail en quatre chapitres : le premier se base essentiellement sur

l’évolution de la conteneurisation dans le monde, Le deuxième chapitre les procédures de

dédouanement, Le troisième chapitre traite la conteneurisation en Algérie, le quatrième chapitre

c’est un cas pratique au sein de BMT sur la gestion de la conteneurisation et la procédure de

dédouanement.

Dans le but du travail une méthodologie descriptive semble plus appropriée, avec une

technique d’entretien dans le but de recueillir des données qualitatives, auprès des responsables

d’entreprises qui nous ont donné des informations concernant notre recherche. Pour cela, nous

avons élaboré un entretien au niveau de l’entreprise BMT durant le stage pratique d’un mois

précisément dans la Direction des opérations (DO) qui est subdivisée en quatre services :

manutention, acconage, ressource, logistique.



Chapitre I :

L’évolution de la conteneurisation
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Introduction du chapitre

La conteneurisation a moins d’un siècle et pourtant son essor fait qu’elle se taille une place

de choix dans les échanges maritimes internationaux, en effet 85 %des échanges internationaux

se font par voie maritime.

La croissance de ces échanges a nécessité l’évolution de la conteneurisation, l’une des bases

essentielles pour faciliter le commerce de marchandises.

Dans ce chapitre nous allons voir les principales raisons qui ont permet l’apparition de conteneur

ainsi les paramètres généraux de la conteneurisation.

I. SECTION 1 : GENERALITE SUR LA CONTENEURISATION

Dans cette section, nous allons évoquer l’évolution technique de conteneur et la pratique

actuelle de la conteneurisation.

A. Origine et définition de la conteneurisation

Dans ce titre nous définirons le conteneur et nous présenterons un aperçu historique de la

conteneurisation.

1. Origine de la conteneurisation

La conteneurisation est l’utilisation de conteneurs pour le transport maritime de

marchandises. Apparu dans les années 20 aux Etats-Unis dans les transports ferroviaires, la

conteneurisation a gagné la France peu de temps après, car les premières utilisations en maritime

y ont été enregistrées en 1925. Par la suite, la conteneurisation a été utilisée par les Américains

pendant la Deuxième Guerre Mondiale et la Guerre de Corée.

Le conteneur est une innovation due à un transporteur routier américain, Malcom Mac Lean

en 1956. Il eut l'idée de transporter par bateau des remorques de camion, puis de dissocier la

caisse du châssis de la remorque, ce qui donna naissance au conteneur1. Ce fut le début de la

révolution du conteneur. Peu de temps après, il a développé son idée et a aménagé ses navires

spécialement pour transporter les conteneurs. C’est à cette époque que l’on enregistre la

construction des premiers porte-conteneurs, l’Ideal -X d’une capacité de 58 unités. Le 23 avril

1966, le Fairland d’une capacité de 228 conteneurs a été le premier porte-conteneurs à relier

l’Amérique et l’Europe.2

1Rajaonarison. M : « la conteneurisation dans les échanges maritimes internationaux ». Aix-Marseille III, Mémoire

master, 2005.
2Frémont. A : « les réseaux maritimes conteneurisés : épine dorsale de la mondialisation », revue synthèse, Saint

Dié, octobre 2005, pages 1-22, p 2.
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La conteneurisation a alors moins d’un siècle et pourtant son essor fait qu’elle se taille

actuellement une place de choix dans les échanges maritimes internationaux.

2. Présentation du conteneur

Le transport de marchandises par conteneurs est devenu banal et tout ou presque se met en

boite. Le terme de « boîte »3 utilisé quand nous évoquons les conteneurs amène à ne voir dans le

conteneur que la notion matérielle de la chose. Cependant, le concept vise une notion matérielle

mais aussi une notion juridique. Le conteneur est complexe dans sa définition. C’est un

emballage mais aussi une marchandise. En effet, les recherches autour du conteneur avaient pour

but de trouver la formule d’un emballage susceptible de permettre d’acheminer intacte une

marchandise à travers toutes les vicissitudes du transport maritime. Comme le souci des

chargeurs et des transporteurs est de garantir l’arrivée de la marchandise en son état de départ, le

conteneur a été présenté à son avènement comme une forme relativement nouvelle d’emballage

dont l’utilisation assurerait l’arrivée des colis en toute sécurité et aux moindre frais et offrant par

ailleurs une garantie contre casse, vol et avaries, sans limitation.

La pratique voit dans le conteneur un emballage étanche, solide, inviolable et facile à

manipuler. La résistance et l’inviolabilité sont les points forts du conteneur, mais le conteneur

n’est pas qu’un simple emballage, comparé aux autres types d’emballage, il se distingue par sa

valeur onéreuse4, et par le fait qu’il soit réutilisable plusieurs fois5, il est assimilé à une

marchandise et non à un accessoire du navire.

B. Les différents types de conteneurs et principales caractéristiques des conteneurs

Il existe différents types de conteneurs et chaque conteneurs a des caractéristiques différentes

l’une et l’autre.

1. Les différents types de conteneurs

Le conteneur est devenu l’ « outil roi » de l’expédition maritime et du transport multimodal

en général. Il existe plusieurs types de conteneurs (voir annexe1).

 Le conteneur de base : est le conteneur fermé muni d'une porte verrouiller à deux battants à

une extrémité et d'anneaux de saisissage à l’intérieur.

3 Frémont. A: « le monde en boites, conteneurisation et mondialisation », Synthèse In rets N° 53, 2007, p 145.
4 Un conteneur coute environ 2500 à 3000 Euros neuf et entre 1300 et 1500 Euros d’occasion.
5 La durée de vie d’un conteneur est de 5 à 10 ans.
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 Le conteneur peut être ventilé mécaniquement et protégé contre la mouille (ventilâtes

container).

 Le conteneur réfrigéré permet le transport de marchandises consommables sous froid ; ils sont

équipés d'une centrale frigorifère (électrique ou diesel) et de moyennes dérégulations et de

contrôle de la température.

 Le conteneur à toit ouvert (open top) : il peut être chargé par le haut ou conventionnellement

par la porte arrière. Le toit peut être recouvert par une bâche.

 Le conteneur demi hauteur (4 pieds de haut) : il est conçu pour les marchandises de forte

densités ; est conçu pour les marchandises de fortes densités; il est dépourvu de toit.

 Le conteneur du type plate-forme (flat track) : est utilisé pour des colis hors-gabarit qui ne

craignent pas la mouille. Il peut être muni de deux parois d'extrémité rabattables (pour le

stockage à vide) ou non.6

 Le conteneur citerne (tank container) : a pour fonction de transporter des produits liquides ou

gazeux (sous pression) inoffensifs ou dangereux (classe 3). Selon le produit, l'équipement sera

plus ou moins complet (soupape de sûreté).

 Le conteneur de vrac sec : évite l'utilisation de sacs ils sont munis d'opercules sur le toit pour

le chargement et de trémies de vidanges (en plus des portes d'extrémités). La protection contre la

condensation est renforcée par des feuilles de polyéthylène.

Il existe d’autres conteneurs spécialisées dans les transports animaux vivants, de voitures, de

tabacs,…etc.

2. Principales caractéristiques des conteneurs

Il existe deux types de conteneurs selon la norme ISO et chaque conteneur doit pouvoir supporter

108 tonnes, de sorte a pouvoir empiler les boites sur neufs plans, il existe des types particuliers

6 Voire annexe N°2
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de conteneurs mais qui répondent au même exigence d’arrimage et de gerbage et parmi les

caractéristiques les plus fréquentes des conteneurs le tableau suivant les résumes comme suit7:

Tableau n° 1: principales caractéristiques des conteneurs

Type Longueur, en mètre Largeur, en mètre Capacité, en tonnes

20 pieds 6,058 2,438 21,5

40 pieds 12,116 2,438 32,5

Source : Frémont A, « Les réseaux maritimes conteneurisés : épine dorsale de la mondialisation »,
Saint-Dié, 2005.

C. Les différentes modalités d’expédition (FCL/LCL) du conteneur

Il existe quatre modalités d’expédition par conteneur.

1. FCL/FCL: l’expéditeur met lui-même la marchandise dans le conteneur qui sera livré

directement chez le destinataire sans être ouvert (sauf pour vérification douanière), full

container loader veut dire le conteneur complet.

2. LCL/LCL: plusieurs lots sont prévue pour une même destination ; si les envois sont

insuffisants pour remplir un conteneur, l’entreprise livre ses marchandises à un centre de

groupage. Elles sont conteneurisées avec d’autres à destination d’un même port ou elles sont

dégroupées et remises aux différents destinataires, less than container loader c'est-à-dire

propane dans un conteneur.

3. FCL/LCL: des chargeurs et plusieurs destinataires, plusieurs lots sont prévus pour une

même destination. L’entreprise les charge, le conteneur est acheminé au port de chargement,

à l’arrivée au port de déchargement, on procède au dégroupage des marchandises qui sont

mises la disposition des réceptionnaires.

4. LCL/FCL : pour cette combinaison, l’importateur attend la marchandise d’origine diverse.

Les fournisseurs les livrent au même centre de groupage, puis ensemble au domicile du client

(voir annexe n°2).

7 Frémont. A,2007, op cit, p 2.
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D. Les porte-conteneurs

C'est en fait une chaine logistique du conteneur qui s'est mise en place à travers le monde. Les

grands ports se sont adaptés à ce nouveau mode de transport en créant des terminaux dédiés au

chargement et déchargement de la conteneurisation porte-conteneurs, au stockage et au transfert

des conteneurs vers des trains ou des camions. Le conteneur est devenu un mode de transport

multimodal concernant aussi les transports routier et ferroviaire même si pour ces deux derniers

modes de transport, il est en concurrence avec la caisse mobile encore dominante en Europe dans

le transport continental8.

Certains ports internationaux sont devenus ce que l'on appelle des hubs, c'est-à-dire des zones de

concentration et d'éclatement des conteneurs à l'échelle d'un pays voire d'un continent. On y

charge et décharge des porte-conteneurs géants qui assurent des lignes régulières entre quelques

grands ports sur différents continents, principalement l'Asie du Sud Est, l'Europe et l'Amérique

du Nord. Les conteneurs sont apportés ou enlevés de ces hubs de ou vers d'autres ports par des

porte-conteneurs plus petit qui assurent le cabotage, par des péniches, par des trains ou par des

camions. Les ports de Singapour, Hong-Kong, Rotterdam, Anvers ou Los Angeles sont ainsi

devenus les principaux centres mondiaux de transit des conteneurs, en traitant plusieurs millions

par an.

1. Définition de porte-conteneurs

Le porte-conteneurs est un navire destiné au transport de conteneurs à l'exclusion de tout

autre type de marchandises Il s'agit alors de simples vraquiers ou bateaux-citernes modifiés

pouvant transporter jusqu'à 1 000 EVP. Aujourd'hui, certains navires atteignent 14 000 EVP

comme le Emma Maersk (compagnie Maersk Lines) lancé en 2006. Le porte-conteneurs apparu

dans les années 1970, elle est maintenant le principal mode de transport maritime de fret dans les

ports de commerce. Il fait partie intégrante du commerce mondial. Leur taille sans cesse

croissante crée de nombreux problèmes architecturaux et portuaires.

2. l’évolution de port- conteneur

L’évolution des navires porte-conteneurs peut être divisée en 5 générations.9

8 Benoit. N : « le transport maritime : le développement de la conteneurisation », mémoire de master, 2003, USA,
p21
9 Benoit. N, op cit, p 21-22.
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 Première génération en vogue pendant la décennie de 1956, a été configurée par des navires

« Panamax » classiques de type cargo qui ont était reconvertis, avec des capacités entre 200 et

800 EVP.

 Deuxième génération, a eu les premiers navires spécialement conçus pour le transport de

conteneurs entre la fin des années 1960 et la décennie de 1970 : ils ont été de type « Panamax »

avec des capacités autour de 2000 EVP.

 Troisièmes génération, qu’on peut situer entre la fin des années 1970 et la décennie de 1980, a

vu encore un agrandissement de la capacité de charge des navires à environ 3000 EVP.

 Quatrième génération, de porte-conteneurs qu’on peut situer entre la fin des années 1988 et la

décennie de 1990 a augmenté davantage la longueur des navires pour augmenter la capacité de

charge à 4000 EVP.

 Les navires actuels de cinquième génération (1996-2006) peut avoir des capacités entre 5000

et 8000 EVP.

 La course continue et on parle déjà d’une sixième génération(2006 ...) Bientôt les

compagnies maritimes se voient obligées d’avoir dans leur flotte des navires super porte

conteneurs de plus de 11000 EVP pour se maintenir dans la compétition du transport maritime

international. Dans la décennie de 1990, l’existence de porte-conteneurs géants, chez les

principaux armements mondiaux, est devenue plus un besoin pour se maintenir sur le marché

mondial du transport maritime qu’un avantage concurrentiel face aux autres armateurs. Par

ailleurs, les super porte-conteneurs sont devenus un élément restructurant des flottes et aussi des

équipages car le besoin de personnel à bord par rapport au nombre de conteneurs transportés a

diminué de façon importante : un porte-conteneurs géant de capacité de 8000 à 9000 EVP se

substitue à 10 et 12 porte-conteneurs de première génération de capacité de 800 à 1000 EVP

ainsi que 2 porte-conteneurs de la dernière génération Panamax qui transportent de 3500 à 4000

EVP. Les navires porte-conteneurs géants de dernière génération avec une capacité de 8000 EVP

ou plus, réduisent les coûts de salaires des équipages de 90% à 50%. En augmentant de cette

manière la capacité d’un seul navire, les coûts totaux de transport maritime diminuent, les

économies d’échelle augmentent et le profit des armateurs par équipage et par navire augmente

aussi.10

10 Benoit. N, op cit, p22-23
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3. les différents types de porte-conteneurs

Les porte-conteneurs peuvent être de différentes tailles. Les plus petits, d'une longueur de l'ordre

de la centaine de mètres, sont des navires de ravitaillement (feeder ships), ils transportent une

centaine d’équivalents vingt pieds le long des côtes et des estuaires. On distingue quatre types

de porte-conteneurs.

a. Les petits porte-conteneurs côtiers : un concept unique s'est imposé depuis les années 1990,

avec une superstructure courte à l'arrière au-dessus de la salle des machines, une longue cale

unique avec de multiples écoutilles pour plus de flexibilité, et des conteneurs sur ces écoutilles

sur quatre à huit niveaux.

b. Les grands porte-conteneurs : avec l'augmentation de la taille, une solution couramment

choisie est de ne pas avoir de pont, les conteneurs étant entreposés du fond de la cale à ciel

ouvert. La superstructure est souvent décalée aux ¾ arrières, où elle peut occuper une longueur

minimum. Les conteneurs sont entreposés sur 15 à 20 niveaux. Ces navires possèdent un double

coque, de deux mètres d'épaisseur.

c. Les navires post-Panamax : la taille ne cesse d'augmenter mais reste limitée la largeur est

souvent imposée par les grues des ports, et le tirant d'eau par la profondeur des ports accessibles.

Les plus grands résultent d'un compromis entre la vitesse (Lignes fines et hydrodynamiques) et

le nombre de conteneurs embarqués (demandant un plus grand volume).

d. Les navires multifonctions : il est souvent souhaitable que des navires d'autres types

(vraquiers, roulier11 « roll-on, roll-of »,…etc.) puissent emporter des conteneurs. Dans ce cas, les

écoutilles sont renforcées ou agrandies, et des cellules-guides sont ajoutées ; l'avantage reste

faible si le port est mal équipé pour décharger les deux types de cargo en même temps. Le

conteneur est une unité de charge. Au lieu de manutentionner colis par colis ou par palette

comme au temps du transport maritime conventionnel, on manipule chaque fois 10 à 20 tonnes

pour un conteneur de 20 pieds et jusqu’à 30 tonnes pour un conteneur de 40 pieds.

11 RO-RO : est un navire utiliser pour transporter entre autre des véhicules, chargé grâce a une ou plusieurs rampes
d’accès.
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II. SECTION 2: LES PARAMETRES GENERAUX DE LA

CONTENEURISATION

Au delà des conteneurs potentiellement dangereux, c'est l'ensemble des pertes en mer qui

pose problème. La déclaration de perte est obligatoire pour les navires.

Dans bien des cas, les pertes sont constatées qu'au matin loin des lieux de chute. L'un des enjeux

de la sécurité serait l'identification et la localisation des pertes.

D'une manière plus globale, la signalisation par ailleurs de l'ensemble des conteneurs

semble irréaliste. Les équipements du type verrou électronique intelligent (position, mouvement,

effraction) développé dans le cadre de la sûreté maritime (trafic, terrorisme) présentent de

défauts pénalisants de prix. Il faut donc se concentrer sur la signalisation (contenu, poids, lieu)

vis-à-vis du terminal et du navire via des scellés électroniques utilisant des indentifications par

radio-étiquettes apposées sur les boîtes. Un système pourrait se déclencher en cas d'immersion.

L'investissement dans ce type de matériel doit être mis en regard avec le nombre relatif de

conteneurs perdus. Cette technologie est nécessaire pour garantir la traçabilité générale du

processus de la conteneurisation de bout en bout, soit d’abord une exigence commerciale12 et

logistique (pré / post acheminement, passage portuaire, time transit…)13. La sécurité maritime

doit donc être associée aux exigences de fiabilité et d'efficacité du transport conteneurisé.

A. Les différents types de normes appliquées aux conteneurs

L’innovation la plus considérable dans la conception des conteneurs par rapport à n’importe

quelle autre « caisse » est l’adoption des « pièces de coins » Chacun des huit coins du container

est équipé d’un cube en acier percé sur chacune de ses trois faces visibles. La dimension de ces

coins et surtout leur écartement en largeur et en hauteur est défini au millimètre près par la

norme ISO 668 car ils sont utilisés pour la manutention par des chariots spécialisés, mais surtout

pour l’arrimage des containers sur le pont des bateaux, sur les camions ou sur les wagons ainsi

que pour les superposer. Ce sont ces coins ISO qui ont donné au conteneur son inter modalité et

assuré de ce fait son succès planétaire.

12 La perte de conteneurs fait naître un certain nombre de questions juridiques. Selon un P&I Club britannique 11%
des litiges portes sur des pertes (de toute nature) de conteneurs.
13 Les Etats-Unis exigent désormais un scanning des conteneurs importés.
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1. La standardisation de l’utilisation du conteneur

Afin de pouvoir assumer son rôle dans les transports internationaux, le conteneur doit pouvoir

être transporté indifféremment par la route, par les rails ou par la mer et être identifiable à toutes

les étapes de la chaine de transport. Il existe certaines normes applicables aux conteneurs et

caisses mobiles. Ces normes sont établies par plusieurs organismes de standardisations.

a. La norme ISO

Elle régit les conteneurs chargés du transport des marchandises et palettes. Les normes ISO sont

répertoriées sous un code reconnu universellement sous le nom de code 1250. L'International

Standard Organisation ou l'Organisation Internationale de Normalisation (ISO) a codifié la

construction des containers sous les normes ISO 668 et ISO 1496. Ces normes concernent non

seulement les dimensions intérieures et extérieures des conteneurs mais également les règles de

construction pour garantir la sécurité de la manutention, du gerbage et du transport. International

standard organisation (ISO) a codifié la construction des conteneurs sous les normes ISO 668 et

ISO 1496 .Ces normes concernent non seulement les dimensions intérieures et extérieures des

conteneurs mais également les régules de construction pour garantir la sécurité de la

manutention, du gerbage et du transport.

1) Les dimensions du conteneur : la norme ISO permet de standardiser la dimension des

conteneurs en circulation dans le monde .plusieurs dimensions sont en service, mais, certaines

catégories tendent à disparaitre laissant essentiellement la place au conteneur de 2014 et 40

15pieds dont les dimensions seront résumés dans le tableau ci-après.

Tableau n° 2 : Dimension intérieurs minimales du conteneur

Type Longueurs mm Largeurs mm Hauteurs mm

20 pieds 5867 2330 2350

40 pieds 11998 2330 2350

Source ; www.iso.ch/iso.fr, consulté le 23/04/2014 à 11 :25.

14 Un conteneur de 20 pieds ‘correspond à 1 EVP.
15 Un conteneur de 40 pieds ‘correspond à 2 EVP.



CHAPITRE I : l’EVOLUTION DE LA CONTENEURISATION

14

D’autres normes sont également prises en compte de la charge utile pouvant être soulevée en

saisissant le conteneur par les coins ISO supérieurs et de 24 tonnes pour les 20 pieds et de 26

tonnes pour les 40 pieds, la hauteur du plancher (marche) de 160MM 16et l’épaisseur de 28/30 la

masse brute et la tare doivent également figurer sur le conteneur.

2) Les normes de construction : La construction des conteneurs n’est pas une tâche facile vu le

respect des normes de construction, il nécessite la prise en considération des normes

internationaux, qui sont citées comme suit :

a) Le planchéier : en bois d’une épaisseur de 28 MM, résiste au passage de chariots de plus de 5

tonnes.

b) L’armateur : constitué de cadre en acier de 5MM permet de supporter le poids de 5 autre

conteneurs posés par-dessus, soit une masse de plus de 125 tonnes, reposant uniquement sur les

quatre coins du conteneur.

c) Le toit : en acier épais de 1,5 MM doit pouvoir supporter une charge de 300 kg sur une

surface de 60cm (soit le poids de 3 ou 4 dockers) sans subir aucune altération.

d) Les pièces de coins : la particularité des conteneurs réside dans l’adoption des pièces de coins

ou coins ISO. Chacun des huit coins du conteneur est équipé d’un cube d’acier percé sur trois

cotés ajusté en millimètre près et dont les dimensions et les positions sont les mêmes partout

dans le monde. Avec les dimensions et les normes de construction, les numéros d’identification

représentent le troisième pilier de la construction.

3) Le numéro d’identification ou ALPH CODES ISO : Le BIC a proposé des 1969 un code

d’identification international des conteneurs. Ce code a été normalisé par l’ISO sous la

dénomination de ISO 6346-conteneur pour le transport des marchandises- codage, identification

et marquage des conteneurs.

Exemple de code ISO : CMAU 1531921

Chaque conteneur est repéré par un numéro d’identification qui lui est propre tout au long de son

existence. Ce numéro est constitué de:

16 MM : la masse brute
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 Code de propriétaire ou opérateur de quatre lettres (MSKU, MAEU, CATU, BSIU, etc.)17

 D’un numéro de série de 6 chiffres arabes.

 D’un chiffre d’autocontrôle destiné à valider l’exactitude de l’enregistrement et la

transmission des données.

Seuls les codes enregistres auprès du BIC peuvent être utilisés comme marque d’identité unique

des conteneurs dans tous les documents de transport international et de déclaration en douane.

Malgré les critiques sur l’incompatibilité de la dimension intérieure des conteneurs selon les

normes ISO avec les charges unitaires (ex palettes) les efforts portes dans la standardisation

contribuent activement dans le développement incessant de la conteneurisation. Face à cet essor

les autres instruments matériels à savoir les navires et les ports ont dû s’adapter pour suivre la

manutention en cours.

B. Les avantages et les inconvénients de la conteneurisation

La conteneurisation est sans doute l’une des révolutions les plus marquantes du transport

maritimes, elle procure des avantages, mais aussi des inconvénients qui sont cités comme suit18 .

1. Les avantages de la conteneurisation

Les avantages de la conteneurisation se distinguent :

a. La rapidité : Pour le client comme pour l'armateur, les pertes de temps par rupture de charge

peuvent être réduites au minimum. D'autre part, il y a une simplification de formalités

douanières, le conteneur constituant une unité documentaire. Dans ce cas, Il sera rempli (empoté)

sous surveillance douanière et scellé. Il ne devra pas porter de traces d'effraction.

b. L’économie : Le transport de conteneurs fait bon marché : 1' armateur gagne du temps pour

emballer (économie de matériel, gain de temps). Le chargeur d'un FCL (full container load)

bénéficie de tarifs avantageux comparé au chargeur d'un LCL (less than cantainer load). Pour

l'armateur, l'économie se situe au niveau du rendement du navire. Le client aura une marchandise

(et donc des capitaux) immobilisée moins longtemps. L'assurance est moins chère.

17 La dernière lettre est U pour tous les conteneurs de fret.
J pour les équipements détachables de conteneurs.
Z pour les remorques ou châssis pour conteneurs.

18 Benoit. N, op cit, p 29-31.
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b. La souplesse : La vitesse est uniforme : depuis le moment où la marchandise est empotée

(chargée dans le conteneur), elle voyage jusqu'à ce qu'elle en sorte d'où une souplesse de

stockage. Aussi, le conteneur peut servir de magasin.

c. La sécurité : Le conteneur va protéger la marchandise contre les intempéries, même pendant

la manutention. Il diminue les vols, les détériorations et les pertes. Contre l'incendie, les cales

sont en général protégées par un système d'extinction au C02 associé à une analyse de

l'atmosphère. Sur les nouveaux navires sans panneau de cale, ce système est remplacé par une

installation fixe à eau diffusée.

2. Les inconvénients de la conteneurisation

En dépit des avantages qu’elle offre, la conteneurisation comporte également certain

inconvénients. Nous pouvons résumer quatre inconvénients à la conteneurisation, à savoir19 :

a. La consommation d’espace : un porte- conteneurs de 25000 tonnes nécessite un minimum

de 12 hectares d’espace de déchargement ; les aires portuaires conventionnelles manquent

souvent de satisfaire adéquatement les besoins en espace des infrastructures de transbordement

de conteneur, par conséquent, la montée en force du conteneur n’a pu se faire en repensent la

géographie locale des ports.

b. Couts des infrastructures : les infrastructures de transbordement pour les autorisées

portuaires et les terminaux impliquées représentent des investissements massifs .plusieurs pays

manques tels que les pays en voie développement ne peuvent se permette de telles

infrastructures, et donc leurs participation active dans le commerce extérieure est limitée.

c. Gerbage et logistique : au moment du chargement, l’impératif est d’assurer que les

conteneurs allant être déchargés en premiers ne se retrouvent pas sous la plie.

d. Gestion et logistique : la gestion en logistique du conteneur atteint un degré de complexité

sophistiquée pour le monitoring des conteneurs, et des plus nécessaires, il devient important de

connaitre le contenu, la position précise et la destination d’un conteneur donné.

19 Bernard. D, « technologie des transports multimodaux transmaritimes », 2005.
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Le conteneur existe depuis 50 ans déjà, il s’appuis sur les avantages qui offrent aux transports de

marchandises et à sa souplesse, sa sécurité et de gain de productivité, il a su s’adapter aux

échanges internationaux, il a pris de l’ampleur de gagner les premières place autant qu’outil

utilisés pour le transport maritime. De ce fait, après avoir présenté l’aspect technique et pratique

de la conteneurisation, nous avons passé à l’aspect juridique.

III. SECTION3 : ASPECTS ET PROBLEMES JURIDIQUE DE LA

CONTENEURISATION

La conteneurisation est l'un des aspects visibles de la croissance et de la globalisation des

échanges internationaux. Pour répondre à la demande et réaliser des économiques

d'exploitation, les armements pratiquent une massification navale de plus en plus importante20.

En quelques années, la course au gigantisme a amené la mise en service de navires de plus en

plus gros.

Après avoir présenté l’aspect technique de la conteneurisation, dans cette présente section,

nous allons voir l’aspect et problèmes juridique de la conteneurisation.

A. La nature juridique et le régime douanier du conteneur

Dans les transactions commerciales, il y a un aspect juridique qui leur permet de protéger

leur droit.

1. Nature juridique du conteneur

C’est l’ensemble des lois qui détermine la nature du conteneur.

a. Conteneur en tant qu’emballage : La conteneurisation soulève une question importante

quant à sa nature juridique. En effet on se demande si le conteneur est (un emballage ou un

moyen de transport) en droit régissant les transports maritimes, les conteneurs doivent être

considérés selon qu’ils sont vides ou plein, soit comme des marchandises ordinaires, soit comme

des simples emballages d’un type particulier contenant les marchandises.

20 Le doublement de la capacité entre un 6 500 EVP et un 11 000 EVP représente un surcoût de 50% à l'achat mais
réduit de 25 à 30% les coûts d'armement (en mer) ramenés au conteneur.
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b. La jurisprudence française : Il stipule que les conteneurs ne constituent pas l’emballage

destiné à protéger les pièces transportées et à en faciliter la manutention. Le conteneur doit être

considéré comme l’emballage de la marchandise.

c. Solution douanière : En matière douanière, la jurisprudence a estimé que les conteneurs ne

doivent être considéré ni comme des marchandises ni comme des emballages, mais comme des

matériaux de transport .En outre, la convention douanière relative au conteneur signé à Genève

le 18 mai 1956 définit le conteneur comme un engin de transport (cadre, citerne amovible ou

autre engin analogue). Cette solution particulière s’explique par le fait que c’est la seul qui

peuvent être qualifié (emballage) au regard de la législation douanière, les moyens de protection

de la marchandise non susceptible d’être réutilisé. En revanche l’assimilation à un engin de

transport permet au conteneur d’être accepté comme ces engins en admission temporaire c’est-à-

dire de droit.

En définitif, il apparait que cette assimilation douanière ne doit pas être étendue au droit de

transport.

2. Régime douanier du conteneur

La convention douanière relative aux conteneurs signée à Genève le 18 mai 1956 a été ratifiée

par l’Algérie le 14 décembre 1978. Aux termes de cette convention, les conteneurs importés

pleins pour être réexportés vides ou importés vides pour être réexportés pleins, sont admis

temporairement en franchise des droits et taxes à L’importation sans prohibition, ni restriction

d’importation, les conteneurs ainsi admis doivent être réexportés dans un délai de trois mois21.

Les conteneurs bénéficient de l’admission temporaire en suspension de droits et taxes et en

dépend de toute formalité du contrat de commerce extérieur.

Les conteneurs sont suivant la procédure simplifiée prévue en matière d’admission temporaire

des emballages, dite procédure du compte ouvert.

a. Formalité à accomplir à l’entrée : Les conteneurs bénéficient de l’admission

Temporaire et cela se présente en quatre phases, demande, autorisation, compte ouvert et

déclaration.

21 La convention douanière 1956.
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1) Demande : le demandeur du régime de l’admission temporaire de conteneur doit déposer au

préalable une demande écrite en double exemplaire auprès du receveur des douanes du bureau

d’importation. La demande doit comporter les éléments suivants :

 La fréquence des opérations envisagées.

 L’espèce des marchandises à importer dans les conteneurs ou à exporter selon le cas de la

marchandise.

 La nature juridique du contrat de location inclus dans la valeur, facture, etc.

2) Autorisation : au vue de cette demande, le receveur des douanes ou l’inspecteur principal aux

sections, lorsqu’il s’agit d’un grand bureau, décide de l’opportunité de l’octroi de ce régime

suivant l’importance des opérations envisagées. Lorsque l’autorisation de bénéficier du régime

est accordée, le receveur des douanes ou l’inspecteur principal aux sections communique au

demandeur un numéro de compte ouvert. Le demandeur devra alors souscrire une soumission

générale par laquelle il s’engage à procéder à la réexportation des conteneurs, dans un délai

maximum de trois mois après leur entrée. La soumission n’est pas cautionnée, néanmoins elle

doit être signée par un responsable de l’entreprise importatrice habilité à engager financièrement

ce dernier.

3) Les comptes ouverts : les comptes ouverts doivent être tenus suivant le modèle prévu à cet

effet et établir sur des registres comme suit :

 la partie gauche est réservée à la prise en charge

 la partie droite est réservée au décharge les comptes est tenue par les services des sections au

bureau d’information.

4) Déclaration : les conteneurs, bénéficiant de cette procédure, sont admis automatiquement au

régime de l’admission temporaire, sans donne lieu à la souscription du D 18 ni d’une déclaration.

5) Enregistrement : Il existe deux types d’enregistrement

a) Le conteneur importé pleins : les conteneurs importés pleins sont inscrit séparément sur la

déclaration de la mise à la consommation D3 ou sur toute déclaration concernant les

marchandises contenues, déclarations de transit par exemple. L’inspecteur principal aux sections

doit porter les montions suivantes sur les déclarations précédemment citées, conteneur inscrite
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aux prises en charge du compte ouvert N …. Les conteneurs seront individualisés par leur

numéro, au besoin d’une liste détaillée sera jointe à l’annexe de la déclaration22.

b) Les conteneurs importés vides : les conteneurs importés vides doivent faire l’objet d’une

simple demande d’inscription au compte ouvert suivant un model prévu à cet effet. Les services

chargés du suivi du registre portent à la partie (prise en charge) du compte ouvert de l’intéressé

le numéro de conteneur importés et au regard, les références de la déclaration correspondante ou

l’indication (importé vide).

b. Formalités à accomplir à la sortie : ces formalités doivent être accomplies auprès du bureau

ou le compte ouvert est tenu. Les conteneurs primitivement importés pleins et réexportés sont

portés séparément sur la déclaration de sortie afférente aux marchandises Qu’ils contiennent,

avec indication de leurs numéros et compte ouvert sur lequel ils ont été portés à l’entrée23.

1) Suivi des comptes ouverts : le service chargé de la tenue du compte ouvert à la partie

(décharge) du compte de l’intéressé, la référence à la déclaration d’exportation correspondant ou

la mention réexportée vide selon le cas.

Les comptes sont vérifiés périodiquement et les mises en demeure éventuelles de réexportation

sont adressées aux titulaires des comptes.

2) Régularisation des comptes ouverts : les comptes non apurés donneront lieu, lorsque le

titulaire du compte est en mise en demeure de procéder à la réexportation des conteneurs, ne

s’est pas exécuté dans délai d’un mois, après cette mise en demeure, aux suites contentieuse

prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur et à la liquidation d’office pour

perception des droits et taxes.

3) Contrôle de commerce extérieur et des charges : les importations et réexportations de

conteneurs, admises au bénéfice de la procédure du compte ouvert, sont dispensées de toutes

formalités relatives au contrôle du commerce extérieur et des charges. Lorsqu’elles donnent lieu

à un contrat de location, les justifications éventuelles pour l’apurement des dossiers auprès des

banques de domiciliation du contrat seront établies par présentation d’une attestation qui sera

détirée sur demande par le receveur au bureau de douane ou est tenu le compte ouvert.

22 Convention douanière ,1956 op cit.
23 Convention douanière op cit.
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4) Autre conteneurs : les conteneurs importés, aux titres occasionnels ou ceux dont les

importateurs n’auraient pas sollicité ou obtenu l’autorisation de bénéfice de la procédure

simplifiée du compte ouvert devront faire l’objet de souscription d’un acquit de D18 cautionné

par une banque.

Malgré sa lenteur et la diversité de ses procédures le transport maritime reste toujours le moyen

roi des transports internationaux.

B. LES PROBLEMES JURIDIQUES DE LA CONTENEURISATION

Les spécificités juridiques que gênèrent l’usage du conteneur commencent dés les opérations

de « pré-conteneurisation » jusqu’au déchargement final du conteneur. S’es éléments nous

permettront d’aborder le contentieux du conteneur à travers les problèmes juridiques on peut

rencontrer avec la conteneurisation.

1. Les opérations de « pré-conteneurisation »

Une fois que le chargeur a choisi ou accepté d’envoyer sa marchandise par conteneur, trois

points doivent être étudiés par les parties au contrat : la fourniture du conteneur, son remplissage

et la prise en charge par le transporteur.

a. La fourniture du conteneur : Les statistiques montrent que 50% des conteneurs

appartiennent aux armateurs et 50% aux loueurs1. Il convient donc de distinguer la fourniture du

conteneur par le transporteur de celle par un tiers.

1) Le transporteur loueur : La location d’un conteneur par le transporteur consiste à mettre à

disposition un conteneur moyennant un prix et avec obligation de restitution de celui qui loue.

2) Fourniture du conteneur par un tiers : Deux cas de figure peuvent être distingués : soit

l’expéditeur loue de son côté un conteneur qu’il va confier au transporteur soit le transporteur

loue un conteneur qu’il va mettre à la disposition de l’expéditeur qui a contracté avec lui.

 Dans la première situation, le contrat de location est entièrement autonome du contrat de

transport.
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 Dans le deuxième cas, un « lien de fait » existe entre le contrat de location et l’opération de

transport car le transporteur met à la disposition de l’expéditeur un conteneur qu’il a lui-même

loué.

Une fois le conteneur fourni, on procède à son remplissage qu’on désigne dans le jargon du

transport d’empotage qui peut être fait par chargeur, le transporteur ou un tiers désigné par

l’expéditeur.

b. L’empotage du conteneur : L’empotage est défini comme l’opération consistant à remplir le

conteneur et à l’arrimer. On parle de calage pour ne pas confondre avec l’arrimage du conteneur

lui-même à bord du navire. L’empotage du conteneur comprend non seulement le chargement

des marchandises à l’intérieur du conteneur, mais encore leur arrimage, l’objectif à atteindre

étant la stabilité de la marchandise pendant le durée du transport. Concernant l’empotage, il

existe des clauses spécifiques du contrat de transport par conteneur.

Un conteneur FWL est intégralement rempli en poids et en volume, alors qu’un conteneur LCL

reçoit des lots de marchandises, qui sont envisagées séparément, ne suffiraient pas à le remplir.

Dans ce dernier cas, pour des raisons d’économie, on procédera le plus souvent à un groupage de

marchandises provenant de différents chargeurs. L’empotage incombe alors à celui qui effectue

le groupage.

 Si le conteneur est FCL (Full Container Load), il sera remis, par le chargeur, complet au

transporteur maritime, plombé, sans que ce dernier ne soit intervenu pour l’empotage des

marchandises, ce qui entraîne des conséquences quant à la responsabilité dans l’exécution du

transport. Lorsqu’il est prouvé que les dommages subis par la marchandise proviennent

exclusivement de la faute de l’expéditeur dan l’empotage du conteneur, la jurisprudence

consacre sa responsabilité.

 Si le conteneur est LCL (Less than Container Load), ce qui est rare, l’empotage sera de la

responsabilité du transporteur qui effectuera cette opération dans le cadre du contrat de transport.

La responsabilité du transporteur peut être recherchée sur le fondement de la Convention de

Bruxelles pour avoir commis une faute en empotant la marchandise dans un conteneur vétuste et

insuffisamment étanche.24 La première responsabilité, en cas de dommages subis à la

marchandise pendant l‘empotage incombe donc à celui qui a pris en charge l’opération en

l’occurrence.

24 Art 3§3 de la convention de Bruxelles de 1924.
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L’expéditeur dans bien des cas. Dans cette opération d’empotage, il arrive que l’expéditeur

désigne un intermédiaire qui est souvent une entreprise spécialisée, une société de manutention

portuaire, une entreprise de déménagement ou éventuellement un vendeur. Dans ces cas, la

responsabilité de l’opération incombe à ces tiers, responsabilité pouvant être partagée avec

l’expéditeur ou un autre intervenant. Cette opération terminée, le conteneur est prêt à être remis

au transporteur.

c. La prise en charge du conteneur par le transporteur : la prise en charge du conteneur par

le transporteur maritime, sa mise à bord et son arrimage. Ces phases sont encore plus cruciales

que l’empotage dans la mesure où c’est à ce stade que le transporteur peut refuser de prendre une

marchandise qu’il considère comme risquée pour l’expédition ou que les décisions

fondamentales concernant le plan de chargement sont prises, décisions qui influeront sur la

sécurité de la traversée.

La prise en charge du conteneur fait naître des obligations à la charge du transporteur : il doit

vérifier le contenu des conteneurs et procéder à un pointage par rapport à la liste de chargement,

il doit en outre contrôler le numéro du plomb du conteneur sous peine de négligence et doit par

ailleurs assurer l’embarquement de tous les conteneurs pris en charge. C’est le moment de

l’établissement du connaissement et des autres documents douaniers. Le chargeur doit déclarer

au transporteur les marchandises contenues dans le conteneur en sachant que ce dernier n’a pas

assisté à l’empotage et que dans la plupart des cas, le conteneur lui est remis plombé.

Ces opérations précèdent le chargement du conteneur à bord du navire.

2. Les opérations de chargement

Les opérations de chargement concernent la mise en place du conteneur et son arrimage.

a. La mise en conteneur : La question essentielle qui se rattache à cette opération est sans doute

celle relative au chargement en pontée. Le chargement en pontée pose le problème délicat de la

sécurité et de la protection de la marchandise. Le débat est particulièrement fondé s’agissant de

marchandises en conventionnel cependant leur Fondement est actuellement tempéré avec la

généralisation des conteneurs et leur acheminement à bord de navire porte-conteneurs.

Néanmoins, la pratique montre que l’accord du chargeur est toujours requis pour le transport en

pontée. Soit expressément c’est à dire apposé sur le connaissement soit implicitement pour tous

transports à bord de navire porte-conteneurs pour lequel le consentement du chargeur est supposé
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donné en cas de chargement en conteneur à bord de navires munis d’installations appropriées

pour ce type de transport. La convention de Bruxelles du 25 août 1924 exclut de son champ

d’application25 « la cargaison qui, par le contrat de transport, est déclarée comme mise sur le

pont et en fait, est ainsi transportée» Le chargement en pontée n’est considéré comme régulier

que si le transporteur obtient l’autorisation préalable du chargeur.

b. L’arrimage : L’arrimage est un terme technique définissant deux phases du transport. Le

Doyen RODIERE définit l’arrimage comme étant « la distribution des marchandises à

l’intérieur des espaces destinés à les recevoir et la fixation des divers éléments »26 L’arrimage

des marchandises dans les conteneurs n’apparaît pas dans la déclaration du chargeur et n’est

garanti par aucun transporteur. Un mauvais arrimage peut être à l’origine d’avaries à la

marchandise, à d’autres conteneurs et générer des désarrimages. Le problème devient très délicat

lorsque les conteneurs renferment des marchandises dangereuses.

3. Les opérations de déchargement

La convention de Bruxelles du 25 août 1924 27stipule que « le transporteur a l’obligation de

procéder de façon appropriée et soigneuse au déchargement de la marchandise, sous peine

d’engager sa responsabilité.» Cet article oblige le transporteur à veiller par exemple au

rebranchement des conteneurs n’ayant pas de groupe frigorifique autonome une fois déchargés.

Le transporteur est responsable du déchargement, jusqu’à la livraison de la marchandise. La

particularité de cette étape est la prise de réserve à la livraison puisque les avaries qui peuvent se

produire à l’intérieur d’un conteneur sont rarement apparentes lors du déchargement. Devant être

formulées dans les 3 jours suivant la date de livraison du conteneur, l’absence, l’insuffisance de

motivation ou la tardiveté des réserves fait naître une présomption de livraison conforme au

bénéfice du transporteur.

Les marchandises vont être débarquées suivant une opération inverse de l’empotage et du

chargement. Les conteneurs vont être dépotés et dégroupés le cas échéant et les marchandises

vont être remises aux destinataires respectifs. La boucle est bouclée quand il n’y a pas

d’incidents ni de réclamations mais dans la plupart des cas, le contentieux du conteneur naît

après le débarquement.

25 Art 1.de la convention de Bruxelles de 1924.
26 Rodiere:«les contrats de transport de marchandises », traite général du droit maritime, Ed Dalloz, paris, 1968, p
12.
27 Art 3§2 de la convention de Bruxelles 1924.
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a. Le contentieux du conteneur : Les problèmes juridiques que pose le conteneur se rapportent

en général à deux catégories de dommages : d’une part, les avaries ou pertes causées aux

marchandises contenues dans le conteneur et d’autre part, le contentieux relatif au conteneur

lui-même.

b. Les problèmes juridiques relatifs à la marchandise empotée : Comme les marchandises

transportées dans d’autres types d’emballage, les marchandises en conteneur peuvent souffrir

d’avaries, de manquants ou de retard.

1) Responsabilité en cas de retard: La Convention de Bruxelles non plus ne précise pas le

retard mais ne l’exclut pas de son champ d’application en tant que dommages concernant les

marchandises de Bruxelles28. Il a fallu les règles de Hambourg pour donner une définition du

retard. De ladite convention définit qu’ «il y a retard à la livraison lorsque les marchandises

n’ont pas été livrées au port de déchargement prévu par le contrat de transport par mer, dans le

délai expressément convenu ou, à défaut d’un tel accord, dans le délai qu’il serait raisonnable

d’exiger d’un transporteur diligent compte tenu de circonstances de fait»29. Quand le retard est

donc établi, il faut indemniser celui qui en a souffert et rechercher le montant de la réparation.

Comment évaluer le retard et par son montant? La question est difficile à cerner. Le retard est

établi en référence au délai stipulé dans le contrat. Comme le transport maritime est toujours une

expédition qui se caractérise par sa durée, la notion de retard est assez floue dans les textes.

Concernant le montant du retard30, la convention de Bruxelles qui prévoit que le transporteur

maritime ne peut stipuler ni une clause de «non responsabilité » ni une clause « fixant la limite

de la réparation » à un montant «inférieur à celui de la convention de Bruxelles ». Par ailleurs,

plus concrètement, le montant du retard peut être fonction des frais engagés en vain par

l’expéditeur à cause du retard (frais de douane, de manutention et de triage en relation avec les

retards).

1) Responsabilité en cas d’avaries et manquants : Comme dans le transport de marchandise en

conventionnel, la responsabilité du transporteur est présumée « si la marchandise transportée est

28 Art.4§5 de la Convention de Bruxelles 1924.
29 Art.5§2 les règles de Hambourg 1978.
30 Art.3§8 de la Convention de Bruxelles 1924.
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avariée ou comporte des manquants (...) sauf s’il prouve qu’il bénéficie d’un des dix-sept cas qui

l’exonère »31

Le transporteur est exonéré de ses responsabilités pour les dommages subis aux marchandises

remis dans un conteneur ayant gardé son plomb d’origine intact à destination (autres que ceux

dus à une chute, un choc pendant le transport ou une manutention brutale).

Dans les autres situations, le transporteur doit faire une réserve pour faire tomber la présomption

de réception conforme, s’il sait ou s’il a des raisons de soupçonner que les marchandises ne

correspondent pas aux indications fournies par le chargeur ou s’il ne pouvait pas contrôler ces

indications. Ces réserves doivent également être motivées.

c. Les problèmes juridiques relatifs au conteneur lui-même : Par rapport aux emballages

ordinaires, les dommages portés au conteneur méritent un traitement particulier du fait du coût

onéreux du ce type de conditionnement et de son utilisation durable. Nous avons vu que le

conteneur neuf coûte environ 2500 euros aujourd’hui et Que sa durée de vie normale est de 5 à 6

ans, voire 10 ans avec un entretien régulier. Le conteneur peut faire l’objet d’avarie ou

d’immobilisation par l’utilisateur.

1) Responsabilité en cas d’avaries : Pour cause de chocs ou de chute ou de manutention

brutale, le conteneur en tant qu’engin peut subir des dommages. Dans ce cas, une distinction est

à faire entre le dommage causé par le fait d’un tiers et celui causé par le fait du transporteur.

Le dommage causé par le fait d’un tiers (entrepreneur de manutention, outillage du port) est

souvent indemnisé par l’assureur qui se retourne après auprès de l’auteur du dommage. Par

contre, les dommages dus au fait du transporteur relèvent de sa responsabilité autant que les

dommages qui relèvent de la marchandise.

2) Responsabilité en cas d’immobilisation : Une trop longue immobilisation d’un conteneur

peut coûter cher à son propriétaire. Si l’utilisateur ne restitue pas le conteneur dans les délais de

retour stipulés, le propriétaire peut demander des dommages - intérêts.

Ces problèmes relèvent des problèmes juridiques récurrents du transport en conteneur qui ont été

présents dans les débats sur le conteneur depuis toujours. Actuellement, force est de constater

que le conteneur se retrouve au centre d’un problème particulier qui est la sûreté du transport

maritime.

31 Art. 4 Convention de Bruxelles 1924.
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Conclusion du chapitre

La conteneurisation met en œuvre un nombre important d'intervenants et la chaîne de

responsabilité doit être clarifiée aux regards du problème du contenant (le conteneur) et du

contenu (la marchandise). Le monde maritime a en tout cas une occasion de démontrer qu'il peut

évoluer sans qu'une catastrophe d'ampleur ne le mette sous les projecteurs.

Dans le chapitre qui suit nous allons mettre l’accent sur les procédures de dédouanement qui joue

un rôle très important dans la gestion des conteneurs ainsi dans la circulation des marchandises

entre l’importateur et l’exportateur.



Chapitre II :

Les procédures de dédouanement
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Introduction du chapitre
Avec la progression des échanges internationaux, la douane intervient en imposant

des droits et taxes au contrôle des marchandises. Le législateur s’intéresse à réglementer les

taxes relatifs aux mouvements de bien acquis ou exportés par les personnes physiques ou

morales et la procédure précise les missions de chaque intervenant dans les opérations de

dédouanement, elle exige une étroite collaboration et coordination entre les différentes

structures (service des achats étrangers, service transit, fournisseurs, douane, consignataire et

entreprises portuaires). Il faut également prendre en compte les problèmes liés aux

dédouanements des produits à partir des formalités douanières et cette dernière est l’ensemble

des opérations qui doivent être effectuées par les intéressés (importateurs ou exportateurs) et

par l’administration des douanes pour satisfaire à la législation douanière. Mais préalablement

à l’opération proprement dite, le redevable doit respecter un certain nombre de formalités

préliminaires. Ce chapitre est réparti en trois sections dont la première parle des formalités

préalables au dédouanement, et la deuxième sur la situation d’attente du dédouanement, enfin

la troisième sur les formalités proprement dite du dédouanement.

I. SECTION 1 : LES FORMALITES PREALABLES AU

DEDOUANEMENT
Toutes les marchandises importées ou destinées à l’exportation sont soumises à

diverses dispositions législatives  et réglementaires : fiscales, économiques, politiques,

sanitaire et commerciales que la douane à la charge de faire respecter1. A l’importation, les

marchandises sont sous douane dès leur introduction sur le territoire douanier. En revanche à

l’exportation, les marchandises ne sont sous douane qu’au moment du dépôt de la déclaration

leur assignant un régime douanier. Le code des douanes et ses textes d’application définissent

les règles applicables aux marchandises introduites dans le territoire douanier avant

l’assignation d’un régime douanier à ces marchandises.

Ces règles visent quatre (4) objectifs principaux :

 Empêcher le versement irrégulier des marchandises sur le marché intérieur.

 Assurer l’acheminement régulier des marchandises à la douane.

 Garantir la prise en charge des marchandises par la douane pour leur dédouanement ;

 Éviter l’exportation illicite (illégale) des marchandises.

1Legrand-G, Martini-H, « gestion des opérations Import/ Export », Ed DUNOD, Paris, 2008, p 61.
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Le chapitre 4 du code des douanes (article 51, 53 à 54, et 56 à 58) regroupe les

formalités préliminaires au dédouanement sous le vocable unique de « conduite en douane ».

Les formalités préliminaires se résument dans trois notions recouvrant respectivement chacun

des stades auxquels se trouvent les marchandises depuis leur introduction sur le territoire

national jusqu’à leur affectation à une destination douanière déterminée. Il s’agit des notions

de conduite en douane, de présentation en douane et de mise en douanes des marchandises.

A. La conduite et la présentation en douane des marchandises
Toute marchandise importée, réimportée ou destinée à être exportée ou réexportée doit

être conduite auprès d’un bureau des douanes compétent pour y être soumise au contrôle

douanier1. Donc la conduite en douane est l’opération d’acheminement des marchandises

importées ou à exporter vers le bureau de douane le plus proche de la frontière du territoire

douanier. Pour se faire, le transporteur doit emprunter la route légale désignée à cet effet.

En matière de responsabilité le transporteur est le responsable de la conduite en douane des

marchandises importées et ces transporteurs sont:

 Le capitaine du navire pour le transport par mer2;

 Le commandant de bord pour le transport par air3;

 Le conducteur des marchandises pour le transport terrestre4.

En ce qui concerne la présentation, dés leur arrivée au bureau de douane, les marchandises

doivent être présentées en douanes par la personne qui les a introduites sur le territoire

douanier national ou son représentant légal. Cette opération consiste, par la  présentation de

certains documents, à communiquer aux autorités douanières le fait de l’arrivée de la

marchandise. Pour le transport par mer, dès son entrée dans le rayon des douanes, le capitaine

du navire doit présenter aux agents des gardes cotes le journal de bord et le manifeste de

cargaison. A son entrée au port le capitaine ou son représentant légal doit déposer

obligatoirement, au cours des 24 heures qui suivent l’arrivée du navire (vendredis et jours

fériés non compris) au bureau de douane une déclaration sommaire même lorsque le navire

est sur lest.5

1 Article 51 de code des douanes.
2 Article 53 de code des douanes.
3 Article 63 de code des douanes.
4 Article 61 de code des douanes.
5 Article 57 de code des douanes.
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La déclaration sommaire comporte:

 La déclaration générale;

 Le manifeste;

 La déclaration des provisions de bord;

 La déclaration des effets et marchandises de l’équipage;

 La liste de l’équipage;

 La liste des passagers.

Ces documents sont établis selon les modalités fixées par l’Organisation mondiale maritime.

Pour le transport aérien le commandant de bord doit présenter au bureau de douane pour visa

et contrôle :

 Le manifeste des marchandises, comprenant les indications sur le moyen de transport,

l’espèce des marchandises, nombre des colis, le poids brut des marchandises et le lieu du

chargement ;

 Le manifeste des provisions de bord, d’objets et des marchandises détenues par

l’équipage.

Pour le transport terrestre le conducteur des marchandises ne peuvent emprunter pour se

rendre au bureau de douane le plus proche que la route la plus directe dite « route légale »

désigné par arrêté du wali de la wilaya concerné1.

L’arrêté prévu ci-dessus fixe, en outre, l’itinéraire pour l’acheminement des marchandises

introduites par le poste d’entrée vers le bureau de douane le plus proche.

L’itinéraire fixé est également utilisé pour la sortie du territoire douanier des marchandises

légalement déclarées auprès de tout bureau de douane.

Est considérée comme importation en contrebande toute marchandise et tout moyen de

transport dont les détenteurs ne respectent pas l’itinéraire fixé.

Les arrêtés fixant la route dite légale sont affichés dans les services des douanes

territorialement compétents et les sièges des assemblées populaires communales concernées et

sont publiés au Bulletin officiel des douanes algériennes.

Le conducteur des marchandises doit déposer au bureau des douanes une déclaration

sommaire, une feuille de route indiquant la destination des marchandises, leur nature, leur

marque et le lieu de déchargement des marchandises.

1 Article 60 de code des douanes.
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B. La mise en douane des marchandises
La conduite en douane est assortie d'une autre formalité impérative : la mise en

douane qui se matérialise par la présentation de la marchandise transportée et le dépôt d'un

document de transport entre les mains de l'administration des douanes. Cette obligation de

mise en douane résulte des dispositions de l'article 66 du code des douanes : « dans les 24

heures de l'arrivée du bateau le préposé conducteur doit déposer au bureau de douane à titre

de déclaration sommaire le manifeste de cargaison ».1 Ce délai de 24 heures ne court pas les

dimanches et les jours fériés. Lorsqu'il expire pendant la fermeture du bureau, et admet que la

déclaration sommaire soit déposée dès la réouverture. La formalité de mise en douane vise

essentiellement à prévenir le débarquement frauduleux des colis non repris sur la déclaration

sommaire.

La mise des marchandises entre les mains de la douane sert de base à divers contrôles

dévolus à cette dernière et permet aux agents de douanes de procéder à une première

vérification de la cargaison. La déclaration sommaire dès son arrivée au bureau ou poste de

douane, le conducteur doit remettre aux agents à titre de déclaration sommaire, une lettre dite

manifeste indiquant les objets qu'il transporte. Les marchandises prohibées doivent être

portées sur cette lettre sous leurs véritables dénominations par nature et par espèces. Lorsque

les marchandises sont déclarées en détail dès leur arrivée en douane, la formalité de

déclaration sommaire n'est plus exigée. Les marchandises qui arrivent après la fermeture du

bureau de douane sont déposées sans frais dans les dépendances du bureau jusqu'au moment

de son ouverture, et dans ce cas la déclaration sommaire doit être remise à l'administration des

douanes dès l'ouverture du bureau si les marchandises ne sont pas déclarées immédiatement

en détail.

La déclaration sommaire est constituée de l'ensemble des documents qui accompagnent les

marchandises. Son contenu doit permettre l'identification des marchandises et à cet effet,

mentionner leur nature, nombres, marques et numéros des colis et doit préciser l’espèce des

marchandises prohibées. La déclaration sommaire ne revêt pas de forme particulière,

généralement tout titre de transport peut être déposé en douane pour servir de déclaration

sommaire. La prise en charge des marchandises peut être simplifiée dans le cas ou la

déclaration sommaire est déposée en même temps que la déclaration en détail. Dans les

bureaux intérieurs, la prise en charge est en général effectuée sur la base du titre de transit

sous le couvert du quel les marchandises ont été acheminée jusqu'au bureau. Si ce document

1 Ksouri-I, « les techniques douanières et fiscales », Ed Algérie-livres, Alger, 2010, p51-52.
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est insuffisant pour assurer la prise en charge correcte, le bureau doit exiger un bordereau ou

bulletin de chargement qui reprend le détail des marchandises transportées1.

Le dénombrement par le service des douanes des colis importés ou destinés à l’exportation

qui peut être assorti de leur ouverture fait objet de trois cas de figure peuvent se présenter :

 Le nombre de colis dénombrés est identique au nombre des colis mentionné sur le

manifeste. Dans ce cas, la marchandise sera dans la phase de l’attente du dédouanement ;

 Cas de déficit: Le nombre des colis dénombrés est inférieur au nombre mentionné sur le

manifeste ;

 Cas d’excédent: Le nombre de colis dénombrés est supérieur au nombre mentionné sur

le manifeste.

Dans ces deux derniers cas, un Bulletin différentiel est établi par le service des douanes.

Le déficit ou l’excédent doit être justifié par le déclarant en présentant au service des douanes

des documents justificatifs probants. Une fois la phase de conduite en douane et la phase de

mise en douane sont accomplies, les marchandises se trouvent en attente du dédouanement

(placées dans les magasins ou aires de dépôt temporaire –MADT).

II. SECTION 2 : SITUATION D’ATTENTE DU DEDOUANEMENT
Une fois la phase de conduite en douane et la phase de mise en douane sont

accomplies, les marchandises se trouvent en attente du dédouanement (placées dans les

magasins ou aires de dépôt temporaire (MADT) ou ports secs).

A. Magasins et aires de dépôt temporaire (MADT) ou ports secs
En raison des délais très stricts imposés par la législation en vigueur  pour

l’accomplissement de ces formalités, il a fallut apporter une solution au problème posé par les

marchandises qui ne peuvent être déclarées, dans les délais fixés, sous un régime douanier. Le

transporteur est libéré, en effet vis-à-vis de l’administration des douanes une fois les

marchandises sont livrées au destinataire final ou à son mandataire2. La responsabilité du

déclarant (commissionnaire en douane) ne se trouve engagée qu’après le dépôt de la

déclaration en douane.

1 Les documents sont établis selon les modalités fixées par l’organisation mondiale maritime.
2 Article 739 du code maritime.
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Lorsque l’importateur n’est pas en mesure d’assigner une destination douanière,

c’est-à-dire que ce dernier se trouve dans l'impossibilité d’effectuer les opérations de

dédouanement, cette marchandise se trouve, Alors dans l’attente de son dédouanement, placée

dans un « régime douanier particulier » des magasins et aires de dépôt temporaire (MADT) ou

des ports secs. Ce régime particulier assure la sauvegarde des intérêts du trésor public.

1. Base légale des MADT et des ports secs

Les MADT et les ports secs sont régis par les dispositions légales du code des douanes,

à savoir les articles 66 à 74. Les modalités d’application de l’article 67, relatif aux modalités

de gestion des MADT et les charges de l’exploitant en matière de fourniture, d’entretien et de

réparation des installations nécessaires à l’exécution du service et les conditions dans

lesquelles s’exerce le contrôle douanier, sont intervenues par la promulgation de la décision

n° 03/DGD/CAB/D.133 du 3 février 1999. La circulaire n° 23/DGD/CAB/D.111 du 22 mars

2003 a fixé les modalités de gestion des ports secs et les charges de l’exploitant en matière de

fourniture, d’entretien et de réparation des installations, nécessaires à l’exécution du service et

les conditions dans lesquelles s’exerces le contrôle douanier.

2. Objectifs visés par la création des MADT et des ports secs

Les objectifs les plus importants de la création des magasins et aires de dépôt

temporaire son comme : Assurer une situation juridique aux marchandises qui ne peuvent

pas recevoir un régime douanier autorisé juste après leur conduite en douane. En d’autres

termes, les marchandises seront placées en situation d’attente de dédouanement. Ainsi que

garantir la perception du montant des droits et taxes exigible sur ces marchandises en cas de

mise à la consommation, c’est-à-dire éviter une situation probable qui vise à éluder le

paiement des droits et taxes. Et en fin garantir à l’administration des douanes une prise en

charge légale des marchandises par le fait que ces dernières constituent le gage des droits et

taxes.

3. Règles de création et d’exploitation des MADT et des ports secs

Elles sont définies par la décision n° 03/DGD/CAB/D133 en ce qui concerne les MADT

et le circulaire n° 23/DGD/CAB/D.111, indiquées ci-dessus. Ces règles peuvent être

récapitulées dans les points ci-après:
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a. Personnes habilitées à créer les MADT et les ports secs

Il est autorisé à toutes personnes physiques ou morales de créer un magasin ou une aire

de dépôt temporaire après avoir satisfait à certaines conditions édictées par le code des

douanes et ses textes d’application.1 Le port sec peut être créé par une autorité portuaire ou un

consignataire de cargaisons dans des zones extra-portuaires considérées comme un

prolongement naturel d’un port maritime et ne peut être rattaché qu’à un seul port.

b. Conditions d’établissement et de mise en exploitation des MADT et des ports secs

Avant toute exploitation des MADT, il faut déposer une demande accompagnée d’un

dossier complet (article 2 de la décision du 3 février 1999 et article 4 de la circulaire du 22

mars 2003) auprès du chef de l’inspection divisionnaire des douanes territorialement

compétent, Afin d’avoir une décision d’agrément établie par le chef de l’inspection

divisionnaire des douanes, et produire une copie légalisée du registre de commerce aussi

souscrire une soumission générale cautionnée ou garantie agréée par le receveur des douanes

territorialement compétent.

c. Formalités d’agrément des MADT et des ports secs

La décision d’agrément des MADT et des ports secs relève du domaine de compétence

du chef d’inspection divisionnaire territorialement compétent. Pour que le magasin, l’aire de

dépôt temporaire ou le port sec soit agrée par l’administration des douanes, les conditions

suivantes doivent être remplies:

 Le dossier d’agrément doit être complet;

 Les locaux doivent être conformes en matière de sécurité, d’hygiène et pourvus de deux

serrures fermant à deux clés différentes dont l’une est détenue par les services des douanes en

ce qui concerne les MADT.

 Pour ce qui est des ports secs, les locaux doivent être sécurisés et fermant à double clés,

dont l’une est détenue par le service des douanes, pour permettre le dépotage des

marchandises expédiées en groupage dans un seul conteneur.2

1 Article 67 de code des douanes.
2 Article 69 du code des douanes
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d. Responsabilité de l’exploitant des MADT et des ports secs

L’exploitant est responsable sur les marchandises entreposées dans le magasin, l’aire de

dépôt temporaire ou le port sec. Il doit user certains moyens pour assurer la bonne

conservation des marchandises. Il s’agit là, d’une obligation de moyens. En cas de perte ou

d’avarie de la marchandise, l’exploitant ne peut prouver son innocence que par la preuve de la

force majeure (preuve de l’effort fourni en vue d’une bonne conservation des marchandises).

e. Délai de séjour des marchandises dans les MADT et les ports secs

Le délai de séjour des marchandises dans les MADT et les ports secs est fixé à 21 jours.

Ce délai commence à courir à partir du moment du dépôt de la déclaration sommaire1.

f. Manipulations autorisées

Les manipulations permettant la conservation et l’allotissement des marchandises tel

que le tri, le dépoussiérage, le changement d’emballage..., sont autorisées sous contrôle

douanier.

g. Fermeture des MADT et des ports secs

En cas de fermeture d’un MADT ou d’un port sec, l’exploitant n’est libéré de sa

responsabilité vis-à-vis de l’administration des douanes qu’après régularisation de tous ses

comptes et des contentieux éventuellement relevés. En cas de décès ou de faillite de

l’exploitant, l’administration des douanes prend toutes les mesures conservatoires destinées à

sauvegarder les intérêts du trésor public.

Le chef de l’inspection divisionnaire concerné prononce, à cet effet, l’annulation de

l’agrément. Après régularisation de la situation ci-dessus, le receveur des douanes

territorialement compétent accorde la mainlevée de caution pour libérer l’exploitant de ces

obligations envers l’administration des douanes.2

1 Article 67 de code des douanes.
2 Article 7 de décision du directeur général des douanes de 03 février1999 fixant les modalités d’application de
l’article 118 de code des douanes.
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h. Dispositions particulières aux ports secs

Ne sont admises dans les ports secs que les marchandises conteneurisées. Leur

acheminement  vers ces lieux doit se faire sous couvert d’une déclaration simplifiée de transit

accompagnée d’une copie du manifeste ou sous escorte douanière et sous la responsabilité de

l’exploitant lorsqu’il s’agit de deux circonscriptions régionales rapprochées. Le transfert des

marchandises vers les ports secs peut s’effectuer en dehors des heures légales du travail

(week-end et jours fériés) sous autorisation du service des douanes territorialement

compétent.

Les transferts partiels sont interdits quelque soit le motif. Dans tous les cas, l’acheminement

des marchandises manifestées doit s’effectuer dans un délai n’excédant pas 24 heures à

compter de leur débarquement effectif. Les contrôles sanitaires, phytosanitaires, de qualité et

de conformité se font, sous réserve de l’accord des administrations publiques concernées,

dans l’enceinte du port sec.

B. Dépôt en douane
La base juridique du dépôt d’office des douanes découle des articles 71 et 204 à 212 du

code des douanes et du circulaire n° 54/DGD/CAB/D210 du 26 septembre 2000 relative à la

constitution des marchandises en dépôt.

1. Constitution des marchandises en dépôt

Le dépôt en douane est un « régime douanier particulier » sous lequel les marchandises

sont placées durant le délai de quatre (4) mois, à l’issu duquel, elles sont aliénées. Il est

constitué soit dans des magasins appartenant à l’administration des douanes, ou dans des

locaux agréés par l’administration des douanes qui peuvent être des entrepôts ou des MADT.

En application des dispositions de l’article 205 du code des douanes, sont constituées d’office

en dépôt des douanes toutes les marchandises importées et séjournant dans les MADT, qui

n’ont pas été déclarés en détail dans le délai légal de 21 jours, fixé par l’article 71 du code des

douanes, et les marchandises déclarées en détail  qui ne sont pas enlevées après l’obtention du

bon à enlever dans le délai légal de quinze (15) jours, sauf si cet empêchement résulte d’une

action en revendication de propriété portée à la connaissance de l’administration des

douanes1.

1 Article 203 de code des douanes.
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Après l’expiration du délai de 21 jours du séjour des marchandises dans les MADT,

l’exploitant doit informer le receveur des douanes pour les constituer dans le dépôt des

douanes. Le receveur met alors l’exploitant en demeure de faire conduire ces marchandises en

entrepôt public ou magasin ou aire de dépôt temporaire agrée, dans un délai maximum qu’il

détermine, en vue de les constituer en dépôt d’office des douanes. La lettre de mise en

demeure doit porter la date et le numéro de mise en dépôt pour permettre à l’exploitant

d’informer son client. L’enlèvement et le transport des marchandises se font sous couvert de

lettre de mise en demeure, qui constitue un visa de prise en charge pour les conduire par le

service des douanes à l’entrepôt ou MADT. Le délai maximal de séjour des marchandises en

dépôt est fixé à quatre (4) mois1.

2. Vente des marchandises en dépôt

A l’expiration du délai de quatre (4) mois visé à l’article 209 du code des douanes,

les marchandises constituées en dépôt sont vendues aux enchères publiques par

l’administration des douanes. La vente peut avoir lieu avant l’expiration du délai de quatre

mois et après l’obtention de l’autorisation du juge civil s’il s’agit d’une marchandise

périssable ou en mauvais état de conservation ou dont le séjour en dépôt présente des dangers

d’hygiène, de sécurité de voisinage ou risque d’altérer les autres marchandises en dépôt2.

3. Destination du produit de la vente des marchandises constituées en dépôt d’office

des douanes

Le produit de la vente des marchandises constituées en dépôt d’office des douanes est

réparti selon les trois primautés suivantes3 : le paiement des frais de stockage des

marchandises durant le délai de 4 mois, et le recouvrement des droits et taxes dus et pénalités

éventuellement encourues en cas de contentieux relevé, en fin le reliquat sera versé dans un

compte de consignation dans lequel il restera pendant une durée de 2 ans à la disposition du

propriétaire des marchandises en question, à l’issue de laquelle, le reliquat sera acquis par le

trésor public. Si le reliquat est inférieur à mille (1.000) dinars, il est pris en recette au budget

de l’Etat sans délai.

1 Article 209 de code des douanes.
2 Article 210 de code des douanes.
3 Article 211 de code des douanes.
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III. SECTION 3 : LES FORMALITES DE DEDOUANEMENT
Après avoir satisfait aux formalités préliminaires au dédouanement, les marchandises

doivent satisfaire certaines formalités tendant à les placer sous un régime douanier.

Les régimes douaniers sous lesquels peuvent être placées les marchandises importées ou

exportées diffèrent selon la destination que les opérateurs du commerce extérieur entendent

donner à leurs marchandises en fonction de leurs besoins économiques. Ces régimes sont

définis dans le Code des douanes1

Il est à citer:

 La mise à la consommation ;

 Le transit ;

 Le transbordement ;

 Les entrepôts ;

 Les usines exercées ;

 L’admission temporaire ;

 Les marchandises en retour, etc.…

La procédure de dédouanement est l’ensemble des formalités à accomplir pour permettre et

garantir l’application des diverses réglementations, douanières ou autres, auxquelles sont

assujetties les marchandises importées ou destinées à l’exportation lors de leur placement sous

un régime douanier.

A. La déclaration en détail
La déclaration en détail constitue l’acte par lequel le redevable manifeste sa volonté de

placer sa marchandise sous un régime douanier d’importation ou d’exportation et s’engage à

accomplir les obligations découlant du régime déclaré. Par cet acte, l’assujetti est tenu de

fournir aux services des Douanes, sous sa seule responsabilité, toutes les indications

nécessaires pour permettre l’identification des marchandises et l’application à ces dernières

des réglementations auxquelles elles sont soumises2. La déclaration est une « fiche

d’identité » de la marchandise importée ou destinée à l’exportation.

1 Article 75 du code des douanes.
2Claude-B. Henri-H, « le droit douanier », Ed. Economica, Paris, 2004, p 177.
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1. Modalités d’établissement de la déclaration en détail

Toutes les marchandises importées ou exportées, ou qui changent de régime douanier,

doivent faire l'objet d'une déclaration en détail. La franchise des droits et taxes ne peut

constituer une dispense de la souscription d'une déclaration, cette dernière peut être écrite ou

verbale, selon la nature et/ ou la valeur des marchandises, et/ ou le caractère de l'opération à

savoir commerciale ou non. La déclaration écrite, peut être en détail, ou simplifiée1.

Les régimes douaniers pour lesquels, obligation est faite de souscrire une déclaration en détail

sont : la mise à la consommation, le transit, le transbordement, les entrepôts, les usines

exercées, l'admission temporaire, le réapprovisionnement en franchise, les marchandises en

retour, l'exportation définitive, l'exportation temporaire, la réexportation et les constructions

navales.

La déclaration doit être signée et déposée par le propriétaire de la marchandise, le

commissionnaire en douane ou, à défaut, le transporteur dans le bureau de douane habilité à

cet effet dans un délai maximum de (21) jours2 à compter de la date d'enregistrement du

document par lequel a été autorisé le déchargement ou la circulation des marchandises à

savoir la déclaration sommaire. La forme de la déclaration en détail est unique à toutes les

opérations, elle doit être rédigée sur des imprimés fournis par l'administration des douanes,

lisiblement sans rature, ni surcharge par procédé dactylographique ou automatisé et ne

comporte qu'un expéditeur et un seul destinataire.

S’agissant de son contenu, la déclaration en détail doit contenir toutes les énonciations

nécessaires pour la liquidation des droits et taxes, l’application de la réglementation douanière

et l’établissement des statistiques douanières. Sans vouloir les énumérées toutes, ces

énonciations portent sur 3 : Le code du régime douanier assigné aux marchandises, le nombre

total des articles déclarés, l'opérateur économique (qualité, raison sociale, adresse…),  le

type de l'opération, le mode de financement, les conditions de livraison, le fournisseur ou le

destinataire à l'étranger, le code du pays d'achat ou de vente, pays de provenance ou de

destination, le code du pays d'origine, les  liens entre l'acheteur et le vendeur, le déclarant

(raison sociale, agrément…etc.), la domiciliation bancaire, le cas échéant, le régime douanier

précédent, le cas échéant, le numéro du manifeste, le nombre total, les marques et numéro des

colis déclarés, leur poids total bruts et net, le transport vers l'étranger (la nationalité, le dernier

mode, l'identification), le transport intérieur, en cas de transit, (le mode, l’identification), les

1 Décision N° 2 du 03 février 1999, du code des douanes.
2 Article 76 de code des douanes.
3 Art 5 du code des douanes, la décision n° 12 du 03 février 1999 déterminant la forme de la déclaration en
détail et les énonciations qu'elle doit contenir et les documents qui doivent y être annexes.



CHAPITRE II: LES PROCEDURES DE DEDOUANEMENT

41

indications afférentes aux véhicules importés par les particuliers, la désignation et la

codification tarifaire des marchandises, le régime fiscal auquel est soumis l'article, ainsi que le

tarif préférentiel, le cas échéant, la valeur en douane de l'article, les codes des pièces jointes à

la déclaration, le lieu d'utilisation ou d'entreposage des marchandises admises sous le couvert

d'un régime douanier économique, la liquidation détaillée des droits et taxes et la

récapitulation des articles, l'engagement souscrit par le déclarant, le lieu et la date de la

déclaration, le nom, prénom et signature du déclarant.

Une fois renseignée, la déclaration en détail doit être déposée en cinq  (05) exemplaires :

 Un exemplaire pour la douane ;

 Un exemplaire pour le déclarant ;

 Un exemplaire pour la banque ;

 Un exemplaire pour statistique ;

 Un exemplaire pour le retour.

2. Les pièces à joindre à la déclaration en détail

La déclaration en détail est accompagnée de certains documents obligatoires. Pour certains

d’entre eux, la production de l’original est exigée. De façon générale, les documents à joindre

en appui à la déclaration sont1 :

 Le connaissement maritime ;

 La déclaration des éléments de la Valeur (DEV) ;

 Le certificat d’origine ;

 La liste de colisage ;

 Facture domiciliée auprès d'une banque agréée en Algérie ;

 Certificat de conformité, phytosanitaire, d’origine et autorisation de circulation ;

 Copie du registre de commerce de droit algérien;

 Copie de la carte fiscale délivrée par les services fiscaux compétents;

 Et tout autre document exigible comme formalité administrative particulière.

B. Contrôle de la déclaration en douane
Il s’agit, d’une part, du contrôle de la recevabilité des déclarations qui  débouche sur la

formalité de l’enregistrement et, d’autre part, du contrôle documentaire de la déclaration et de

1Glossaire des termes douaniers internationaux, modifié le 28/06/2011, consulté le 26/04/2014
www.douane.gov.dz//Glossaire_C.html.
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la vérification éventuelle des marchandises ainsi que du règlement des litiges nés en cours de

vérification.

1. Contrôle de la recevabilité et enregistrement des déclarations

L’opération de dédouanement s’effectue sur la base d’une déclaration en détail du

redevable, contrôlée et enregistrée par le service des douanes.

a. Recevabilité de la déclaration en détail

Le contrôle de recevabilité est un contrôle purement formel. Il consiste à assurer que

toutes les indications nécessaires ont été fournies dans le cadre de la déclaration et que les

documents dont la production est obligatoire sont annexés à celles-ci1. Le but de cette

opération est de déceler les inexactitudes ou omissions en rapport avec les énonciations et les

documents produits à l’appui de la déclaration en détail. Cette opération permet aussi de

vérifier l’authenticité et la validité des signatures en cas de poursuit.

Dès son dépôt auprès de service douanier, la déclaration fait l’objet d’un contrôle formel  de

recevabilité qui consiste à s’assurer :

1) Dans la forme

Le contrôle de la recevabilité consiste à s'assurer dans la forme de :

 De  l’utilisation du cadre adéquat au régime choisi ;

 Du libellé relatif à la désignation des marchandises dans les cases prévues ;

 De l’existence de la date et de la conformité de la signature manuscrite.

2) Dans le fond

Le contrôle de la recevabilité consiste à vérifier dans le fond :

 De l’habilitation du déclarant (propriétaire ou transitaire) ;

 La validité de la signature par rapport au spécimen déposé par le commissionnaire en

douane ;

 L’indication des noms, profession et adresse du destinataire et de l’expéditeur.

1 Article 87 du code des douanes
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3) Des mentions obligatoires

Le contrôle des mentions obligatoires porte sur :

 Le tarif (espèce, origine, provenance, quantités, valeur, régime emballages…etc.). ;

 La satisfaction aux conditions d’exercice du commerce extérieur et des changes ;

 Les prohibitions tarifaires, sanitaires… etc.

Dans l’ensemble, le service douanier doit s’assurer que tous les documents nécessaires sont

annexés à la déclaration et qu’ils sont complets et réguliers dans la forme. À l’issu de ce

contrôle, le service douanier procède soit à l’enregistrement de la déclaration, si elle est

reconnue valable, soit elle est immédiatement restituées au déclarant, avec indication du

motif du rejet, pour régularisation dans le cas contraire.

b. Enregistrement de la déclaration en détail

La formalité de l’enregistrement constitue un acte juridique dont les effets revêtent une

extrême importance. Elle a notamment pour effet de faire de la déclaration un acte

authentique, cristallisant irrévocablement la responsabilité du redevable et constituant pour le

service des douanes le support juridique de ses interventions. C’est la date d’enregistrement

de la déclaration qui est prise en considération pour la fixation des droits à percevoir et la

détermination de toutes autres mesures réglementaires éventuellement applicables aux

marchandises.1

2. Contrôle consécutif à l’enregistrement de la déclaration

Il s’agit d’une part, de contrôler le bien fondé des énonciations et des documents

annexés par un contrôle sur pièce et d’autre part, de  procéder à une reconnaissance matérielle

des marchandises qui sont décrites dans la déclaration en détail par un contrôle physique.

a. Le contrôle documentaire

Après recevabilité de la déclaration, le service douanier procède au contrôle de cette

dernière et des documents qui lui sont annexés, en vue de s’assurer de la concordance  des

énonciations de la déclaration aux éléments d’information figurant sur les documents y

annexés.

1Claude-B. Henri-T, op cit, p 206.
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A cet  effet, l’inspecteur vérificateur procède notamment à :

1) Examiner la facture commerciale

Cet examen doit porter, notamment sur les éléments suivants: le prix unitaire, le prix

global, le mode de transport; les banques intermédiaires; l’adresse du fournisseur, l’adresse du

client,  les modalités de paiement et la monnaie de paiement.

Le vérificateur doit s’attacher à reconnaître les vraies factures commerciales. Il peut refuser le

dédouanement d’une marchandise pour manque de l’un des éléments cités ci-dessus.

2) Examiner l’espèce tarifaire

Pour s’assurer de la concordance entre l’espèce déclaré et la marchandise portée sur la

facture et que cette espèce n’est pas prohibé;1

3) L’examen de la licence d’importation

Le service douanier doit vérifier la date d’émission, le visa de l’administration du

commerce, le visa de la banque domiciliataire… etc.2

4) L’examen de l’origine

L’origine est définie comme étant le lien géographique qui unit une marchandise à un

pays donné dont elle est réputée issue. La détermination de l’origine est une opération d’une

grande importance. En effet,  son intérêt dépasse la simple application du tarif douanier.

Ainsi, « attribuer à une marchandise telle ou telle origine géographique, c’est non seulement

décider du taux de droit de douane qui lui est imposé, mais également désigner le régime des

mesures non tarifaires qui lui seront appliquées (restrictions quantitatives ou au contraire

libération, mesures anti-dumping entre autres)3 ».

5) L’examen de la provenance

Celle-ci s’entend du pays dans lequel a commencé le dernier transport de la

marchandise. La provenance d’un produit n’a pas d’intérêt tarifaire mais elle est prise en

considération surtout pour l’application des mesures d’ordre sanitaire ou phytosanitaire. Pour

l’établissement de la provenance, le service douanier examine les connaissements, livres et

autres papiers de bord. Le service des douanes peut se contenter de ces seuls contrôles « sans

1 Article 10 du code des douanes
2 Article 16 du code des douanes
3 Article 14 du code des douanes
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pièces », sans procéder à la vérification des marchandises. La déclaration est dite « admise

pour conforme ».

b. La vérification des marchandises

Les agents des douanes procèdent, s’ils le jugent utile, à la vérification de tout ou partie

des marchandises. Cependant, « compte tenu des circonstances particulières actuelles, les

agents vérificateurs devront impérativement et sous peine d'en répondre personnellement et

périodiquement en cas d'existence de marchandises de fraude, procéder à une visite

systématique des marchandises et des moyens de transports »1.

1) Le caractère facultatif de la vérification

La vérification peut porter sur la totalité des marchandises (vérification intégrale)  ou

sur une partie d’entre elles (vérification partielle ou par épreuve). Le mode opératoire de la

vérification doit être choisi en fonction des résultats du contrôle documentaire et des facteurs

de risques de fraude liés à la nature de la marchandise déclarée (système de gestion des

risques). La faculté de vérification des marchandises résulte que « Après enregistrement de la

déclaration en détail, les agents des douanes procèdent, s’ils le jugent utile, à la vérification de

tout ou partie des marchandises déclarées».

L’examen des marchandises est constitué, comme une simple faculté laissée à la libre

appréciation du service des douanes, ce dernier ne procède à la vérification des marchandises

que s’il l’estime utile. Le déclarant ne peut, donc, en aucun cas le contraindre à vérifier ses

marchandises2.

2) Les obligations incombant au déclarant

Le déclarant est tenu d’assister à l’examen des marchandises, et au prélèvement

d’échantillons. Lorsque le déclarant renonce à ce devoir, le service des douanes exige de lui

qu’il assiste à cet examen ou prélèvement ou de se faire représenter3. Lorsque le déclarant

régulièrement  convoqué ne se présente pas pour assister à la vérification, l’IPOC lui notifie

par lettre recommandée avec accusé de réception son intention de commencer la visite ou de

la poursuivre s’elle avait était suspendue.

1 La circulaire N°67/DGD/CAB/D.110 du 10 septembre 1999 relative aux procédures de dédouanement
2 L’article 92 du code des douanes
3 L’article 95 du code des douanes
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Si à l’expiration d’un délai de 08 jours après la date de notification, le déclarant n’a pas donné

suite aux injonctions du service des douanes, le président du tribunal territorialement

compétent désigne d’office, à la demande du receveur, une personne pour représenter le

défaillant et assister à la vérification des marchandises. A cet effet un procès verbal doit être

établi par le service.

3) L’ordre dans lequel s’effectue l’opération de vérification

En principe, le service des douanes procède à la vérification selon  l’ordre de

l’enregistrement des déclarations. Toutefois, en cas d’urgence, les déclarations concernant les

marchandises périssables, dangereuses, … peuvent être vérifiées en priorité.

4) Résultats de la vérification des marchandises

Il existe deux (02) cas en matière de suite à donner aux marchandises vérifiées:

a) Cas de la vérification conforme aux énonciations de la déclaration

Dans le cas où les résultats de la vérification sont conformes aux énonciations de la

déclaration en détail, le vérificateur en  fait mention dans le corps de cette déclaration à

l’endroit réservé à la reconnaissance du service. Une fois les droits et taxes acquittés ou

garantis, la marchandise peut être enlevée.

b) Cas des résultats de la vérification différents des énonciations de la déclaration

Lorsque le service des douanes constate une différence entre les marchandises présentées

et les termes de la déclaration en détail, notification est faite au déclarant, qui est invité à

accepter la reconnaissance du service qui est composé de :

i. Certificat de reconnaissance du service

La reconnaissance du service est la description faite par le service à l’emplacement prévu au

verso de la déclaration de l’ensemble des opérations et constatations matérielles effectuées par

les agents des douanes. Le certificat de reconnaissance est daté et signé par l’agent ayant

effectué la vérification. Il reprend selon le cas, le dénombrement ou reconnaissance des

marques et numéros des colis, la nature de la vérification, les incidents éventuels ou tout autre

acte important.
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ii. Certificat de visite proprement dit

Il exprime l’appréciation du service quant à la conformité de la déclaration, Il est

obligatoire et rédigé même en l’absence de la vérification physique des marchandises. Daté et

signé, il fait ressortir notamment : Les énonciations de la déclaration admise pour conforme

ou vérifiée, les pièces sur lesquelles a porté le contrôle, l’acceptation ou le refus de la

reconnaissance du service par le déclarant, la constatation d’infractions  éventuelles…etc.

3. Règlement des litiges nés en cours de vérification

Au cours des vérifications, le service des douanes peut être amené à constater des

irrégularités dans la déclaration. Dans ce cas, une notification doit être faite au déclarant, en

même temps que la reconnaissance du service en faisant approuver par le déclarant les

résultats de cette vérification par les termes : j’accepte la reconnaissance du service et les

suites contentieuses éventuelles. Lorsque le déclarant conteste la reconnaissance des services

de la douane. Lorsque la contestation porte sur des éléments matériels vérifiables tels que le

poids, le volume ou lorsque le litige est relatif à une question de droit (interprétation d’un

texte législatif ou réglementaire par exemple), l’affaire donne lieu à rédaction d’un procès-

verbal de saisie et se poursuit selon les règles de droit commun du contentieux douanier

répressif.

En revanche, lorsque la contestation porte sur l’espèce, l’origine ou la valeur des

marchandises, la loi a estimée qu’en raison de la complexité des règles opposées au

redevable, il serait arbitraire de s’en tenir à la seule interprétation de l’administration des

douanes. Le litige est, dans ce cas, soumis à l’arbitrage d’une autorité indépendante du

service des douanes, à savoir la Commission nationale de recours prévue1.

C. Liquidation et acquittement des droits et taxes
Le principe général en matière de liquidation et d’acquittement des droits et taxes, c’est

le paiement au comptant avant tout enlèvement de marchandises. En effet, sur la base des

résultats de la vérification, des énonciations de la déclaration ou des conclusions de la

Commission nationale de recours ou encore de la décision judiciaire si le litige a été porté

devant des tribunaux, le service des douanes procède à la liquidation des droits exigibles,

c’est-à-dire au calcul du montant de l’imposition due par le redevable. Pour la détermination

du droit applicable, qui détient le principe selon lequel les droits et taxes à percevoir sont ceux

1 Article 13 du Code des douanes
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en vigueur à la date d’enregistrement de la déclaration en détail1, mais par dérogation

l'importateur peut demander de bénéficier de la clause transitoire2. Néanmoins, en cas où le

bon à enlever n'a pas été déjà délivré le déclarant peut, en cas d'abaissement du taux des droits

et taxes, bénéficier de l'application de ce nouveau taux3.

Suite à la liquidation, le déclarant est tenu de s’acquitter auprès de la recette des droits et

taxes dus moyennant une quittance. À cet effet, le principe retenu est le paiement au

comptant mais par dérogation l’administration des douanes peut donner au débiteur la

possibilité, sous certaines conditions (constitution d’une garantie et perception des intérêts de

crédit), de s’acquitter des droits par obligations cautionnées par une institution financière

nationale à quatre (04) mois d'échéance ou par une soumission annuelle cautionnée de crédit

d’enlèvement.

D. Enlèvement des marchandises
Une fois les droits et taxes acquittés soit au comptant soit par crédit, ou bien

consignés ou garantis les services des douanes autorisent l’enlèvement de la marchandise par

la délivrance d’une mainlevée (bon à enlever) permettant ainsi au redevable de disposer de sa

marchandise. L’opération d’enlèvement doit être réalisée dans les quinze (15) jours qui

suivent l'obtention du bon à enlever. A défaut, la marchandise est conduite, à la charge du

propriétaire, dans des lieux désignés par l’administration des douanes pour être constituées

sous le régime du dépôt de douane où elle séjourne deux (02) mois, délai à l’expiration duquel

les marchandises sont aliénées aux enchères publiques4.

1 Article 103 du Code des douanes
2 Article 07 du Code des douanes
3 Article 103 du Code des douanes
4 Article 110 du code des douanes, décision n° 19 du 03.02.1999
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Conclusion du chapitre
La mise à niveau des procédures de dédouanement reste la clé nécessaire pour la

maîtrise des métiers rattachés à la mission économique et fiscale de la douane. A cet effet,

l'administration des douanes accorde une attention particulière à la simplification des

procédures de dédouanement et à leur dématérialisation. Cette attention est motivée par la

volonté de l'administration d'inscrire sa démarche dans le concert de la mondialisation. En

matière de facilitation il a été procédé d'une part, a la mise en place de nouvelles reformes

institutionnelles, d'autre part au changement progressif de la procédure manuelle au profit de

la procédure informatisée.

Dans le chapitre qui suit nous allons parler de la conteneurisation dans le monde et sur tout

nous allons parler sur le cas de l’Algérie.



Chapitre III :

La conteneurisation en Algérie ET

LA FLOTTE MARCHANDE

MONDIALE
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Introduction du chapitre

L’Algérie possède une façade maritime de 1200 km. 95%1 des échanges extérieurs

de l’Algérie se font par voie maritime. Les pays de l’Europe notamment l’Europe du Sud

sont les principaux partenaires commerciaux de l’Algérie, à l’égard de leur proximité

géographique. Tandis que la concentration des routes maritimes sur cette façade suggère

un certain niveau d'intégration économique et commerciale, la mer Méditerranée joue

plus un rôle de barrière que d’interface. Ceci s'explique, dans le cas Algérien, par une

mauvaise performance des ports qui constituent autant d'obstacles à la fluidité de la

chaîne de transport dans son ensemble : L'espace maritime se comprend de moins en

moins en lui-même. Il est désormais ouvert aux jeux d’acteurs terrestres et maritimes qui

l’intègrent à un vaste espace homogène de circulation. En effet, les routes maritimes

doivent être appréhendées sous l'angle multimodal comme le montre une étude récente de

la façade méditerranéenne européenne. Dans ce chapitre nous avons répartie le travail en

trois sections dont la première section nous donne une vue générale sur les conteneurs et

le système portuaire en Algérie, dans la deuxième section nous parlerons des

caractéristiques du trafic maritime et les ports polyfonctionnels en Algérie, et dans la

dernière section nous touchant un peut à la flotte marchande mondiale.

I. SECTION 1 : GENERALITE SUR LES CONTENEURS ET

LE SYSTEME PORTUAIRE ALGERIEN

Le port est un outil privilégie du développement économique et des échanges

extérieurs de marchandises. L'évolution de ces derniers est accompagnée d'une

modification du rôle du port du commerce, plusieurs changements profonds ont été

introduits dans ce système depuis l'indépendance.

1 Mohamed-Cherif, F-Z, Les ports et la façade maritime du Maghreb, entre intégration régionale et
mondiale, Revue Mappemonde, Ducruet C, 2011, 101.
http://mappemonde.mgm.fr/num29/articles/art11103.html, consulter le 21/05/14 à 15 :39.



CHAPITRE III : LA CONTENEURISATION EN ALGERIE ET

LA FLOTTE MARCHAND MONDIALE

51

A. Histoire et régime de conteneur en Algérie

L’apparition du conteneur est relativement récente en Algérie, c’est en 1973, qu’a eu

lieu la réception des premiers conteneurs au nombre de 100 conteneurs de 20 pieds,

transportés par le navire « CALAGRY » exploité par la société «Sea land» arrive au port

d’Oran destinés à la zone industrielle d’Arzew2.

Ce n’est que deux ans plus tard (1975), que les premiers conteneurs arrivent au port

d’Alger qui est le principal port de marchandises du pays. Le conteneur à été introduit en

Algérie définitivement par deux compagnies étrangères installées à savoir : la compagnie

maritime belge (CMB) et la compagnie maritime Yougoslave (LOGINSPLON). Par sa

standardisation, le conteneur peut être transporté aussi bien par chemin de fer que par

navire ou camion. La convention douanière3 relative aux conteneurs signée à Genève le

18 mai 1956 est acceptée par l’Algérie le 14 décembre 1978. la première ligne régulière

de transport maritime par conteneurs en Algérie a été établie en 1978, reliant le port

d’Anvers en Belgique au port d’Alger et depuis les lignes ont été renforcées et

diversifiées et le trafic conteneurisé relie les ports Algériens à l’Europe du Nord (Anvers,

Caen, Rotterdam, Brème) à l’Europe du Sud (Barcelone, Marseille,…) à l’Amérique du

Nord (Houston) et aussi au Moyen Orient.

B. Les principales réformes du système portuaire Algérien

La question de l’organisation portuaire en Algérie remonte bien sûr aux premières

années de l’Indépendance. Si au début sa perception, ne sortant pas de la conception

universelle, se profilait à travers le schéma commun de la distinction entre les missions de

service public et les activités commerciales, il en fût tout autrement à partir de 1982, avec

la restructuration des entreprises publiques décidées à l’époque.

2 STORA-B, « histoire de l’Algérie depuis l’indépendance 1962-1988 », Ed la découverte, paris, 2004.
3 Les conteneurs importés pleins pour être exporté vide et vice-versa, sont admis temporairement en
franchise en droit et taxes à l’importation sans prohibition et ni restriction d’importation.les conteneurs qui
sont admis doivent être réexportés dans un délai de trois mois.



CHAPITRE III : LA CONTENEURISATION EN ALGERIE ET

LA FLOTTE MARCHAND MONDIALE

52

Tableau N°3 : les réformes apporté au système portuaire Algérien à travers le temps de
1962/2010

Réformes Avantages Inconvénients

Première réforme :

Période 1962-1971,
le port autonome.

La création des entités disposaient de
prérogative très large dans le
domaine de l’exploitation, travaux
publics, sécurité de la navigation.

Le port n’avaient pas l’autonomie
financière et étaient tenus à une
compatibilité administrative.

Deuxième réforme :

Période 1971-1982
création de l’office
national des ports.

Un système similaire ayant cours
dans les pays du Maghreb (Maroc et
Tunisie). L’office était investi de
prérogative de puissance publique et
assurait la gestion du domaine au
nom de l’Etat. Harmonisation des
tarifs portuaires.

Uniformisation du cadre de gestion et
d’organisation. Perception globale de
la problématique portuaire. Souplesse
dans la réparation des ressources.
Utilisation des ports de manière
complémentaire et concurrente.

Absence de textes législatifs et
réglementaire d’exploitation portuaire, et
de délimitation du domaine.
Pertes d’activités essentielles notamment
les fonctions de remorquage qui sont les
plus rémunératrices.
conflit des compétence avec le secteur
des travaux publics qui est aussi chargé
du développement portuaire avec les
autorités en charge de police et sécurité.
affaiblissement de la fonction de
coordination et d’arbitrage des conflits
entre les opérateurs et ce malgré la mise
en place des comités portuaires.

Troisième réforme :

Période 1982-1988,
les ports érigés en
entreprises publiques
économiques.

Regroupement de l’ensemble des
fonctions portuaires.

Absence de textes législatifs et
réglementaires d’exploitation portuaires.

Quatrième réforme :

Période 1988-1998,
mise en place des
E.P.E

Introduction de la notion
concurrentielle entre les ports.

Difficultés d’appréciation de gestion,
l’aspect financier n’est pas forcement
l’indicateur recherché.
Les ports sont générateurs de ressources.
Concentration au sien d’une entité de
l’ensemble des missions de conservation
et de développement du domaine.
Réparation incohérente des ressources.
Absence d’initiatives et de facilitation
pour la promotion des investissements
privés.

Cinquième réforme :

Période actuelle,
refonte du code
maritime, création de
l’autorité portuaire.

Séparation entre les activités de
service public et les activités
purement commerciales.
Mise en place d’un cadre juridique
pour les relations entre l’Etat et les
divers usagers portuaires y compris
l’autorité elle-même.
Perception de la problématique et
affectation cohérente des ressources
portuaires.

Conception de pouvoir de décision.
Les textes réglementaires subséquents
liés à l’exploitation et la préservation du
domaine ne sont pas toujours mis en
place.
Multiplicité de textes réglementaires
d’ordre conjoncturel qui risqueraient
d’introduire des conflits de compétence.
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Source : Direction des ports, Ministre des transports, Année2005.

C. Le système portuaire en Algérie

L’activité portuaire englobe toutes les activités qui sont liées à la réception des

navires : leur chargement, leur déchargement, le stockage des marchandises, les moyens

de transport terrestre pour l'évacuation des marchandises. Néanmoins, la réparation

navale qui est liée à la fonction portuaire qui est considérer comme une base

méthodologique de toute approches sur les ports maritimes, ce triptyques se compose de

trois volets : l'arrière-pays, le port et l'avant-pays. Il englobe tous les facteurs de causalité

qui modèlent les trafics4.

L'interrelation entre ces trois composantes permet de définir l'équation des coûts de

circulation dont l'intérêt est d'aboutir à la chaîne la moins coûteuse. Cependant, cette

méthodologie n'est pas responsable pour les ports algériens qui sont des ports moyens.

Les critères de détermination des ports moyens sont de trois ordres : Quantitatif

(volume du trafic), qualitatif (nature du trafic, richesse créer par le port) et spatial

rayonnement du port à travers son arrière-pays et son avant pays). En ce qui concerne

l'Algérie, le critère qualitatif, montre que le trio Alger, Oran, Annaba, appartient à la

catégorie des ports moyens, ayant un rôle régional. Pour les ports pétroliers Arzew,

Skikda, Bejaia le rôle est international mais les marchandises n'ont pas la même valeur et

ne créent pas la même richesse dans l'économie portuaire et le caractère polyfonctionnel

est un argument portuaire. La notion du triptyque portuaire reste valable mais les notions

d'avant et d'arrière-pays ne doivent pas être interprétées comme pour les grands ports.

La capacité d'intervention des ports moyens sur les avant-pays est faible, ils attirent

des lignes régulières strictement adaptées aux besoins régionaux le poids économique

dans l'arrière-pays n'est pas aussi dense que celui des grands ports donc les arrière-pays

suggère plus un schéma en grappe structuré sur les réseaux de transport terrestre qu'une

aire fonctionnelle.

Pour les ports algériens, la transcription spatiale confirme qu'ils sont des ports moyens : la

présence d'un nombre restreint d'armements en arrière-pays en grappe. Néanmoins, le cas

4 Mohemd-Cherif, F-Z, « l’activité portuaire et maritime de l’Algérie, problèmes et perspectives », OPU,
Alger, 2004, p50.



CHAPITRE III : LA CONTENEURISATION EN ALGERIE ET

LA FLOTTE MARCHAND MONDIALE

54

algérien présente des spécificités vis-à-vis de ces concepts. L'Algérie est un pays

socialiste, le caractère centralisateur politique et économique à la forte répercussion sur le

transport. Les conditions de monopole et de contrôle renforcées par la bureaucratie ont eu

pour conséquence que le port d'Alger, ou siège les sociétés nationales (les principaux

chargeurs), rythme la vie du pays.

Dans ce cas, les grappes ne sont pas liées uniquement au réseau du transport mais

aussi à d'autres facteurs dont le monopole de l'état sur le commerce extérieur. Il ne s'agit

pas non plus d'une fuite de trafic puisque les opérations d'importation et d'exportation

sans planifiées par les pouvoirs public et c'est le port national notamment Alger qu'est

choisit. Par ailleurs, les ports évaluent dans un contexte différent de celui des ports d'un

pays à économie libérale : les ports algériens sont complémentaires entre eux au lieu

d'être concurrentielles. L’équation des coûts de circulation ne peut aider ni le chargeur

pour le choix du port, ni le gestionnaire pour qu'il puisse améliorer sa politique

commerciale. Alors que dans les pays libéraux, l'équation des coûts de circulation

conditionne les politiques portuaires, des surcroîts, il y a une inadéquation entre les trois

composants du triptyque. L'équipement des ports et celui de l'arrière-pays ne sont pas

capables de saisir les opportunités offertes par les flottes de l'horizon marin, c'est ce qui

explique le dysfonctionnement de la chaîne de transport en Algérie5.

Par conséquent, il n'existe pas des conditions objectives offrant aux ports algériens

une possibilité de choix pour la détermination de leurs impulsions océaniques et

continentales. Le monopole de l'état sur le commerce extérieur, l'ossature de réseau du

transport terrestre constituent des limites. Cependant, celle-ci n'exclut la recherche des

moindres coûts. Corollaire d'une optimisation des services portuaire. Il s'agira donc de

rechercher des limites au-delà desquelles, le port ne peut prétendre vendre ses services à

des coûts raisonnables. A l'instar des autres pays en développement, la structure du trafic

révèle que les ports sont régis bien plus par des influences continentales qu'océaniques.

5 Mohamed-Cherif, F-Z, op cit, p51.
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II. SECTION 2 : LES CARACTERISTIQUES DU TRAFIC

MARITIME ET LES PORTS POLYFONCTIONNELS EN ALGERIE

L’importance des ports en tant que soutien au fonctionnement de l’activité

économique et sociale et son développement, est un espace économique et stratégique,

c’est aussi un lieu de transit dont les performances se mesurent par rapport à la fluidité.

Dans cette section nous avons parlé des principaux ports Algérien et ainsi les obstacles

des ports polyfonctionnels pour l’économie maritime Algérien, enfin les partenariats

euro-méditerranéens.

A. Les principaux ports en Algérie et les caractéristiques du trafic

maritime

Parmi les principaux ports en Algérie nous avons chois le port d’Alger qui domine

l’activité portuaire nationale avec un trafic conteneur de 9,364 Mt en 2012.

1. Les principaux ports en Algérie

Le complexe national est constitué de Zone port de commence dont huit à

prépondérance de trafic marchandises générales (Alger, Oran, Annaba, Ghazaouet,

DjenDjen, Mostaganem, Ténés et Dellys ) et trois spécialisés dans le trafic hydrocarbures

(Arzew, Skikda et Bejaia ), répartis tout au long d’une cote de 1200km, offrant une

capacité théorique estimée à environ 105 million de tonnes /an (80 million de tonnes pour

vrac liquides essentiellement les hydrocarbures et 25 million de tonnes pour les

marchandises générales). Actuellement six complexes font transiter plus de 90% du

commerce extérieur du pays. Nous allons illustrer le grand port au niveau national : port

d’Alger6.

a. Caractéristiques du port d’Alger: Le port d’Alger se caractérise par :

 Trafic : 9,364 Mt en 2012, près de 12 Mt en 2008. 702 936 EVP, 194 250

passagers en 2012.

 Principaux opérateurs : un opérateur privé pour les conteneurs : DP World (56%

des conteneurs).

6 Synthèse ATLAS des villes portuaires du SEM, p1-28, Octobre 2013, p22.
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 Autorité portuaire : EPAL.

 Surface : plan d’eau 184 ha, terre-pleins 117,3 ha.

 Tirant d’eau : entre 6,5 et 10,5 m.

 Emplois : 2880.

 La principale porte d’entrée en Algérie pour les marchandises diverses, conteneurs

en particulier.

 Un port dominé par les importations : (82% de marchandises débarquées contre

18% de marchandises embarquées.)

 Infrastructures : le bassin du vieux port est constitué principalement par le port

militaire, le port de pêche et le port passagers. Le bassin central accueille

essentiellement la réparation navale. Les bassins de l’Agha et de Mustapha accueillent

les marchandises et le trafic pétrolier.

b. Points faibles du port d’Alger : il est à citer les points faibles suivant7 :

 Pas de possibilité d’extension à l’est (extension interrompue par la construction

d’une usine de dessalement de l’eau de mer en 2000) comme à l’ouest.

 Obsolescence des infrastructures : pas de transformations majeures depuis

l’indépendance (en dehors de la réalisation d’un appontement de 6 rampes ro-ro, d’un

terminal à conteneurs spécialisé d’une surface de 17,5 ha et d’une capacité de 250 000

EVP (trafic 3 fois plus élevé aujourd’hui). Un seul quai pour les céréaliers.

 Des temps de chargement et de déchargement, d’attente en rade et de séjour à quai

excessivement élevés (par rapport à Casablanca ou Tunis), malgré des progrès depuis

3 ans.

 Un port saturé, compte tenu de l’insuffisance des moyens de stockage à proximité

du port.

 Des coûts de passage portuaire 40% plus élevés qu’au Maroc.

7 Synthèse ATLAS des villes portuaires du SEM, op cit, p22
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c. Réponses ponctuelles apportées aux problèmes

 Délocalisation des trafics de roulier et d’automobiles à Ténès, Mostaganem et

Djen Djen depuis 2009.

 Mise en place de ports secs autour d’Alger, en particulier à Rouiba (EPAL,

CMA-CGM etc.). En 2012, 70% des conteneurs sous douane y sont stockés, contre 30

% dans le port.

 Des tentatives partielles de rationalisation des espaces portuaires, de

modernisation des espaces à conteneurs et de réformes administratives : réalisation

d’une nouvelle surface d’entreposage de 17 000 m2 pour les conteneurs (sur 4 étages),

Instauration d’un guichet unique.

d. Projets du port d’Alger

Le projet du port en cours est récupération de terre-pleins à l’intérieur du port

pour les conteneurs (45 000 m2) : magasins et hangars en cours de démolition avec

renforcement des quais (entreprise COSIDER). Les projets du port en attente sont :

 Projet de modernisation du terminal à conteneurs (coût 100 M d’euros) bloqué

pour l’instant : acquisition prévue de 6 portiques de déchargement et de 12 grues

portiques de gerbage (RTG) afin de traiter 25-30 conteneurs à l’heure au lieu de 10

actuellement.

 Rénovation de la gare maritime.

 Interface ville-port : réservation d’un espace par la Wilaya au sein du port (projet

en veilleuse actuellement).

 Nécessité d’une profonde réforme administrative : douanes, etc.

Le projet du port en eau profonde pour la région Centre : Les difficultés du port d’Alger

militent pour un certain nombre d’acteurs en faveur de la construction d’un port en eau

profonde à l’extérieur d’Alger. Ce projet qui a émergé en 2007-2008 était prévu dans un

premier temps à l’est d’Alger et a vu se positionner plusieurs investisseurs privés (CMA-

CGM, CEVITAL : projet cap Djinet)…, mais n’a pas été agréé par l’État. L’État a lancé

une nouvelle étude en mars 2012 confiée à un bureau d’études coréen pour

l’identification d’un site entre l’ouest d’Alger et Ténès.
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2. Les caractéristiques du trafic maritime

L’Algérie dispose d’une façade maritime de 1 200 kilomètres, 95 % de son

commerce extérieur emprunte la voie maritime et l’Europe est son principal partenaire,

notamment la France avec 25 % du total des importations. Le trafic maritime se

caractérise aux exportations par la part dominante des hydrocarbures. Ils représentent 95

% du total du trafic de 80 millions de tonnes qui transite par les trois ports pétroliers :

Arzew, Skikda et Bejaia mais avec les projets de la mise en service des gazoducs Med

gaz vers l’Espagne et Gelsi vers l’Italie, la voie terrestre du gaz concurrencera la voie

maritime.

Les importations représentent 20 millions de tonnes. Elles concernent les vrac

alimentaires, des produits industriels et des produits manufactures dont la flambée du prix

du pétrole a stimulé les importations. Ce trafic transite par les trois principaux ports

polyfonctionnels d’Alger, d’Oran et d’Annaba. Enfin il y a la marche maritime des

passagers qui concerne 700 000 Algériens. Ce flux fluctue en fonction des conditions de

délivrances des visas, mais il reste alimenté par les émigrés qui optent pour la voie

maritime pour le retour au pays.

Le trafic maritime algérien se caractérise par un déséquilibre entre les

importations (20 millions de tonnes) et les exportations (80 millions de tonnes)8. Par la

part dominante des hydrocarbures aux exportations, l’Algérie est un pays mono-

exportateur avec toutes les conséquences que cela peut engendrer sur les couts du

transport maritime sur les lignes à destination de ce pays. Cette dissymétrie

caractéristique des échanges nord-sud pose un problème pour la rentabilisation d’une

flotte a cause du boulet du retour a vide. Les armateurs sont contraints de le répercuter

sur le taux de fret. Et par un avant-pays essentiellement européen. L’Algérie a investi

uniquement dans les ports pétroliers qui sont en adéquation avec la nature du trafic. En

revanche, les ports polyfonctionnels connaissent un retard important, mais les ports

pétroliers ne créent pas la même valeur ajoutée que celle des ports polyfonctionnels.

8 Mohamed-Cherif, F-Z, « l’économie maritime Algérien et Euro-méditerranéen », revue N° 483, p58.
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B. Les ports polyfonctionnels

L’économie maritime de l’Algérie dépond de la performance de la chaine de

transport maritime, mais le système portuaire Algérien est un frein réel pour le pays. Le

manque d’investissement dans le secteur a laissé les ports à la traine. Les publics se sont

contentés de gérer le legs. Ce retard apparait à travers la situation de la conteneurisation.

Son taux est faible : il est de 25% pour l’Algérie contre 30% pour la Tunisie et 45% pour

le Maroc. La desserte de l’Algérie est dominée par le trafic de rouliers. Dans ce sans,

l’Algérie ne profite pas de la massification des flux offerts par les grandes compagnies

maritimes (Maersk, MSC, CMA-CCM et Evergreen).

Ce retard en matière de conteneurisation est du au manque d’équipement comme les

portiques à conteneurs. Il y a aussi des problèmes d’encombrement : les navires

séjournent dans les ports Algériens au-delà des normes requises : 5 jours dans le port

d’Alger et les armateurs répercutent ce retard sur le taux de fret par le biais d’une taxe de

congestion9. Les chaines de transport en direction de l’Algérie demeurent fractionnées :

les difficultés du transport terrestre des marchandises, lorsqu’elles sont arrivées dans les

ports Algériens représentent le principal obstacle au transport porte-à-porte entre les

compagnies des deux rives.

Par ailleurs, l’Algérie est une grande importatrice de céréales. Le port d’Alger, le

principal port du pays, est le seul à posséder un terminal céréalier important (30 000

tonnes). Cette contrainte continue d’imposer aux navires céréaliers des temps d’attente

au-delà des normes requises (la durée de séjour à quai des navires céréaliers est de 16

jours) et oblige les armements à recourir au conditionnement en sacs, au détriment du

plus économique, le vrac. Par ailleurs le modèle de gestion portuaire adopté pénalise les

ports. Un modèle de gestion étatiste qui a duré 45 ans, et dans lequel le monopole des

activités portuaires est de droit et de fait. Ce modèle a montré ses limites par le sous-

investissement qui sévit dans le secteur et par l’anarchie latente qui le caractérise.

Les ports Algériens bénéficient d’une bonne couverture de la part des armements

européens CMA-CGM, MSC, Taros… qui assurent des liaisons directs depuis le Nord de

la Méditerrané tandis que les liens avec les hubs de Algérsiras (Maersk), valence (MSC)

9 Mohamed-Cherif, F-Z, op cit, p59.
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et Marsaxlokk à Malte (CMA-CGM) mettent en connexion les flux Est-Ouest. Le port de

Marseille possède un rôle d’interface y compris pour les échanges asiatiques.

La compagnie maritime Algérienne, la CNAN (Compagnie nationale Algérienne de

navigation), est présente sur ces lignes, mais elle assure un taux de couverture très faible.

Elle n’a pas les moyens d’affronter la concurrence des armements européens qui sont

intéressés par le marché d’importation Algérien. C’est l’Etat qui vole au secours de la

compagnie maritime qui a une assise financière fragile.

Face aux difficultés générales que connait le secteur portuaire Algérien, l’Etat a décidé de

réagir en proposant une réforme du modèle de gestion portuaire afin d’encourager les

investisseurs privés nationaux et étrangers à investir dans les ports. Il opte pour une

privatisation des activités portuaires commerciales (décret des 16 et 17 avril 2006). Ce

décret précise que la privatisation touche l’ensemble des ports Algériens et que les ports

pétroliers d’Arzew, de Skikda et de Bejaia seront concédés à la société nationale

pétrolière la Sonatrach. Le secteur des transports fait partie des secteurs proposés au

partenariat et à la coopération Algéro-francaise qui est bien engagée : réalisation du métro

d’Alger confiée à des entreprises françaises ainsi qu’électrification du réseau ferré et

gestion du nouvel aéroport d’Alger. Sur l’enveloppe financière de 55 milliards de dollars

réservés au plan quinquennal 2005-2009, 10 milliards de dollars reviennent aux secteurs

des transports.

C. Le partenariat euro-méditerranéen

Fondée à l’initiative du président français le 13 juillet 2008, l’Union

pour la Méditerranée (UPM) rassemble des Etats riverains de la Méditerranée

et l’ensemble des Etats membres de l’Union européenne. L’UPM compte 43

membres : les 27 de l’Union européenne, l’Albanie, l’Algérie, la Bosnie,

l’Egypte, Israël, la Jordanie, le Liban, le Maroc, la Mauritanie, le Monténégro,

la Palestine, la Syrie, la Tunisie et la Turquie. L’UPM est le prolongement

de l’Euro-méditerranéen décidée a Barcelone en 1995 et dont le partenariat

avec les pays de la rive sud était a bout de souffle. L’UPM veut construire la

façade maritime sud de la Méditerranée, insuffler une nouvelle dynamique

dans le secteur des transports, renforcer celle qui existe dans le domaine de
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l’énergie et lutter contre la pollution. Sur le plan des transports, l’UPM

compte soutenir la réalisation du corridor multimodal trans-maghrébin10.

Le projet de construction de l’autoroute maghrébine pourrait promouvoir les

échanges. Cette autoroute sera d’une longueur de 6 850 kilomètres. Elle s’étend de

Nouakchott à Tobrouk à l’extrême est de la Libye. Elle va desservir cinquante-cinq villes

d’une population de cinquante millions d’habitants, vingt deux aéroports internationaux,

les principaux ports et les terminaux ferroviaires. C’est un premier pas vers l’intégration

régionale sud– sud.

Sur le segment maritime, l’UPM plaide pour le développement et la construction

d’autoroutes maritimes de façon à relier les différents ports de la Méditerranée et assurer

une meilleure fluidité du trafic. La commission pourra identifier des projets d’autoroutes

de la mer et prévoit la possibilité d’un soutien financier pour leur développement. Au

niveau du Maghreb, le Maroc a déjà saisi sa chance. Il a construit un nouveau port Tanger

Med pour un cout d’un milliard de dollars. Ce port polyfonctionnel a une capacité de

traiter 4 millions EVP1. Avec une zone franche logistique commerciale et industrielle de

500 km2, 120 000 emplois directs et indirects seraient crées autour de la zone franche,

cinq fois plus que la création du port lui-même. Le Maroc veut posséder un port

international de l’Europe du Sud et des grands flux Est - Ouest (Nord- Atlantique-

Pacifique). Et la première autoroute maritime a été ouverte récemment entre Tanger Med

et Barcelone. Pour le Maroc, le partenariat Euro-méditerranéen n’est pas un mythe mais

une réalité. Les grandes compagnies ont installe leurs hubs sur la façade européenne de la

Méditerranée avec comme pivots (Algesiras, Valence, Cagliari, Gioia Tauro, Tarente et

Marsaxlokk). Actuellement avec la croissance du trafic, ces hubs sont congestionnes et

les armateurs sont intéressés par les nouvelles opportunités qui peuvent s’offrir sur la

façade sud de la Méditerranée notamment au Maghreb. L’Algérie demeure retardataire.

Pourtant elle occupe une position centrale au sein du Maghreb et le port d’Alger aurait pu

jouer le rôle de hub même pour les pays enclaves : le Niger et le Mali11.

A l’heure des autoroutes maritimes, l’Algérie consciente des faiblesses de ses ports,

a adopte une politique d’investissement et de modernisation des ports qui s’étale jusqu’en

2015. La priorité a été accordée au port d’Alger. Il à été dote d’un portique et on envisage

10 Mohamed-Cherif, F-Z, op cit, p 60.
11 Mohamed-Cherif, F-Z, op cit, p 61.
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la construction d’un nouveau terminal a conteneurs d’une capacité de 500 000 EVP. Il

nous semble que c’est une occasion pour établir un partenariat ou introduire un acteur

prive pour gérer ce nouveau terminal. Evidemment cela sous-entend la mise en place de

concession du terminal. Dans le cas Algérien, les relations de partenariat doivent se faire

par des actions décentralisées, menées par des acteurs maritimes européens en relation

directe avec leurs partenaires Algériens et cette approche plus souple donne déjà de bons

résultats.

Par exemple, la compagnie française CMA innove dans la desserte des ports

Algériens. Elle offre un transport multimodal à partir du port de Marseille à destination

du port sec de Rouïba (banlieue d’Alger) en passant par le port d’Alger pour la première

phase et elle envisage d’élargir son offre au port de Bejaia à destination d’un nouveau

port sec de Bordj Bou Arreridj à Sétif. La compagnie française intervient par le biais de

Rail Link qui est une de ses filiales, qui agit comme un commissionnaire. Elle propose

des services logistiques à ses clients Algériens. Elle travaille en coopération avec la

SNTF, la Société nationale de transport ferroviaire Algérienne. Et joindre l’Algérie

depuis Anvers ou le Havre par Marseille par des lignes de trains complets améliore le

temps de transit : 6 jours pour la livraison d’un conteneur d’Anvers a Alger au lieu de 15

jours par l’itinéraire classique, c’est-a-dire par transbordement en Méditerranée.

Par ailleurs, la compagnie œuvre pour offrir un service maritime de qualité à

destination de l’Afrique du Nord. Elle a inaugure en 2007 une nouvelle ligne

hebdomadaire « North Africa Express » sur la ligne asiatique et utilise le hub de Malte

pour desservir les pays du Maghreb par l’intermédiaire de feeders. Un service rapide relie

Taiwan à Alger en 21 jours. Afin de dynamiser les échanges commerciaux, le port de

Marseille Fos tient à sceller ses liens économiques avec l’Algérie pour laquelle il

demeure une plateforme d’échanges incontournable avec les pays d’Europe et d’Asie. Il

présente plusieurs avantages concurrentiels : son offre maritime conséquente avec 81

escales mensuelles, ses futurs terminaux a conteneurs, sa mobilisation pour le

développement des trafics de marchandises sur remorques, un secteur qui intéresse

particulièrement l’Algérie puisqu’il a progresse de 10 % en 200712.

Ces exemples montrent qu’il peut y avoir des collaborations fructueuses entre les

partenaires des deux rives et qui devraient s’élargir au domaine de gestion et

12CHERIF-M, F-Z, op cit, p 62.
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d’aménagement portuaire, a la formation des cadres portuaires Algériens, par la signature

de conventions de partenariat entre deux ports par exemple entre celui d’Alger et

Marseille. Cette forme de coopération nous parait plus crédible que celle créditée par les

politiques. On a l’exemple de l’UMA (Union du Maghreb arabe) auxquels les acteurs

n’ont pas adhéré parce qu’elle a été décidée par le sommet. La coopération Euro

méditerranée à l’heure de l’UPM est plus concrète dans le domaine de l’énergie que dans

celui des transports.

Le passage pour l’Algérie à l’économie de marché a permet la dépendance des

exportations et des importations des produits, quel que soit leurs nature qui a sensibilisé

la façon de voir les choses avec la mondialisation et l’élargissement des ports, soit

pétroliers ou marchand en matière d’infrastructure et de flotte navigante.

III. SECTION 3 : LA FLOTTE MARCHANDE MONDIALE

La composition de la flotte mondiale reflète les exigences des échanges

maritime de divers produits de base, notamment des vrac secs et liquides et de produit

manufacturé, en raison de la conteneurisation croissante des produit manufacturés, la

part de la flotte des ports conteneurs dans la flotte mondiale est passé de 1,6 % en 1980

à plus de 13% en 2011. Cette progression se fait principalement au déterminent des

navires de charge classique, dans la part dans la flotte mondiale à été ramener de 17% à

7,8% au cours de la même période.

A. Les dix grands ports mondiaux et l’évolution de la taille des navires

Pour satisfaire les exigences de la mondialisation, l’industrie maritime entre

actuellement dans une ère de mutation vers le gigantisme qui n’est pas sans

conséquences sur les installations portuaires mondiales.

1. Les dix grands ports mondiaux

La part mondial des ports à conteneurs dans le trafic maritime est de 25 %, Par

conséquent la part de la production mondial de conteneurs atteint 66% il est considéré

comme le leader mondial du transport de conteneurs l’entreprise danoise Maerks.
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Une seule firme chinoise (CIMC) contrôle la moitié de la production mondiale de

conteneurs. La Chine produit les deux tiers des conteneurs du monde. Un conteneur coûte

environ 1500 € et a une durée de vie de 15 ans. On estime qu’environ 12 millions d’EVP

circulent en ce moment dans le monde. Le tableau N°4 ci après résume les dix grands

ports mondiaux.

Tableau N°4 : Les 10 grands ports à conteneurs mondiaux 2011.

Rang Port Pays EVP /2011 Tonnage/2011 EVP/2012 Tonnage/20

12

1 Shanghai Chine 31,7 727 32,5 736

2 Singapour Singapour 29 ,9 531 31,6 538

3 Hong Kong Chine 24,2 277 23,1 269

4 Shenzhen Chine 22,6 223 22,9 228

5 Busan Corée du sud 16,2 270 17,12 299

6 Zhoushan-

Ningbo

Chine 14,7 691 16,8 744

7 Guangzhou Chine 14,4 429 14,7 434

8 Qingdao Chine 13 375 14,5 402

9 Dubaï Emirat arabes

Unis

13 13,3

10 Rotterdam Pays- bas 11,8 434 11,9 441

Source : Américain Association of port Authorities, PDF, Article en ligne accessible sur

[www.latecruisenews.com/…/aapa-american-association-of-port-authorities], 2013.

D’après le tableau N°4 nous constatons que Shanghai est le 1erport mondial est en

effet le symbole de l’explosion de ces ports chinois qui, depuis quelques années, assurent

l’essentiel du commerce maritime mondial (rappelons que, aujourd’hui, la Chine

concentre près des ¾ de l’activité mondiale des conteneurs).

Pour le trafic de cargos comme celui de conteneurs, les places sont occupées en 2011 par

des ports asiatiques. Shanghai (Chine) arrive en tête avec 727 millions de tonnes et 31,7

millions d’EVP, suivi par Singapour : 531 millions de tonnes et 29,9 millions d’EVP.

Pour le transport par cargo, le seul port non-asiatique est Rotterdam (Pays-Bas),

en 4e position, avec 435 millions de tonnes, et 7 des 10 premiers ports sont chinois. Pour
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le transport par conteneurs, Rotterdam arrive en 10e position (11,8 millions d’EVP). 6 des

10 premiers ports mondiaux sont chinois pour le transport par conteneurs. Les deux

restants étant Singapour et le port de Busan, en Corée du Sud. Rotterdam est le seul port

européen venant jouer les trouble-fête à la 4ème place13.

2. Evolution récentes sur le marché du transport conteneurisé

L’offre de transport conteneurisé a progressé de 5 % au cours du deuxième

semestre 2012, grâce à l’entrée en flotte de nombreuses unités de grande taille, sur un

marché caractérisé par une concentration croissante des compagnies. Le tableau N°5 ci

après montre les dix premiers armements de la ligne régulière.

Tableau N°5 : Les dix premiers armements de la ligne régulière

Total du 1er semestre 2012

Rang Opérateur EVP Nombre de navires

1 Maersk 2, 618,728 637

2 MSC 2, 213,641 470

3 CMA CGM 1, 358,014 406

4 CCL 721,361 660

5 Evergreen Line 681,995 181

6 Hapag-Lioyd 649,455 144

7 APL 602,279 135

8 CSCL 584,011 154

9 Hanjin Shipping 559,168 109

10 MOL 510,863 112

Source: Alphaliner top 10 Operated fleets as per 17 july 2012.

Au 1er juillet 2012, les vingt-cinq premiers armateurs mondiaux du secteur de la

ligne régulière conteneurisée contrôlaient 87 % de la flotte globale. Le « top-ten » des

grands armements mondiaux reste inchangé au premier semestre, à l’exception du 5ème

rang, où Hapag-Lloyd a été remplacé par l’armement taïwanais Evergreen. En revanche,

les trois premiers rangs sont toujours occupés par les trois compagnies européennes

leaders du transport conteneurisé Maersk Line, avec une flotte de 637 navires pour 2,6

13 Vanney-J-R: geographies de l’océan global, Gordon and Breach , 2001, p 2.
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millions d'EVP, suivi par MSC, avec 470 ports conteneurs et une capacité de 2,2 millions

d'EVP14, et par CMA-CGM, avec 406 navires et une capacité de 1,3 million d'EVP. Par

rapport au semestre précédent, on observe toutefois que les écarts se creusent entre

CMACGM et les deux autres compagnies européennes. Les plus grands armements

mondiaux ont encore un nombre important de navires en construction, représentant entre

13% et 63% de la flotte existante, selon les armements. Avec 6 navires en construction

(4% de sa capacité actuelle), CMA-CGM fait figure d’exception dans le panorama des

compagnies de transport conteneurisé.

Il faut souligner néanmoins que sur les premiers mois de l’année on a observé un

fléchissement du rapport entre navires en construction et flotte en service comparé aux

semestres précédents, ce qui se traduira par une baisse des livraisons futures. Les

nouvelles commandes ont également baissé. Face à une situation de surcapacité

persistante et à la frilosité du secteur bancaire à concéder des financements, les

compagnies ont pour la plupart abandonné une stratégie de développement fondée sur

l’accroissement des flottes et réduit leurs investissements.

Certaines compagnies ont même été obligées de renoncer à leurs plans

d’investissements, faute de soutiens financiers sur le marché. C’est le cas par exemple

d’Evergreen, qui pour la première fois dans son histoire n’a pas réussi à trouver un

financement pour la commande de 10 porte-conteneurs de 13.800 EVP qu’il avait passée

en avril. Le problème a été réglé courant l’été, mais les difficultés de l’armement ont été

réelles. Néanmoins, le constat du ralentissement de la demande de nouvelle unité est à

nuancer parce que, malgré cette baisse en début d’année, les commandes ont recommencé

à croître légèrement à la fin du semestre.

Une amélioration sur le front de la surcapacité n’interviendrait qu’à partir de 2014,

selon les estimations, puisqu’en 2013 la capacité livrée devrait rester importante, alors

que les démolitions pourraient baisser. Néanmoins, les avis divergent. Par exemple, la

direction de Maersk prévoit que la flotte mondiale sur le marché du transport conteneurisé

restera en surcapacité jusqu’en 2016-2017.

14 Direction général des infrastructures, de transport et de la mer : « analyse de la conjoncture
économique transport maritime », rapport, 1er semestre 2012, p 8.
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3. L’évolution de la taille des navires

Sur le marché Asie-Europe, les porte-conteneurs affichent aujourd'hui une capacité

moyenne de 9.500 EVP, soit 500 de plus qu’à la fin du premier semestre 2011, en raison

de l’arrivée sur le marché des unités de MSC et de China Shipping. Ces évolutions

s’inscrivent dans une tendance générale, observée sur tous les marchés, à concentrer les

investissements sur des unités de grande taille. D’après MLTC/BRS, sur les 568 navires

en construction au 1er trimestre 2012, 134 étaient des navires de plus de 10 000 EVP,

contre seulement 130 navires de ce type actuellement en service15. A côté des trois

leaders européens du marché, qui poursuivent cette stratégie, les autres compagnies

misent de plus en plus sur l’accroissement de la taille de leurs navires. En particulier,

Evergreen, 5ème opérateur mondial, et APL, numéro 7 du marché, affichent des carnets

un nombre de commandes particulièrement élevé, avec 62 unités de plus de 7500 EVP. À

noter également qu’en mars a eu lieu la première mise en service d’un navire de plus de

10 000 EVP sur le transpacific. Auparavant, seuls 2 navires de 10 000 EVP étaient

déployés sur ce marché.

Ces évolutions appellent plusieurs remarques. Tout d’abord, les ports des Etas-

Unis ne sont pas dimensionnés pour accueillir des navires surdimensionnés. Ensuite, les

économies d’échelles sont questionnables au-delà de 9 500 EVP sur le transpacific. Par

conséquent, se pose la question de la capacité réelle du marché à absorber tout le carnet

de commande des navires de plus de 10 000 EVP.

B. Evolution des taux de fret et de remplissage des navires

Malgré le contexte économique difficile, les compagnies maritimes ont réussi à maintenir

des taux de remplissage élevés sur tous les marchés de la ligne régulière. Ce résultat a été

possible grâce, d’une part, à des mesures de rationalisation basées sur la mise en place

d’accords de partenariat entre armements, qui ont permis de partager les volumes

transportés sur les principales lignes conteneurisées, et d’autre part, grâce à des stratégies

d’adaptation constante des navires remis à la chaîne. Le dernier semestre s’est caractérisé

par un approfondissement de la tendance à la mutualisation de l’offre de transport que

15 Direction général des infrastructures, de transport et de la mer : « analyse de la conjoncture
économique transport maritime », rapport, 1er semestre 2012, p9.
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l’on avait commencé à observer fin 201116. Après l’accord opérationnel entre MSC et

CMA-CGM au semestre précédent, 2012 a vu la naissance de la G6 Alliance, entre les six

compagnies membres de la New World Alliance et de la Grand Alliance, celle de l’accord

tripartite entre CMA-CGM, le chinois China Shipping Container Line (CSCL) et United

Arab Shipping Company (UASC), sur le marché entre l’Asie et le Moyen-Orient, et celle

d’un nouveau partenariat entre CMA-CGM et Maersk sur leurs liaisons entre l'Extrême-

Orient et la Méditerranée occidentale. Le nombre de navires en « lay up » a augumenté

plus rapidement que les livraisons de nouvelles capacités. Ces rationalisations des

services ont suivi les mesures précédentes de réduction des vitesses (slow steaming) et se

sont accompagnées de quelques décisions ponctuelles, telle le choix de Maersk, fin mars,

d’arrêter les réservations sur le marché Asie-Europe du fait de la baisse de la demande

consécutive au Nouvel An chinois. Ces mesures de rationalisation ont aidé le secteur à

contrer le ralentissement de l’économie mondiale, le prix élevé des soutes et la

surcapacité de transport sur les grandes lignes. Elles se sont accompagnées de la mise en

place, par les compagnies, de programmes de rétablissement des taux de fret sur les

principales lignes.

Sur les routes Asie-Europe, par exemple, les taux de fret ont connu trois hausses

significatives au cours des derniers mois, la plus importante en début d’année, lorsque les

tarifs ont doublé, passant de 700$ par EVP à environ 1400$ entre janvier et février. Au

total, sur le dernier semestre, les taux de fret des routes Asie-Europe ont été relevés de

700 à 1800$ par EVP. Bien que moins spectaculaire et plus contrastée, le marché

Transpacifique a vu les taux de fret passer de 900$ en début d’année à presque 1300$ en

fin de période. Des politiques de restauration tarifaire ont également eu lieu sur les autres

marchés mondiaux, notamment sur l’axe Nord-Sud, au Moyen-Orient et sur les liaisons

entre l’Asie et l’Amérique latine et l’Océanie.

C. Prévision et situation des compagnies

Selon la plus part des analyses, en dépit des évolutions positives observées jusqu’à

présent, les taux de 1600-1800$ par EVP peuvent être considérés comme des sommets.

En effet, leur croissance a commencé à s’estomper en fin de période. Entre fin juin et

16 Direction général des infrastructures, de transport et de la mer : « analyse de la conjoncture
économique transport maritime », rapport, 1er semestre 2012, p 10.
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juillet, les taux ont subi des baisses de 10 %. Les mois à venir devraient ainsi se

caractériser par un retour aux tendances baissières précédentes, les mesures de

rationalisation de l’offre n’étant plus suffisantes à cacher les conséquences de la

surcapacité persistante des marchés17.

En outre, nonobstant l’appréciation des taux de fret au cours du semestre passé, toutes les

compagnies prévoient pour 2012 des résultats financiers négatifs ou – au mieux – neutres,

dans le cas où les taux de fret devaient continuer leur progression. Seule CMA-CGM

table sur un retour à des résultats positifs d’ici la fin de l’année.

Dans le secteur du transport conteneurisé, on commence à observer des premières

améliorations. En effet, malgré une augmentation des flottes mondiales de porte-

conteneurs, consécutive à des livraisons importantes tout au long des six derniers mois, la

capacité disponible sur le marché a baissé, l’augmentation des unités inutilisées ayant été

plus forte que celle des nouvelles entrées en flotte. Cela a permis aux armateurs

d’enregistrer une hausse des taux de fret sur tous les marchés.

A l’horizon 2013, les perspectives restent néanmoins préoccupantes tant pour le secteur

du transport conteneurisé que pour les autres secteurs du shipping, en raison d’un niveau

de livraison qui restera important.

La capacité devrait continuer à croître à un rythme très proche de celui de 2012

pour le secteur des porte-conteneurs. Des améliorations concrètes ne sont prévues qu’à

l’horizon 2015, en répercussion de la chute de nouvelles commandes au cours des

derniers mois. Toutefois, cette prévision pourrait être à revoir si la tendance à la reprise

des commandes observée à la fin de ce semestre venait à se confirmer les prochains mois.

17 Direction général des infrastructures, de transport et de la mer, op cit, p 10.
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Conclusion du chapitre

Le constat majeur sur les ports algériens est qu’ils partagent un certain nombre de

caractéristiques propres aux pays centralisés et/ou en développement. Les difficultés et

contraintes rencontrées tendent à freiner l’adaptation de ces ports aux exigences de la

mondialisation de l’économie maritime. Une chaîne de transport fractionnée port à port et

non pas de bout en bout, un faible taux de conteneurisation et le sous-équipement

portuaire sont autant d’obstacles que les ports algériens doivent surmonter pour relever

les défis de la mondialisation, malgré les efforts d’investissement récents et en cours.

À l’heure où l’Europe et les opérateurs portuaires mondiaux sont dans la logique des

« autoroutes de la mer » et des « hubs », le bilan proposé sur la qualité de l’activité

portuaire et maritime algérienne s’avère particulièrement préoccupant. Les ports algériens

sont en décalage par rapport aux opportunités offertes par les compagnies maritimes et le

pays à une longue route à faire pour se mettre au diapason. L’ensemble des

transformations de la mondialisation entraîne le besoin de déplacer des volumes de plus

en plus grands de fret entre continents. Dans ce sens, la conteneurisation et toute

l’évolution qu’elle a générée, a été une nécessité pour réalimenter le processus

d’intégration de la production, des marchés et de l’économie au niveau mondial.
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Introduction du chapitre

Le transport intermodal nécessite le passage par des installations fines équipées de

moyens de manutentions permettant le transfert du rail à la route, de la mer au rail ou à la voie

fluviale et vice versa. Ces installations sont communément appelées TERMINAL en langage

maritime et dans les pays de culture anglo-saxonne1. Ainsi défini, le terminal à conteneur

apparaît comme une plate-forme, constituant un maillon important dans la chaîne de transport

et reliant le port d'embarquement et de débarquement au point de destination finale où la

marchandise devra être livrée.

Pour garantir le respect de toutes les obligations en matière de dédouanement, le déclarant

doit respecter une procédure qui informe du régime douanier assigné aux marchandises. Lors

du dédouanement, la procédure précise la situation juridique attribuée à la marchandise,

c’est-à-dire le régime sous le quel elle est placée. Certains régimes comme l’exportation ou

l’importation simple ont un caractère définitif. D’autres régimes appelés « régimes

économiques » permettent de répondre à des situations plus complexes d’utilisation ou

d’entreposage temporaire d’une marchandise.

Dans ce chapitre, il ya trois sections la première la présentation de l’organisme d’accueil

BMT, la deuxième étude de cas pratique sur la gestion des conteneurs, et la troisième un cas

de dédouanement de la marchandise au sein de BMT.

I. SECTION 1: PRESENTATION DE L’ORGANISME D’ACCUEIL

Le port de Bejaia change de dimension et adopte une manière d’évoluer en plus grande

conformité avec les exigences de la libéralisation économique. Pour répondre aux normes

techniques universelles dans le domaine portuaire, l’EPB a réalisé une joint-venture nommée

BMT (Bejaia Méditerranéen Terminal) comme forme de partenariat avec une Société

Singapourienne (PORTEK), pour l’organisation et l’exploitation d’un terminal polyvalent,

pour le traitement des conteneurs et de céréales.

Dans cette section, nous traiterons la présentation de BMT et ces différentes directions et la

fonction principale BMT.

1 Guide de la conteneurisation et des techniques intermodales, Ed Celse, paris, 1992, p 249.
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A.Présentation et la situation géographique de la BMT

BMT - SPA est une jointe venture entre l'Entreprise Portuaire de Bejaia et PORTEK

Systems & Equipment. EPB est l'autorité portuaire qui gère le port de Bejaia. PORTEK

Systems and Equipment, une filiale du Groupe PORTEK, est un opérateur de Terminaux à

conteneurs présent dans plusieurs ports dans le monde et également spécialisé dans les

équipements portuaires. L’emplacement du terminal à conteneurs se situe au niveau du quai

dans l’enceinte portuaire, avec quatre postes à quai spécialement affectés au conteneur. Le

terminal est entièrement clôturé, gardé et sous surveillance électronique avec un accès dédié

et spécialisé.

En plus des terre-pleins pour la gestion des conteneurs vides, les zones d’empotage/dépotage

et le parc engin pour les équipements de manutention, le terminal dispose d’installations

spécialisées de grande capacités de stockage, en l’occurrence une zone spécialisées aux

conteneurs frigorifique et une zone réservée aux produits dangereux (CTMD).

1. Créations de la BMT

BMT (Bejaia Méditerranéen Terminal) provient de l’accord de partenariat sous forme de

joint- venture entre l’EPB et une firme Singapourienne PORTEK. Elle a été créée

officiellement sur un accord du gouvernement en juillet 2004. Erigée sous forme de société

par actions (SPA), son capital social s’élève à cinq milliards (5.000.000.000) de dollars

américaines répartis à raison de 51% pour l’EPB et 49% pour POURTEK.

2. Situation géographique de la BMT

BMT implantée au cœur du port de Bejaia, ce dernier est l’un des ports algériens les plus

performants. Situé au centre du pays, la situation géographique de la BMT offre des

commodités exceptionnelles aux entreprises. Elle se situe à quelque minute de l’aéroport de

Bejaia ; la gare maritime est voisine de la BMT. Ce qui offre entre autres des facilités en

matière de transport de marchandises de toutes natures vers d’autres destinations et des

infrastructures routières reliant la ville de Bejaia à l’arrière-pays. Sur le globe terrestre, la
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BMT se positionne entre 36degrés 45 minutes 24 secondes de latitude Nord et 05degrés

05minutes 50 secondes de longitude Est2.

B. Structure organisationnelle et fonctionnelle de la BMT

Ils existent cinq direction dans la BMT sont comme suite3 :

1. Direction Générale (DG) : A sa tête le directeur général qui gère l’entreprise, a le pouvoir

de décision, administre l’entreprise, assigne des directives pour les différents structures et fait

la liaison entre les directions de l’entreprise. On distingue trois cellules qui sont comme

suite :

 Cellule d’Audit et Contrôle de Gestion : Assure le suivi et l’audit des procédures et la

veille réglementaire.

 Cellule Sécurité : Assure la sécurité de la marchandise, du parc à conteneurs et la propreté

de l’entreprise et de son environnement.

 Cellule QHSE : Assure la mise en œuvre et suivi du plan QHSE de l’entreprise.

2. Direction des Ressources Humaines et Moyens (DRHM) : Ils existent deux services ils

sont comme suite :

 Service RH : Mettre en œuvre des systèmes de gestion intégré à la stratégie de l’entreprise

et qui traduise une adéquation entre les impératifs économiques et les attentes du personnel.

Pour cela la véritable importance de cette structure réside dans la recherche de meilleur

potentiel, le conservé on lui offrant les meilleurs conditions (salaire, climat de travail et

environnement) et de le développer avec des formations.

 Service achats et projets généraux: Chargé des achats et de la gestion des stocks de

l’entreprise.

3. Direction des Opérations (DO) : Assure la planification des escales, de parc à conteneurs

et la planification des ressources; équipes et équipements. Elle prend en charge les opérations

de manutentions, comme la réception des navires porte conteneurs et leurs chargement et

2 Brochure de l’entreprise BMT
3 Voire annexe N° 03
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déchargement, comme elle suit les opérations de l’acconage tel que : le suivi des livraisons,

dépotages, mise a disposition des conteneurs vides, traitement des conteneurs frigorifiques, et

la sécurité au sein de terminal. On distingue quatre services

 Service Acconage : Assure la gestion des opérations aux niveaux du terminal.

 Service Manutention : Assure la gestion des opérations aux niveaux des navires.

 Service Ressources : Assure une meilleure affectation des équipements et ressources.

 Service Logistique : Assure le suivi des moyens logistiques ainsi que la prestation

logistique globale.

4. Direction Marketing (DM): Veille à la marque de l’entreprise en se préoccupant en

permanence d’entretenir des relations avec les clients. Elle vise a faire connaître ses missions,

ses programmes, ses orientations et ses performances auprès de ses clients. Elle amène son

environnement externe à prendre conscience de l’importance des démarches qu’elle

entreprend dans le développement et l’amélioration de la qualité des services. La direction

marketing comprend trois services :

 Service Marketing : Assure la promotion de l'image de marque de l'entreprise et la mise en

œuvre du plan d'action.

 Service commercial : Suit la facturation, la gestion de portefeuille client et le recouvrement

 Service informatique : Assure le bon fonctionnement du CTMS, la maintenance du parc

informatique de l’entreprise et le développement de nouvelles applications aux différentes

structures.

5. Direction des Finances et de Comptabilité (DFC) : Procède à l’enregistrement de toutes

les opérations effectuées par l’entreprise au cours de l’année. Elle est constituée de deux

services :

 Service comptabilité: Procède au contrôle et l’enregistrement de toutes les factures d’achat,

de prestation et d’investissement.

 Service finances : Procède au règlement de toutes les factures d’un coté et de l’autre à

l’encaissement de toutes les créances de l’entreprise émis à la banque.
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6. Direction Technique (DT): Assure une maintenance préventive et curative des engins du

parc à conteneurs.

C. Effectif de la BMT par catégorie socioprofessionnelles 2014

Après un constat établi, nous avons compris qu’une partie des effectifs de BMT sont déployée

sur une seule direction qui est la direction des opérations, soit 63.56% des effectifs total de

BMT qui gère presque la totalité des opérations de manutention et la gestion du terminal a

conteneur. Cependant l’activité principale de BMT se déroule dans cette direction, elle à

besoins de grand moyenne humaine (ressource). Les effectifs de la BMT sont présentés dans

le tableau N°6 ci après.

Tableau N°6 : effectifs de la BMT par catégorie socioprofessionnelles 2014

N° Directions CDI CDD CTA Journalier Pré
emploi

Total

01 Direction générale 39 14 01 03 0 57

02 Direction de ressources
humaines et moyennes

29 02 0 13 01 45

03 Direction des finances et
comptabilité

10 0 0 0 0 10

04 Direction du marketing 14 03 01 0 0 18

05 Direction des opérations 198 46 12 72 0 328

06 Direction technique 26 03 13 14 02 58

Totaux 316 68 27 102 03 516

Source : revue de la BMT 2013

D. Les activités de la BMT

L’activité principale de BMT est la gestion et l’exploitation du Terminal à conteneurs. Sa

mission principale est de traiter dans les meilleures conditions de délais, de coûts et de

sécurité, l’ensemble des opérations qui ont rapport avec le conteneur. Pour se faire, elle s’est

dotée d’équipements performants et de systèmes informatiques pour le support de la

logistique du conteneur afin d’offrir des services de qualité, efficaces et fiables pour assurer

une satisfaction totale des clients.

BMT veille au développement et à la gestion de son terminal à conteneurs où l’intégrité, la

productivité, l’innovation, la courtoisie, et la sécurité sont de rigueur. BMT est constamment
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soucieuse des intérêts de ses clients avec lesquels elle partage le souci de performance et de

coût. Elle met à la disposition de ses clients des ressources humaines et des moyens nécessaire

pour optimiser sa productivité et atteindre des niveaux de performance concurrentielle.

E. Les Atouts de la BMT

BMT met à la disposition de ses clients une Technologie et un savoir-faire dans le traitement

du conteneur pour leur assurer :

 Une rade et un port non congestionné.

 Un tirant d'eau d'au moins de 12 m.

 Des quais spécialisés pour le conteneur.

 Un personnel bien formé et motivé.

 Des moyens modernes pour une meilleure productivité.

 Un guichet unique pour faciliter les procédures de transit en douane.

F. Les opérations de terminal BMT

Bejaia Méditerranéen Terminal reçoit annuellement un grand nombre de navires pour les

quels elle assure les opérations de planification, de manutention et d’acconage avec un suivi et

une traçabilité des opérations. Elle est constituée de trois opérations.

1. Opération de planification : elle comprend les opérations de planification des escales

relatives à la programmation des accostages et des postes à qui, des planifications

déchargement /chargement, et planification du parc à conteneur (vide, dépotage, enlèvement

et restitution des conteneurs vides au parc), et enfin planification des ressources matérielle et

humain et mécanique.

2. Opération de manutention : elle comprend les opérations d’embarquements et

débarquements des conteneurs, et la réception des navires ports conteneurs. Elle est

opérationnelle de jour comme de nuit, repartie en deux shifts de 7h a 13h, de 13h a 19h avec

un troisième shift over-time optionnel qui s’étale jusqu’à 07h du matin.
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3. Opération d’acconage : c’est la gestion des conteneurs après le débarquement. on

distingue plusieurs opérations comme le transfert des conteneurs ver les zones d’entreposage,

et le transfert des conteneurs frigorifique vers les zones (reefers), et le suivi des visites des

conteneurs par les services concernés, et le changement de position des conteneurs, et le suivi

des livraisons et des dépotages, ainsi que le suivi des restitutions et des mises à quai, enfin la

mise à disposition des conteneurs vides pour empotage.

BMT avait procédé à la définition et à l’achat de produits, équipements, et de système de

gestion de terminal permettant d’atteindre une très bonne productivité dans l’exploitation, une

efficacité dans les opérations de planification, de manutention et d’acconage avec un suivi et

une traçabilité des opérations .

II. SECTION 2: ETUDES DE LA GESTION DES CONTENEURS AU

NIVEAU BMT

Dans le volet du transfert de savoir-faire et de technologie, les équipes de BMT ont

réussi les paris de la maitrise de la manutention des conteneurs et de la maintenance des

équipements, tels que portiques de quais sur rails de type panamax et les portiques gerbeurs

sur pneus permettant de gerber des conteneurs sur six position.

L’utilisation d’un système informatique spécialisé pour la gestion des opérations du terminal à

conteneurs à permis aux équipes de BMT de s’imprégner des techniques et procédures

innovantes en matière de management des opérations d’un terminal à conteneurs conforme

aux standards internationaux.

A. Technologies acquise pour l’innovation et la productivité de la BMT

L’entreprise dispose d’un personnel rodé aux nouvelles dispositions et technologies de

gestion de terminal à conteneurs, lui permettant d’être leader en termes d’efficacité et de

qualité de service en Algérie.
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1. Système de gestion informatique « CTMS »

BMT dispose d'un système logiciel de gestion du Terminal à conteneurs moderne (CTMS)

qui a pour objectif d'effectuer des activités en temps réel, d'assurer une bonne planification du

Terminal, d'offrir un niveau élevé de l'efficacité opérationnelle pour ses clients, d'améliorer le

service et s'adapter aux besoins des clients.

Le CTMS assure plusieurs tâches telles que :

 Le suivi du processus d’importation et d’exportation ;

 La gestion des restitutions des conteneurs (vides ou pleins) ;

 Le suivi de dépotage des conteneurs ;

 La planification de navires et du parc à conteneurs ;

 Le suivi des opérations de chargement et de déchargement ;

 La réception des conteneurs à l’exportation ;

 Le suivi des opérations de shifting (shift) au niveau du parc à conteneurs ;

 La facturation des clients ;

 Le suivi du processus d’importation et d’exportation ;

 La gestion de retour des conteneurs vides au terminal.

2. Système logiciel de gestion des escales « PDS »

Le PDS autrement dit le Système de Détection de Positionnement, permet de détecter tous

les mouvements du conteneur en fournissant la position des appareils de manutention lorsque

le conteneur est manipulé en employant le GPS. La planification des navires porte-conteneurs

(Bay plan) constitue : le plan de chargement et de déchargement, la planification des moyens,

et le plan de stockage sur terre-pleins, et aussi le contrôle et monitoring des opérations.

3. Système logiciel de gestion des opérations « RDS »

Pour accroître sa compétitivité, BMT doit optimiser la gestion de ses parcs à conteneurs. A

cet effet des stratégies fondamentales consistant à contrôler en temps réel les équipements de

manutention de conteneurs et à assurer des cadences de chargement et déchargement plus

rapides, ce qui bien entendu nécessite de disposer d’informations adéquates concernant les
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aires de transbordement et de stockage. Pour cela, un système qui englobe tous les éléments

de transmissions de données par radio fréquence (RDS) affecté à la gestion des conteneurs en

ligne et en temps réel s’avère vital dans la perspective d’une gestion performante des vastes

quantités d’information associées aux flux de conteneurs entrants et sortants du terminal.

Le RDS fonctionne sur la base d'une transmission de données sans fil via les signaux

hertziens numériques, opérant à une fréquence déterminée. La transmission sans fil (wireless)

maintient une liaison radio bilatérale entre un Terminal mobile au niveau d’un poste de travail

(au niveau des parcs à conteneurs ou sur le quai) et le serveur principal sur lequel tourne le

CTMS. Le Terminal mobile est utilisé par les employés des opérations pour collecter et

visualiser les données concernant la gestion du parc à conteneurs. Ce Terminal mobile peut

être portable, mais il peut aussi être monté sur un portique ou sur tout autre type d'équipement

de levage.

L’utilisation de la communication bilatérale signifie que les utilisateurs mobiles (par exemple

grue, RTG, portique de levage) ne doivent pas se déplacer pour recevoir des instructions ou

transmettre un rapport concernant les opérations. Ils sont donc en mesure d’effectuer leur

travail en temps réel beaucoup plus efficacement avec gain de temps. Les implications

concrètes liées aux avantages du RDS se résument comme suit :

 Mise à dispositions d’informations actualisées en temps réel.

 Cadences de chargement et déchargement plus rapides.

 Temps de réponse plus brefs.

 Meilleur utilisation des ressources humaines et matérielles.

 Productivité des ressources accrue.

 Plus grande précision et niveaux de services améliorés.

 Les conteneurs ne sont plus égarés.

 Opérations au niveau des aires de stockage sont plus rapides et plus efficaces

 Opérations plus rapide au niveau des postes de transbordement.

 Flexibilité dans la reprogrammation des ressources et des tâches.

La mise en place du RDS a été nécessitée afin de réaliser des objectifs en termes de qualité de

service, de rapidité, de productivité et d’utilisation rationnelle des ressources.
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4. Système logiciel de gestion Reconnaissance Optique de Caractère

Pour améliorer l’efficacité et la productivité de la manutention des conteneurs en transit

dans le Terminal à conteneurs, BMT a opté pour une installation du système OCR basé sur la

reconnaissance des caractères. OCR est conçu pour identifier en temps réel tous les

conteneurs entrant dans le Terminal ou sortant. Au moment où le conteneur (transporté par

camion) s’engage dans le Terminal ou lorsqu’il en sort, le système OCR saisit et archive les

numéros des conteneurs et enregistre l’heure d’arrivée ou de sortie du conteneur, Equipé de

caméras à balayage linéaire ultra rapides et à haute résolution. Le système OCR reconnaît

l’image vidéo de chaque numéro d’identification inscrit sur les conteneurs et transmet ces

numéros au CTMS. Le système est conçu pour reconnaître les codes conformes à la norme

ISO sur les conteneurs transportés par les camions. Ce système a un avantages de suivi en

temps réel devrait permettre à BMT d’accroître l’efficacité des opérations de suivi et donnera

aux utilisateurs une information précise, ce qui améliorera les services à la clientèle et

diminuera les retards et les coûts associés à la manutention et au transit des conteneurs.

B. Procédure de traitement du conteneur

Toutefois, dans un terminal à conteneurs, les conteneurs sont stockés dans l’aire de stockage

(cour) qui est séparée en blocs (cinq blocs A, B, C, D, E). Et chaque bloc est séparé a des slots

la où un bloc n’est qu’une grille formée de tronçons adjacents horizontaux formant les baies

et des tronçons adjacents verticaux formant les rangées. Les conteneurs sont stockés en piles

composés de plusieurs niveaux appelés encore étages. La position d’un conteneur dans la cour

est caractérisée par une adresse spécifique formée du bloc, baie, rangée, étage. Le nombre

d’étages maximal dépend de l’équipement de manutention mis en disposition dans le terminal.

Un bloc est généralement composé de 6 lignes (rangées). Chaque ligne est formée de 20 baies

ou plus qui peuvent atteindre 4 à 5 conteneurs de hauteur (étages). La localisation des

conteneurs ce résume comme suite : la cale et la ponté sont divisées en BAY (section

transversale), ROW (rangée), TIER (niveau). Ceci pour localiser de façon précise chaque

emplacement (slot) d'un conteneur sur le pont ou dans la cale.
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1. La BAY : Localise le conteneur dans le sens longitudinal. Les "BAYS" sont numérotées

de l'avant vers l'arrière: Les numéros impairs (01, 03, 05, etc.) correspondent à des

emplacements de 20'. Pour chaque emplacement de 40', nous avons fait correspondre le

chiffre pair "situé" entre les deux chiffres impairs définissant l'emplacement de 40 EVP: 02,

06, 10, n+4, etc.

2. Le ROW : Localise le conteneur dans le sens transversal. Le ROW 00 correspond aux

conteneurs se trouvant dans l'axe du navire. S'il n'y en a pas, la numérotation exclut le ROW

00 et les emplacements sont numérotés à partir de l'axe central de façon pair à bâbord et de

façon impair à tribord. En cale, il peut y avoir jusqu'à 9 ROWS, 12 en pontée (pour un

panamax).

3. Le TIER : Localise le conteneur dans le sens vertical ; le numérotage se fait de bas en haut

en utilisant normalement des chiffres pairs.

 En cale, la numérotation commence à 02 (plan situé immédiatement sur le plafond de

ballast).

 En pontée, la numérotation commence à 82. Tous les conteneurs situés à un même niveau

par rapport à la quille ont le même de N° de TIER.

 Dans le cas de "FLAT" n'utilisant qu'une demi-hauteur, le FLAT inférieur gardera le

même numéro que le conteneur classique alors que le FLAT supérieur prendra le numéro

impair suivant. Un conteneur est localisé dans le plan d'arrimage du navire par une série de

six chiffres : les deux premiers désignent la BAY, les deux suivants, la ROW, et les deux

derniers le TIER.

C. Traitement des conteneurs à l’importation

Avants toute une opération manutention au niveau de terminal à conteneur de Bejaia, qui

est géré par une entreprise joint-venture, BMT, une chaine d’activités, s’émigre cela en

coordination avec les auxiliaires portuaires, comme transitaire et consignataire.
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1. BMT et consignataire

Les documents exigés par la BMT au consignataire sont : Le bail plan d’arrivé qui est un

document émit par le consignataire pour intervenir par BMT sur la position des conteneurs sur

le navire, Manifeste d’arrivé qui est un document d’identification de toutes les marchandises,

telles que le numéro de colis accompagnées par le navire, et celui-ci faut qu’il soit apuré par

la douane (annexe04), la liste de conteneurs à embarquer, le manifeste de sortie apuré par la

douane.

Tous ces documents seront saisis à la direction de BMT sur un logiciel (CTMS). Après

l’accostage du navire à quai, et après avoir établis les différentes formalités, BMT donne la

position du conteneur (plein ou vide) dans le parc par le consignataire et le type de conteneur,

afin de faciliter la gestion et l’organisation des enlèvements des conteneurs.

2. BMT et transitaire

Pour avoir la possibilité de peser ou visiter le conteneur, le transitaire doit suivre les

opérations suivantes : Bon de commande (annexe05) ainsi que l’Avis d’arrivée.

Une fois que les formalités documentaires sont remplies, le transitaire s’engage au dépotage

ou à l’enlèvement (livraison).

a. L’opération de dépotage : elle consiste à décharger un conteneur plein dans le port, la

marchandise dépotée est destinée a la livraison, et le conteneur vide sera transféré

immédiatement dans le parc vide situé soit à même terminal ou à l’extérieur et pour cela il lui

faut : Un bon de commande, une copie de BL, la lettre de dépotage original délivrée par le

consignataire et apurée par la douane (annexe06).

b. L’opération d’enlèvement (livraison) : elle consiste à faire sortir un conteneur ou une

marchandise dépoté plein du port (du parc ou hors parc) par un transitaire qui représente le

client. Les documents exigés sont : Bon de commande, Copie de BL, Mise à quai apuré par la

douane (annexe07), et le Bon à enlever original à chaque livraison ou dépotage BMT remit au

client (annexe 08), un bon de sortie (CMR) (annexe09).
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c. La restitution d’un conteneur : c’est une opération qui consiste à restituer un conteneur

livré déjà, peut être vide ou plein, les pleins sont destinés à l’embarquement, par contre les

conteneurs vides sont transférés au parc vide en attendant l’arrivée de la date d’embarquement

ou dépotage (annexe10). Pour exercer cette opération, BMT donne une mise à qui signée avec

la date de restitution des conteneurs.

D. Exportation d’une marchandise dans un conteneur

Pour exporter une marchandise dans un conteneur , le consignataire doit délivrer une mise

à disposition apurée par la douane pour avoir un bon de sortie au niveau de la BMT qui

autorise l’empotage des conteneurs à l’intérieure du port ou bien à l’extérieure.

Tout les formalités exigées et les étapes nécessaires à suivre dans cette opération, sont les

mêmes avec les opérations d’importation.

E. L’interprétation des résultats des activités de BMT

Résultats de la stratégie adoptée depuis sa création en 2005 qui se résumé en des

investissements soutenus en termes d’équipements de manutention, augmentation des

capacités de réception des conteneurs, marketing orienté clients industriels, recrutement et

formation continue du personnel, BMT –SPA.

1. La situation des blocs du terminal a conteneur BMT : La position des conteneurs

(plein, vide) de type 20’,40’ pied dans l’aire de stockage (cour) de BMT qui est séparée en

cinq blocs (A, B, C, D, E) se résume dans un tableau N°7 ci après.

Tableau N°7: La situation des blocs du terminal a conteneur BMT : le 31/12/2013

PLEIN VIDE

BLOCS 20' 40' 20' 40' TOTAL %

A 864 351 4 3 1222 24,54%

B 357 525 5 12 899 18,05%

C 486 588 2 8 1084 21,77%

D 226 700 2 7 935 18,78%

E 453 373 9 3 838 16,83%

TOTAL 2386 2537 22 33 4978 100%

Source : BMT-SPA Direction Marketing
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Dans l’aire de stockage de BMT, les cinq blocs du terminal a conteneur contient 4923

conteneurs plein et 55 vide de type de conteneur de (20’,40’ pied).

Le bloc « A » Contient 1222 conteneur (1215 plein et 7 conteneur vide) du part de 24,54% et

le bloc « B » contient 899 conteneur ( 882 plein et 17 conteneur vide ) du part de 18,05% et

dans le bloc « C » 10 conteneur vide et 1074 plein de 21,77% , et pour le bloc « D » contient

926 conteneur plein et 9 vide de 18,78% et pour le dernier bloc a 838 conteneur( 12 vide et

826 plein) du part de 16,83 % .

Nous remarquons sur le terminal a conteneur de BMT que dans l’aire de stockage un

pourcentage très important pour les conteneurs plein car il ya eu la création d’une zone extra

portuaire (ZEP) pour le stockage des conteneurs vide et la restitution de ces conteneurs.

2. La situation du trafic conteneur au niveau Bejaia Méditerranéen Terminal

2013/2014

BMT-Spa Baisse du trafic conteneurs au 1er Trimestre 2014.

Cette baisse du volume s’explique par le basculement d’une partie importante du trafic de

certains clients potentiels sur d’autres ports qui fait suite à la rade importante que le terminal a

vécu en 2013 (17 jours en moyenne) d’une part, mais aussi à l’environnement économique

national en général, d’autre part, vu que cette baisse a concerné pratiquement tous les ports

algériens.

Durant ce premier trimestre, le temps moyen d’attente en Rade des navires porte-conteneurs

s’est beaucoup amélioré, soit 2,8 jours, alors que la moyenne du temps d’attente à quai est de

2,1 jours. La productivité au navire est en amélioration progressive, atteignant 27 Boites par

Heure au cours du mois de Mars et ceci est dû principalement à la disponibilité des aires

d’entreposage. Dans le tableau N°8 qui résume le nombre de conteneurs traité au niveau de

BMT-Spa de l’année 2013 et 2014 en cours.
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Tableaux N°8 : Nombre de conteneur (Débarqué/Embarqué) BMT Comparatif

Réalisation 1er Trimestre 2013/ 2014

Total Débarquements /Embarquements

Nombre pleins Nombre vide Tonnes net

Mois 2013 2014 Var % 2013 2014 Var % 2013 2014

Janvier 12764 10995 -14 10017 9744 -3 217937,96 180947,64

Février 12515 9289 -26 8673 9216 6 179425,75 141919,8

Mars 13846 9753 -30 7642 9466 24 19970,61 154409,26

Source : Bejaia port, 2014, Direction Marketing.

Le délai moyen de séjour des conteneurs est de 22 jours, soit 3 jours de plus que la moyenne

de 2013. Cet indicateur signifie une contrainte majeure pour répondre à une éventuelle hausse

du trafic, un risque de congestion des aires d’entreposage des conteneurs pleins et aussi de la

zone visite. La réduction du temps de séjour des conteneurs au niveau du terminal est attendue

avec la mise en œuvre progressive de la procédure OEA« Opérateur Economique Agrée ».

Les livraisons se font 6 jours sur 7, avec une moyenne de livraison de 238 conteneurs par jour.

Cette cadence a sensiblement baissé par rapport à l’exercice antérieur. Des campagnes de

communications vis-à-vis des clients sont effluées afin de les inciter à prendre possession de

leurs marchandises dans les délais requis.

Dans les mois à venir, l’entreprise BMT s’apprête à recevoir de nouveaux équipements

principalement : 04 Tracteurs-remorques Ro/Ro (Avril 2014), 01 Grue mobile portuaire

(Juillet 2014) et 02 RTG (Oct. 2014).

Ces nouveaux équipements vont permettre l’augmentation des capacités de BMT-Spa pour

faire face au trafic et la fidélisation de sa clientèle par l’amélioration de sa qualité de service,

que ce soit aux navires ou au niveau des performances de livraison aux clients. Le tableau

N°9 et la figure N°1 qui résume le trafic conteneur 2013/2014 de l’entreprise BMT.
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Tableau N°9 : trafic conteneur BMT 2013/2014.

Rubrique 2013 2014 Var %

Nombre EVP 64815 57550 - 11 ,21

Tonnage net 534802 389714 - 27 ,13

Source : Bejaia port, 2014, Direction Marketing.

BMT-Spa a traité durant les 03 Premiers mois de l’année 2014 un volume de trafic de 58

463 Conteneurs Equivalent Vingt Pied, soit une baisse du trafic de l’ordre de 10% par rapport

à la même période de l’exercice antérieur.

Figure N°1 : trafic conteneur BMT 2013/2014.

Source : Bejaia port, 2014, Direction Marketing.

Le trafic conteneurs a connu une régression de 11,21%, soit 7.265 EVP en moins par rapport

au 1er trimestre de l’année dernière. Ce recul est dû à la baisse des importations (-20,1%). Les

exportations, quant à elles, ont connu un léger recul de 2,22% occasionné par la baisse de

l’export de sucre de -27,88%.

La performance d’un terminal a conteneur se mesure par le temps d’escale, la rapidité des

opérations, la qualité de service et le Coût du transite du conteneur. BMT à pour objectif

d’améliorer ces facteurs de performance.
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III. SECTION 3: LES PROCEDURES ET DELAIS DE

DEDOUANEMENT D’UNE MARCHANDISE

La présentation de la marchandise au service des douanes, et leur placement sous un

régime douanier, se fait en vue d’une déclaration, cette dernière ne constitue cependant

qu’une partie des documents nécessaires au dédouanement. L’opérateur doit aussi prévoir une

série de document d’accompagnement.

La procédure de dédouanement faite par le transitaire est supervisée par le service logistique

BMT.

A. Présentation du service logistique

L’objet global de BMT logistique est de soutenir les activités du terminal en rapprochant

les clients plus près de BMT, par la création de services de valeur ajoutée offrant des services

logistiques cohérents permettant d’augmenter le profit et de sécuriser au maximum la

clientèle.

BMT logistique sera en mesure d’offrir des prestations de service non existantes ailleurs en

Algérie et qui la distingueront d’avantage de ses concurrents tout en diversifiant ses activités

et la source de ses revenus. La mission principale de BMT logistiques serait donc de gérer,

mettre en place et exécuter les services logistiques y compris les prestations ci-après :

 Container Freight Services

Transport multimodal (route-rail)

Le service logistique au niveau de la BMT regroupe cinq (05) taches essentielles comme le

montre le schéma ci après:

Organigramme du service logistique BMT

Chef de service

Chargé logistique

interface client

Chargé logistique

interface transit

Chargé du

transport

Chargé de la

facturation

Source : Elaboré par nous même à partir des informations collectées.
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1. Le chef de service

C’est une personne qui supervise toutes les opérations du service logistique.

2. Le chargé logistique interface client

Le client dépose un dossier complet auprès du chargé logistique qui procède à

l’ouverture de ce dossier au niveau du service logistique BMT. Le chargé logistique est un

intermédiaire entre le client et le transitaire, il donne des instructions qui provient du client au

transitaire pour le dédouanement de la marchandise c’est-à-dire qu’il n’ya pas de contact

directe entre le client et le transitaire.

Le dossier transmis par le client au chargé logistique BMT est identifié par un numéro et il

contient ce qui suit :

- Registre de commerce et Carte d’immatriculation fiscale

- BL (connaissement)

- Facture d’achat domicilié4

- Certificat d’origine5

- Certificat de conformité6

- Certificat phytosanitaire (produit périssable/ alimentaire)

- Liste de colisage

Le chargé logistique interface client fait des copies du dossier complet puis il engage un

transitaire et lui remet les originaux de ce dossier.

Il se charge aussi de mentionner l’arriver du dossier dans le daily repport qui est un fichier

d’échange entre le client et le service logistique, de cette manière le client sera informer de

chaque manipulation qui se passe lors du dédouanement de sa marchandise.

Le daily repport est un logiciel que le chargé logistique mis a jour régulièrement et envoie au

client pour que ce dernier soit informé de chaque manipulation de sa marchandise.

Le chargé logistique interface client fait aussi le suivi du transitaire jusqu'à l’établissement du

bon à enlever.

4 Annexe N° 12.
5 Annexe N° 13.
6 Annexe N° 14.
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3. Le chargé logistique interface transit

C’est un représentant de BMT, il supervise opérationnellement toute manipulations du

transitaire. Il travail en collaboration avec le chargé logistique interface client en parallèle, il

encadre les opérations d’importation du matériel, pièce de rechange concernant BMT, chargé

du suivi du dédouanement. Il suit le transitaire jusqu'à ce que le bon à enlever soit établis.

4. Le chargé du transport

Premièrement il s’occupe de l’exécution du programme de livraison envoyé par le client

toute en respectant le numéro du dossier ainsi que la destination, mais aussi il assure le

transport convenu pour le déplacement de la marchandise du port BMT jusqu'au dépôt du

client. Puis les conteneurs vides vont être restitués vers la ZEP (zone extra portuaire).

Deuxièmement, le chargé du transport assure le rapprochement de la ZEP vers le port BMT

des conteneurs vides afin de les envoyer à leur propriétaire. Il s’occupe aussi du suivi des

chauffeurs par équipes, il existe trois équipes : Matin, Soir, Nuit. Comme il s’en charge de

l’entretien des camions par exemple : lavage, réparation, vidange, …etc.

5. Le chargé de la facturation

A la fin de toute les opérations le chargé de la facturation récupère les fiches de suivis du

service acconage de toutes les manipulations effectuées par le transitaire comme les visites, la

pesé, le chargement, …etc. Après la récupération de toutes les fiches de suivis, ainsi que la

facture du transitaire de tous les débours (droit et taxe, échange, amande de douane, …etc.) et

compris sa prestation.

A base de ses données, le chargé de la facturation établis sa propre fiche de suivi qui sera

remet a la commerciale, cette dernière va établir des factures définitives (facture qui englobe

toutes les manipulations et compris l’entreposage + la prestation logistique PL qui englobe les

débours ainsi que la prestation logistique) et qui sera remet a nouveau a la logistique afin de

l’envoyer au client. Le chargé de la facturation à pour mission aussi l’enregistrement et

vérification des factures transitaires et assure son paiement après un service fait et

ordonnancement. Il est chargé aussi de la facturation d’autres prestations comme : transport,

rapprochement,…etc.



CHAPITRE IV : ETUDE D’UN CAS PRATIQUE SUR LA

GESTION DES CONTENEURS ET LA PROCEDURE DE

DEDOUANEMENT AU SEIN DE BMT

89

B. Etude d’un cas de dédouanement de la marchandise PNEUS MICHELIN au

sein de BMT

A l’arrivée de la marchandise PNEU, l’importateur transmit le plie cartable qui

accompagne la marchandise au chargé logistique interface client qui engage un transitaire qui

va procéder au dédouanement de la marchandise toute en remettant un dossier de demande

d’admission au niveau de l’inspection des douanes.

1. Le commissionnaire en douane (transitaire)

C’est une personne ou une entreprise mandatée par l’expéditeur ou le destinataire d’une

marchandise qui doit subir plusieurs transports successifs. Le transitaire au sein de BMT est

un intervenant avec lequel une étroite collaboration est requise et il est choisi par l’entreprise

selon des critères de sélection comme les compétences, le temps, le cout et l’expérience.

Les missions du commissionnaire en douane sont comme suit au niveau de BMT7 :

 Dépôt de la déclaration douanière (après vérification et contrôle du dossier) ;

 Suit la déclaration dans son circuit douanier ;

 Communique le montant des droits et taxes douaniers ;

 Procède à l’échange documentaire, Auprès de la compagnie maritime ;

 Préserver ensemble l’intérêt commun (le client) ;

 Veiller à ce qu’il honore ses engagements ;

 S’échanger mutuellement les informations avec le service logistique de BMT ;

 Lui accorder d’une manière intelligente des facilitations lors de la préparation des

conteneurs aux différentes opérations (visites douane, DCP).

2. Les intervenants dans le circuit de dédouanement et le dossier à fournir

A partir du stage effectué au sein de la société BMT nous allons citer les intervenants

dans le circuit de dédouanement et ce que le dossier contient comme documents.

7 Document interne a l’entreprise BMT
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a. Les intervenants

Dans la chaine d’importation nous citons les principaux intervenants et leur rôle

important dans le processus du dédouanement d’une marchandise au sein de BMT et le

tableau N°10 ci après la montre.

Tableau N° 10: les intervenants dans le circuit de dédouanement

Formalités

techniques

L’organisme Documents à présenter Documents à délivrer

Visite DCP

« direction de

concurrence et des

prix » : s’occupe de

la vérification et

inspection de toutes

les marchandises

destiner à

l’importation

Ministère de

commerce

- Remplir un formulaire de demande

pour dépôt du dossier8

- BL (connaissement)

- Facture d’achat commercial domicilié

- Certificat d’origine

- Certificat de conformité

- RG + Carte d’immatriculation fiscale

- liste de colisage

Décision :

Soit favorable

Soit défavorable

Visite INPV

« phytosanitaire »:

s’occupe de

l’inspection de tout

ce qui est produits

végétaux et dérivées

Ministère de

l’agriculture

Les documents spécifiques à la nature de

la marchandise (végétaux et dérivées) +

les documents du dossier

Décision :

Soit favorable

Soit défavorable

Visite VITO

« vétérinaire » : se

charge du contrôle

de tous ce qui est

animaux et dérivées

Ministère de

l’agriculture

Les documents spécifiques à la nature de

la marchandise (animaux et dérivées) +

les documents du dossier

Décision :

Soit favorable

Soit défavorable

Source : Elaboré par nous même à partir des informations recueillis au sein de BMT.

8 Annexe N° 15.
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b. Le dossier pour le dédouanement

Avant de procédé au dédouanement de la marchandise l’importateur doit déposer un

dossier au niveau du service logistique de BMT qui contient ce qui suit :

1) Registre de commerce

2) Carte d’immatriculation fiscale

3) Facture d’achat domicilié

C’est une facture qui justifie l’achat d’une marchandise qui relie le vendeur

(exportateur) et l’acheteur (importateur), cette facture doit être domiciliée auprès de la banque

cela justifie que la somme de la marchandise existe, elle porte sur elle-même l’incoterm CFR

quant au fret il est inclus.

La signification des numéros sur la domiciliation est la suivante :

Le numéro 16 : Numéro de la wilaya d’Alger

Le numéro 15 : Code de la banque

Le numéro 19 : Code de l’agence

Le numéro 2013 : Année de l’ouverture du dossier

Le numéro 2 : Représente le trimestre d’ouverture du dossier

Le numéro 10 : Contient les chiffres représentant la nature de l’opération

Le numéro 00552 : Représente le numéro d’ordre

USD : Monnaie de la transaction en lettre.

La facture se compose de deux éléments :

Elément fixe : raison sociale de fournisseur, de consignataire, adresse, numéro de registre de

commerce, la facture elle-même porte un numéro et une date.

Elément variable : la nature de la marchandise « pneus neufs », code de produit, méthode

d’impression, quantité, prix unitaire, le montant global.

4) Le BL

Le BL contient les informations nécessaires du lieu de destination, numéro de conteneur,

le nombre, le poids, les mesures.
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5) Certificat d’origine

Il contient le nom, l’adresse et le pays de l’expéditeur et de destinataire.

Le pays d’origine du produit PNEUS : Union Européen.

Les informations relatives au transport dans le cas des PNEUS c’est le transport maritime.

La quantité, la marque, le numéro, le nombre et la nature de colis.

6) Certificat de conformité

Avant d'admettre la déclaration pour conforme sans vérification effective, l'inspecteur

doit exiger la présentation du dossier commercial complet se rapportant à l'opération et,

notamment, les instructions des expéditeurs ou des destinataires et les titres de transport qui

ont servi de base à la rédaction des déclarations.

Le service doit trouver dans l'ensemble de ces documents des éléments de contrôle suffisants

pour lui permettre d'apprécier, sans hésitation, l'exactitude des énonciations de la déclaration

qui lui est présentée. Ce n'est qu'à cette condition que l'examen sur pièces peut suppléer, en

tout ou partie, à la vérification effective des marchandises.

3. Recette des douanes

Les missions confiées à l'Administration des Douanes peuvent être complexes, même si

à première vue, la première idée qui vient à l'esprit donne à la Douane un rôle fiscal de

perception de taxes sur les marchandises qui franchissent dans un sens ou dans un autre, les

frontières. A y regarder de plus près, cependant, ces fonctions se différencient, la Douane a un

rôle multiple. Après avoir reçu le dossier par le service DCP suivi de la discision, le transitaire

procède au dédouanement de la marchandise au niveau du circuit douanier comme le tableau

N°11 le montre ci après.



CHAPITRE IV : ETUDE D’UN CAS PRATIQUE SUR LA

GESTION DES CONTENEURS ET LA PROCEDURE DE

DEDOUANEMENT AU SEIN DE BMT

93

Tableau N°11 : le circuit douanier par le quel une marchandise passe afin d’être

dédouaner

Formalités de

dédouanement

Services concerné Documents à

présenter

Documents à

délivrer

Délais

Saisie sur système

SIGAD (dépôt de

dossier)

Recette des

douanes

- Décision

- RC+CIF

- Facture d’achat

domicilié

- Certificat

d’origine

- Certificat de

conformité

- Liste de

colisage

- BL

Après validation la

déclaration en détail

est délivrée

21 jours à

compter de la date

d’enregistrement

Dispatching

IPOC (inspecteur

principale des

opérations

commercial)

Même dossier

+

Déclaration en

détail

Dispatching de

l’inspecteur qui va

procéder à la visite

Visites Inspecteur

vérificateur

Vérification sur

documents

Vérification sur site

Ordonnancement de

paiement ou

liquidation (vu ouvrir

et refermer les colis)

Sept (07) jours

Paiement des

D & T

Caisse

Dossier complet

+

Ordonnancement

sue déclaration en

détail

Quittance de

paiement + BAE

21 jours à

compter de

l’arrivée de la

marchandise

(mise en dépôt)

Source : Tableau réalisé par nous même à partir des informations recueillis au sein de BMT.

Premièrement, le transitaire dépose le dossier complet afin d’obtenir un numéro et être

répertorier avant d’être dispatcher.

Deuxièmement, la déclaration d’importation doit être saisie provisoirement sur un logiciel par

des agents de saisie puis validé par le transitaire après une bonne vérification. Une fois que la

validation est faite, la déclaration est systématiquement introduite dans le système SIGAD

(système d’information et de gestion automatisé des douane), et cette déclaration va être
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imprimer et signer par le transitaire qui obtient une déclaration définitive D109 qui est

composé des éléments fixes qui sont cité par des codes douaniers (numérique) comme raison

sociale de fournisseur de consignataire, mode de transport, adresse, numéro de registre de

commerce, et des élément variables comme le cours (taux de change), les droits et taxes, la

quantité, prix unitaire, poids et le montant global.

Troisièmement, Une fois que le dépôt et la saisie sont faits, le dossier va être dispatcher par

l’IPOC (inspecteur principal des opérations commercial) aux inspecteurs vérificateurs des

douanes. Après la cotation de la déclaration à l’un des inspecteurs vérificateurs pour contrôle

et liquidation, ces derniers peuvent recourir à leur pouvoir discrétionnaire quant à la nécessité

de procéder au contrôle des marchandises importées et, le cas échéant, c'est-à-dire s’agit-il

d’un contrôle physique des marchandises ou d’un simple contrôle documentaire ? Cependant,

quand il s’agit d’un bureau de douane informatisé, comme le cas de BMT, le pouvoir

discrétionnaire n’a plus cour, car le système SIGAD, indique les différents couloirs relatifs au

contrôle douanier. Il existe, dans ce cadre trois (03) couloirs possibles appelés communément

« circuits », à savoir :

 Le circuit rouge : lorsqu’une déclaration est admise en circuit rouge, l’inspecteur

vérificateur est tenu d’exercer le contrôle documentaire et le contrôle intégral des

marchandises.

 Le circuit orange : lorsqu’une déclaration est admise en circuit orange, l’inspecteur

vérificateur, ne procède généralement qu’au contrôle documentaire.

 Le circuit vert : lorsqu’une déclaration est admise en circuit vert, l’inspecteur vérificateur

suspend tout contrôle immédiat, et il est ainsi transformé en un contrôle différé.

Quatrièmement, Pour la sauvegarde des intérêts du trésor et pour faire la preuve que les

opérations de visite ont été régulièrement conduites, le certificat de visite doit être le compte

rendu fidèle et complet de la vérification et de ses résultats.

Le détail des opérations de visite est indiqué d'une façon concise mais avec clarté et précision.

9 Annexe N° 16.
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L’inspecteur procède à une vérification profonde sur la valeur de la marchandise, la position

tarifaire, l’origine et la conformité du produit,…etc. Ainsi qu’une visite sur site c'est-à-dire

que l’inspecteur de douane demande de faire descendre le conteneur afin d’établir une visite

intégrale (faire sortir toute ou une partie de la marchandise) afin de dénombrer et s’assurer de

la conformité physique du produit et cette opération peut la faire lui-même ou engager un

agent commerciale.

Une fois la marchandise est conforme aux documents, l’inspecteur mentionne vue et signe

avec sa griffe et l’envoie à la caisse.

Cinquièmement, Le principe général en matière de liquidation et d’acquittement des droits et

taxes, c’est le paiement au comptant avant tout enlèvement de marchandises.

A cet effet, le montant des droits et taxes à payer est déterminé par le résultat de la

vérification, et éventuellement par le résultat du recours engagé par le propriétaire des

marchandises.

S’agissant des déclarations admises pour conforme sur documents, le montant des droits et

taxes à payer est celui déterminé par les énonciations de la déclaration.

Lorsque l’importateur ne demande pas le bénéfice de la clause transitoire conformément aux

dispositions de l’article 7 du code des douanes, les taux et tarifs applicables pour le calcul des

droits et taxes, sont ceux en vigueur à la date de l’enregistrement de la déclaration.

Néanmoins, et en cas ou le bon à enlever n’a pas été délivré le déclarant peut en cas

d’abaissement du taux des droits et taxes, bénéficier de l’application de ce nouveau taux,

conformément aux dispositions de l’article 103 du code des douanes.

Mais une fois le transitaire à régulariser la caisse il reçoit une quittance de paiement10 puis un

bon à enlever avec le quel il passe a l’apurement de sa marchandise.

Sixièmement, Le transitaire dépose un dossier qui regroupe le bon à enlever, le bon à délivrer

par la compagnie maritime, un engagement, et une copie du BL afin d’établir l’apurement sur

manifeste.

Après la constatation de la conformité de la marchandise et après avoir eu son aval,

l’inspecteur envoie à la caisse pour paiement des droits et taxes pour l’obtention du bon à

10 Annexe N° 17.
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enlever qui est une autorisation donnée par la douane, d’enlever une marchandise pour

importation ou pour exportation au terme des opérations de dédouanement et après paiement,

garantie ou consignation des droits. Le BAE est alors obligatoire pour entrer comme pour

sortir la marchandise du territoire. Il porte sur lui en dernier le nom de l’importateur et de

l’exportateur, la date et l’heure émission, type de la marchandise, le nombre de colis, numéro

de référence, lieu d’emmagasinage.

Une fois que le transitaire à eu son bon à enlever, il va procéder à l’échange auprès du

consignataire, après avoir payé l’échange documentaire il obtient un bon à délivrer qui justifie

l’acquittement avec le consignataire11. Le BAD porte le nom de réceptionnaire et le

transitaire, le nom du navire et le port de chargement, la marque et le numéro de la

marchandise, le nombre de colis et le poids.

Septièmement, Une fois les droits et taxes acquittés soit au comptant soit par crédit, ou bien

consignés ou garantis les services des douanes autorisent l’enlèvement des marchandises.

Cette opération doit être réalisée dans les quinze (15) jours qui suivent l’obtention de la

mainlevée, sous peine de mise en dépôt de ces marchandises, et leur vente aux enchères

publiques à la charge du propriétaire.

Les administrations publiques, les organismes publics, les collectivités territoriales, ou les

établissements publics à caractère administratif peuvent conformément aux dispositions de

l’article 110 du code des douanes, à défaut de paiement du montant des droits et taxes au

comptant, procède à l’enlèvent de leurs marchandises, sous réserve de présenter aux services

des douanes un engagement à payer ces droits er taxes dans un délai n’excédant pas trois (03)

mois. La forme et le contenu de cet engagement sont fixés par la décision N° 19 du

03.02.1999 du code des douanes.

Le transitaire pour procédé à l’enlèvement de la marchandise en rassemblant le bon à enlever

et le bon à délivrer à l’étape de l’apurement qui se fait au niveau de la brigade commerciale

des douanes qui se situe au parc à conteneurs, il passe à l’étape de régularisation au niveau de

la BMT en présentant le bon à délivrer qui porte la mention ok que l’apurement à fait, pour

cela BMT délivre un CMR qui permet l’enlèvement de la marchandise.

11 Annexe N° 18.
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La marchandise qui va être livré doit porter un bon de sortie qui est délivrer par BMT et qui

porte un cachet de la brigade et un bon de livraison qui est un document établi par le

fournisseur et remis au client indiquant la quantité et la nature des marchandises reçue, il est

établi au moins en deux exemplaires signés par le fournisseur ou son transporteur, et le client

destinataire. C’est sur la base de ce bon de sortie que sont exécutées les activités relatives à la

planification des articles, à leurs prélèvements, à l’expédition, au transport et à la facturation.

Le CMR contient les informations nécessaires sur le destinataire, le numéro d’escale,

l’armateur, le nom du navire et le poids du chargement.

A travers cette étude faite sur le dédouanement de la marchandise PNEU MICHELIN,

chaque marchandise importée doit passer par les services des douanes suivant l’ordre

chronologique, les administrations des douanes sont en général le pivot de toute transaction et

ils sont responsables de l’application de nombreux contrôles en matière fiscale, sécuritaire et

économique et qui a pour but de contrôler la régularité des échanges extérieurs.

Conclusion du chapitre

Dans la BMT, malgré des longueurs infinies de quais, une foule de dockers et de grues, le

chargement des navires prendrait plusieurs jours et ces derniers devraient attendre, plusieurs

semaines au mouillage avant de pouvoir entrer dans le port. Le transfert des marchandises par

petite unité (la palette ou le sac) d’un mode de transport à l’autre nécessiterait lui aussi du

temps. Dans un souci de mieux s’inscrire dans l’optique de ces nouvelles orientations

économiques, il est impérativement suggéré, à l’administration des douanes de développer

l’assistance administrative mutuelle avec ses homologues étrangères et de procéder à la

vulgarisation de ses formalités et techniques d’intervention, visant à instaurer un climat de

confiance, de coopération et de partenariat avec les opérateurs professionnels du commerce

extérieur. A cet effet, un système d’échange de données par voie électronique doit être mis en

place. En outre, un système de gestion des risques performant doit être crée pour évaluer, sur

la base d’informations préalables, les menaces à la sécurité des échanges.

Enfin il est évident que la mise en œuvre de ces nouveaux processus et des procédures

sécuritaires requiert un personnel motivé, très bien formé et maîtrisant les nouvelles

technologies de l’information et de communication. Cela permettra d’effectuer des contrôles

efficaces et rentables notamment au sein de l’entreprise BMT.
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Conclusion Générale

La conteneurisation est sans doute l’une des révolutions les plus marquantes du

transport maritime. Le transport par conteneur prend de l’ampleur et ne cesse de s’accroitre

parallèlement au commerce mondial 85% des marchandises sont transportées par conteneur.

Malgré des longueurs infinies de quais, une foule de dockers et de grues, le chargement des

navires prendrait plusieurs jours et ces derniers devraient attendre, par dizaines, plusieurs

semaines au mouillage avant de pouvoir entrer dans le port. Le transfert des marchandises par

petite unité (la palette ou le sac) d’un mode de transport à l’autre nécessiterait lui aussi du

temps. Une congestion dramatique affecterait l’ensemble des ports mondiaux.

La conteneurisation bouleverse les métiers des principaux intervenants du transport

maritime, armateurs de lignes régulières, transitaires ou commissionnaires de transport,

manutentionnaires, en favorisant des processus d’intégration verticale et horizontale qui

redessinent de fait l’ensemble du système du transport maritime international des

marchandises diverses. Il ne faut certes pas dire que la conteneurisation est à l’origine de la

mondialisation mais à coup sûr, elle en est un des facteurs essentiels. Elle en constitue l’épine

dorsale. Elle permet le transport sur de longues distances à bas coûts de grandes quantités de

marchandises. Elle rend aussi techniquement possible une gestion de ces flux, contrôlés en

termes de temps, d’espace et de coût. Plus simplement, la conteneurisation participe à

l’activité logistique qui elle-même cherche à respecter des niveaux de performance pour

répondre à des exigences fixées en termes d’organisation de la production ou de la vente.

Le constat majeur sur les ports Algériens est qu’ils partagent un certain nombre de

caractéristiques propres aux pays centralisés et /ou en développement. Les difficultés et

contraintes rencontrées tendent à freiner l’adaptation de ces ports aux exigences de la

mondialisation de l’économie maritime. Une chaine de transport fractionnée port à port et non

pas de bout en bout, un faible taux de conteneurisation et le sous-équipement portuaire sont

autant d’obstacles que les ports Algériens doivent surmonter pour relever les défis de la

mondialisation, malgré les efforts d’investissement récents et en cours. Néanmoins de

nouvelles dynamiques prennent place avec l’introduction de chaines logistiques et le

développement des ports de Djen Djen et de Bejaia afin qu’ils puissent jouer un rôle pivot à

l’échelle nationale. Les ports Algériens sont en décalage par rapport aux opportunités offertes

par les compagnies maritimes et le pays à une longue route à faire pour se mettre au diapason.
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Les aspects de la dynamique portuaire entraînant des coûts logistiques les plus

importants sont d’une faible productivité venant s'ajouter au manque d'espace et aux

procédures douanières ; ce qui entraîne un séjour prolongé des marchandises dans le port.

Les conditions des procédures douanières sont considérées comme la principale raison du

long transit des marchandises dans les ports en raison de leur faible informatisation, ce qui

représente un frein pour les échanges commerciaux. Il existe d'importants problèmes de

connexion informatique entre les douanes et les transitaires ou les autres acteurs et, surtout,

les procédures douanières requièrent des connaissances professionnelles relatives à la

législation et aux circuits administratifs que les acteurs concernés ne possèdent pas toujours.

Le Port de Bejaia étant un atout majeur pour le développement économique de

l’Algérie et pour son potentiel d'attraction d'investissements étrangers directs, la

rationalisation de son fonctionnement et l'augmentation de ses performances en matière de

transit et de trafic de marchandises pourraient avoir des retombées positives sur l'économie

Algérienne dans son ensemble, augmentant ainsi l'attractivité du pays auprès des investisseurs

internationaux. L'efficacité du terminal à conteneur de Bejaia dépend autant de son

organisation que de son équipement et dans le souci de mieux situer les responsabilités et pour

une bonne célérité dans le travail, les multiples opérations de chargement et de déchargement

sont confiées aux entreprises de manutention dont l'activité s'accroît vu le progrès décisif

apporté par l'introduction des conteneurs dans le déplacement des marchandises.

Outre la modification des infrastructures et de l'outillage, la conteneurisation a

vraisemblablement créé un réaménagement de la manutention portuaire qui a nécessité une

mise en place des terres pour la gestion des conteneurs. Ils ont de ce fait modifié leur façon de

travailler face aux nouveaux besoins de leurs cocontractants. Ainsi, ils ont commencé à

procéder à la réception des conteneurs, à la vérification de l'état des conteneurs, à l'empotage

et au dépotage des marchandises, au déplacement et au stockage des conteneurs vides, à

prendre soin des conteneurs spécifiques ; autant de tâches qui ont une rémunération mais aussi

qui nécessitent la mise en place de nouvelles installations et de nouvelles organisations.
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Dans une telle vision, la politique portuaire à développer doit privilégier la recherche

continue de la satisfaction du client aussi bien pour le chargeur, l'armateur que pour les

auxiliaires de transports maritimes qui sont les consignataires et les transitaires. Pour se faire,

l'application des solutions proposées dans le cadre du présent travail et les conditions de leurs

mises en œuvre, aideront à coup sûr le port de Bejaia et les autres acteurs de la communauté

portuaire à réduire remarquablement le délai de passage des marchandises.

Notre étude n'ayant pas fait cas de tous les problèmes relevés, nous proposons que d'autres

études soient menées pour trouver des solutions à l'ensemble des problèmes auxquels le

terminal à conteneur BMT est confronté.



Recommandations



Recommandations :

Les avantages évident, la croissance constante de la conteneurisation et les perspectives

optimistes du développement de ce trafic démontre de manière claire et formelle que l’on se

trouve devant un phénomène irréversible et généralisé qui est le conteneur.

Certains pays en développement sont donc mis devant le fait accompli, c’est le cas de

l’Algérie qui ne s’est pas vraiment préparée à la conteneurisation, ni des initiatives concrets et

efficaces ne sont pas prises pour la prospérité du transport de marchandises conteneurisées, le

système s’activera de toute manière sous la pression des échanges internationaux avec des

conséquences graves sur l’économie nationale.

Des obstacles majeurs, au nombre desquels la faible efficacité opérationnelle et fonctionnelle

du port, ainsi que la lourdeur et la lenteur des procédures administratives et douanières, ne

permettent pas au Port de Bejaïa de s'imposer aujourd'hui comme une plate forme national

efficace de transit et une alternative crédible aux établissements portuaires des pays voisins.

Les recommandations suivantes, non limitatives sont donc formulées afin d'améliorer

l'efficacité opérationnelle et fonctionnelle du port.

Alors l’utilisation du conteneur doit d’abord induire une véritable révolution dans les

mentalités :

 Des opérateurs du commerce extérieur.

 Des opérateurs portuaires (ports, transporteurs, transitaire).

 Des institutions de l’état-douane, organes de contrôle, banque.

La lenteur de la manutention, et de la circulation des documents entre port, douane et banque

ralentissent la circulation des conteneurs, qui perdent de ce fait les avantages pour lesquels il a

été conçu. Les pouvoirs publics et les institutions concernées se doivent d’organiser un

modèle harmonieux qui justifie un investissement long mais nécessaires pour relancer les

échanges internationaux dans le sens de la rapidité et de la fluidité. Pour cela il faut cesser de

gérer le transport maritime par créneau mais plutôt comme un tout qui allie. Solidairement le

navire, les aires de transit et le transport terrestre. Pour améliorer le travail de tous les acteurs

du transport il faut qu’ils soient tous au service de conteneur en cordonnant les activités.

Pour cela nous proposons les suggestions suivantes :

 Il est nécessaire de mettre en place des mécanismes opérationnels au niveau de tous les

circuits du transport (clients, banque, douane …) depuis d’arrivée au conteneur jusqu’à sa

remise à quai et là il s’agit notamment de simplifier les formalités administratives.



 La rapidité des opérations de transit portuaire doit s’accompagner de celles des

opérations d’enlèvement et de dégagement des espaces portuaires.

 Les autorités douanières doivent spécifier clairement les règles du contrôle des

marchandises et les impliquées convenablement, notamment les contrôles sur la gestion

inefficaces observés dans les ports qui perturbe la circulation des conteneurs.

 Il doit y avoir aussi une complémentarité entre les projets d’investissement consentie

sur les terre-pleins portuaires, et aussi accompagné d’infrastructures routières et ferroviaires

adéquates.

Le port est le lieu d’une étape importante dans le transit de conteneur, il est donc impératif

qu’il soit adapté et bien organisé. Et pour mieux gérer le conteneur et le rentabiliser au

maximum, nous suggérons :

 La réalisation de terminaux à conteneurs aux niveaux des ports et la mise en place d’un

règlement d’exploitation, et définissant les conditions d’utilisations du terminal.

 L’acquisition d’équipements de manutention adaptée aux conteneurs.

 L’introduction de l’outil informatique pour la gestion des parcs à conteneurs

 La mise en place d’une réglementation spécifique à la gestion du conteneur incluant des

mesures coercitives envers les opérateurs non respectueux des délais.

 Le développement de la réparation des conteneurs en Algérie et peut être même la mise

en place d’une industrie de fabrication des conteneurs.

La création de dépôts sous-douane à l’extérieur des ports de conteneurs qui ont principaux

objectif :

 le dédouanement des conteneurs.

 Le transport des conteneurs d’un mode de transport à un autre

 L’empotage et le dépotage de conteneurs.

 L’entreposage temporaire des conteneurs et des marchandises

 Le groupage de cargaison.

 L’entretien et la réparation des conteneurs

 La formation du personnel, notamment des gestionnaires et les cadres techniques

spécialisés dans tous les secteurs auront à traiter des problèmes de transport et de distribution

pour promouvoir mobiliser le conteneur.
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Lexiques maritime

Accostage : l’approche du navire au quai

Accrochage : action d’accrocher le bateau au quai

Admission temporaire : ce régime permet l’admission sur le territoire douanier en

suspension des droits et taxes à l’importation et avec dispense des formalités relatives au

contrôle du commerce extérieur.

Armateur : le propriétaire du navire ou le locataire.

Arrimage : action de fixer solidement et conformément aux règles de la profession ; la

marchandise dans une cale de navire ou dans un camion ; un conteneur en cale ou sur le pont.

Berges : bateau dépourvu de moteur construit ou aménagé pour être poussé avec fond plat.

Bassin : partie du port limité par des quais et des digues (dans les mers sans marée).

Bon à délivrer : Document remis par l'agent consignataire à la place du connaissement pour

les formalités d'enlèvement. Le bon à délivrer peut être aussi le cachet apposé par l'agent

maritime sur le connaissement, prouvant que le détenteur est en règle avec l'agent maritime.

Bon à enlever : Document présenté par le client au douanier de la zone pour procéder à

l'enlèvement. Il donne une description de la marchandise avec toutes les références : marques,

nombre de colis, nature et autres éléments nécessaires au dédouanement, et sert à récoler les

colis. Après vérification, le douanier donne un visa pour la porte de sortie.

Bulletin de livraison : Document que remet le pointeur livreur à l'importateur après que

celui-ci a terminé toute la procédure d'enlèvement.

Cabotage : en transport, navigation de port a port en restant en proximité des cotes.

Cales : partie interne d’un navire destiné à recevoir la cargaison.

Charte partie : contrat d’affrètement qui peut être au voyage coque nue ou à temps.

Connaissement : Preuve du contrat de transport en vertu duquel un transporteur en la

personne du capitaine (ou d'une autre personne autorisée à cet effet : l'agent) reconnaît avoir



reçu à bord une marchandise qu'il s'engage à transporter d'un port à un autre moyennant un

prix déterminé dénommé fret. C'est un reçu de la marchandise et également un titre de

propriété. Certains connaissements sont endossables.

Draft Survey: Opérations à confier aux experts maritimes pour déterminer les quantités et

éviter le problème des manquants.

Edifact-Onu : Échange de données informatisées pour l’administration, le commerce et le

transport.

Envoi : Ensemble des marchandises transportées sous le couvert d’un même document de

transport.

EVP : Équivalent vingt pieds. Unité de mesure uniformisée correspondant à un conteneur

ISO de 20 pieds (6.10 m), utilisée comme mesure statistique des flux de trafic ou des

capacités. Un conteneur standard ISO de série 1 de 40 pieds est égal à 2 EVP.

Feeders : petits navires.

Franchise : c’est un accord par lequel une entreprise, le franchiseur, accorde à une autre, le

franchisé, en échange d’une compensation direct ou indirect, le droit d’exploiter une franchise

dans le but de commercialiser des types de produits et/ou des services déterminés.

Fret : ce terme désigne le prix du transport de marchandise.

Manifeste : Etat récapitulatif des connaissements relatifs aux marchandises chargées à bord

du navire. Il mentionne les éléments d'identification des marchandises tels que les marques et

numéros.

Manutention : Chargement et déchargement d’unités de transport de colis, leur nature, leur

poids.

Mouillage : espace maritime ou portuaire ou un navire est autorisé à jeter l’ancre et séjourner

qui appartient au domaine de la navigation.

Pavillon : enregistrement d’un navire dans un état d’appartenance.



Portek : société Singapourienne : est un opérateur de terminaux, à conteneurs, il est l’un des

leaders mondiaux dans le trafic de conteneurs.

Portique : appareil de levage comportant une ossature horizontale porté par des pieds, se

déplaçant le plus souvent sur des rails.

Revue de contrat : (définition de la norme ISO 8402/94) : Actions systématiques effectuées

par le fournisseur avant la signature du contrat pour s'assurer que les exigences pour la qualité

sont définies de façon adéquate, sans ambiguïté, exprimées par des documents et réalisables

par le fournisseur.

Remorquage hauturier : Opération qui consiste en le convoyage d'un navire ou engin d'un

point à un autre du globe.

Ro-Ro : Chargement/déchargement d’un véhicule routier, (« roll-on-roll-off ») d’un wagon

ou d’une unité de transport intermodale (UTI) par roulage par les portes/rampes d’un navire.

S’agissant de la route roulante, seul le chargement des véhicules routiers sur un train et leur

déchargement d’un train sont effectués par le chauffeur.

Solas : Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, de l’OMI

(1974).

Shift : période de temps en équipe.

Terminal : Endroit équipé pour le transbordement et l’entreposage d’unités de transport

intermodal (UTI).

Tonnage : c’est la capacité en volume d’un navire. Elle s’exprime en tonneaux.1 tonneau

équivaut à un pied cube ou 2,83 m3.

Transport intermodal : Mouvement de marchandises (sur une même unité de charge ou sur

un même véhicule) par différents modes de transport successifs sans qu’il y ait manutention

des marchandises elles-mêmes lors du changement de mode.
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Résumé
La conteneurisation est sans doute l’une des révolutions les plus marquantes du

transport maritime, elle permet une meilleure, organisation de la chaine de transport,

particulièrement dans les ports. La douane joue un rôle décisif dans la circulation des

marchandises puis, offrir des mesures de fluidité et de rapidité des échanges. Notre étude

repose sur une échelle minutieuse, qui est une recherche sur la gestion du terminal à conteneur

et les délais de dédouanement de la marchandise, précisément dans Bejaia Méditerranée

Terminal (BMT).

Dans le but d’atteindre l’objectif de la recherche et de vérifier les hypothèses de travail,

nous avons opté pour la méthode descriptive, pour cela nous avons élaboré un entretien avec

le quelle nous avons abouti aux résultats souhaitées: La performance d’un terminal a

conteneur se mesure par le temps d’escale, la rapidité des opérations, la qualité de service et le

Coût du transite du conteneur. BMT à pour objectif d’améliorer ces facteurs de performance.

Mots clé
La conteneurisation

Le dédouanement

BMT

Summary
Containerization is undoubtedly one of the most significant maritime transport

revolutions, it allows for better organization of the transport chain, particularly in ports.

Customs plays a decisive role in the movement of goods then provide measures of fluency

and speed of trade. Our study is based on a detailed scale, which is a research on the

management of container terminal and customs clearance time of goods, specifically in Bejaia

Mediterranean Terminal (BMT).

In order to achieve the objective of the research and verify assumptions, we opted for the

descriptive method, for this we developed an interview with what we have produced the

results desired: The performance of a container terminal is measured by the stop time, speed

of operations, and quality of service and cost of transit container. BMT aims to improve these

factors for performance.

Keywords

Containerization

Clearance

BMT
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